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AU TRÈS HONORABLE SECRÉTAIRE D'ÉTAT

m

Bepai-tement des Colonies Britanniques,

Jux défenseurs des libertés populaires dans les Communes de la

GRAXDE-BRETAGNS,

ET PARTICULIÈREMENT A DANIEL O'CONNELL, JOSEPH
HUME ET ARTHUR ROEBUCK.





ria^e tel que le mien doktl^^ Z\ucZ fl^ ^\ ^^'^^^*'^«.îî'"« o""

vrafment r?en de surprenant IconvaTncucmeie^sut T?^'' TT\^ "'^ *^'

quedéfendentdespemnnes telles quXSrs'^^^^^^^^
delà cause

buck; convaincu que je suis oar seriVtPcT^Î
Conneil, Hume etRoe-

reau Colonial à 4ard^ de^c'trprrie'égnL^'dr?^^^^^ f"
«"'

les premiers accueilleront cet ouvrage comme uni AKj!' ^ ^ ^5"^ "1"®

pect que je leur porte et de mon hÏ«^? .if ^ ï^ .^ marque du rei-

mentïa cause de? libertés po^nrairr. It •

^''^'' honnêtement et impartiale-

vie nent de personne» résidant e„CanaHaTtT„.l "PP""^' '''^' "' P»""-

abus, sous le^itre spécieu, de mainUer de l'Srrf^ Saî" i^rsoNi'f'd'examiner et de faire examiner «iii,ir<.™.„»
"t!"^» existant

,
je le sollicite

tiaux, l'état dans lequefse trouvent ée^«.l'on?'' ^Y ''" -''?""»«' '"P""

ter les abus, nia justifilr les crimes mais ?f.^f« l ^^
""V P^' ^PP"' ^ ^«^-



[ ^ ]

!!np •!.;!!««"r
''''^''' ""*'"' "^'^ •'.^''"'^ connaissance des cuuie., cl bien avcMtiiN> (Cl(c d..„ar(lie me mettrait sur la liste do proscription du parti adver

eninin "?•"'" ';?'"''^
''v?""

">^"-^- «» P»^ insinuer àune^S s ancc de<!eMX niiJ e Iieucs ! ) quo j'ai obtenu des faveurs du parti libéra! On ron«uira une fausseté
: je n'ai jamais demande ni obtenu de iveu s Ù Zr

1
libéral n'en a pas à distribuer et celles du parti anti-populJre ne PouvaLn;
ZT^'i "^"^ ' Pl"^«ouverain mépris

: qïel honnôte^ommr Lit rien

di,fpf li*r«' ^""'i^
'^^ "•''" ^""""^^^ individualité, ce n'est que pour vous in-du ler le moyen de me juger comme auteur de ces pages Puissent elC,

rnT,'Stp :: ^Sr^ les abus qui sont la caSsTd'un mSeïe:
rclrZt:'.:^^^^^^^^^ ^--*- P^- fortement l'union

Varennes, le 10 Août 1834.

J'ai l'honneur, Messieurs, d'être

Votre obéissant Serviteur,

A. GIROD.
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INTKODUt^TIOlV.
™^«

:

in .; Sô os ntstHe^'^^^^^^^^^^ "^i,''-
P'"^'"" «" P'^vinci-, d'étit eu elaf. aucune

loin «l«i o-, 1. ntiw , j f V' ."
"' «"""'MU Je renconlrer des ciloï»». beureui diiis

OC tant d'cithousiasme ? Est-ce de l'A-
itannique. Cta provinces de la Grande-

Mais de quel pays do l'Amérique ,.a,le j'Eurooéen av,

z^^^'rtZrbLn^d^cr"^^^^^ r^--^- ^-"-'-^ <^«'^ «--^e-
pour eWer tout Europ/entrnLe'„rîS ctr'^h"; ÏZ^tTa Julti:: tTSirue?""'^"'

sur le continent de l'iSr Â.nai aïenK ^ f
^"*'''. "'"*' '** "««""«hi* q"* domine

mêmeiln'yaeirEurotTûnernblZp 1^^^-
'^^^^ "^^ ""* monarchie, le Brésil; de

péen veut L rendre cTptrdë ce pCE^ ^°"' ^'P'«^^- '^'E»ro.

du dix-huitième «iècle. où le d.St'pubTfar;^ ^" *'

s*"/
''°'? °"-''"'' ^«"^ '«• J^""

deplugenplus limité; que des étar oui ieTrSnf». ! ' °^ '« P""c'P« monarchique fut

couleur» de cette énoaùe Tl «« r„nn!ll^ i

'"?'''[«"' «'o""» devaient nécessairement porter les

Colonie Britannrque^coLeecZdal^^^
république la plus puissante de l'Amérique tut une

glante, terrible. SmlTX- et 'plysTL^Snt tetaX'""V'IÏ^^^^^^^^^
«"-^"^ «?"-

plus puissantes, pour aup i'Fnrnn^«n «« / "rrauue-ureiagne. c est là une des raisons les

fertiliï^, de la sitEn f vom^au comS^^ erauTaff/J^r T ^^ '' *=" 'T ? '^PP*^^' '^ '"

naturelles, les provinces Britanninnpa pT^ f ! a.
'''' ''«ndustne, sous celui des ressources

», les proMnces Untanniques l'emportent peut-être sur plusieurs états de l'Union.

ouvrifjrveux'd'es fitp?'' n ?°"' P''"'' ^''""''" '«' Canadiens sur leurs gricls et leurs torts, pour

emî^e r&éen du co^^^^
'?°""^'«« «"î" '« gouvernement Colonial de'ieuï

Unis d 1 Nord n »!
*^°"""''»' démêlera peut-être les causes de la révolution nui créa les Etats-

qui T'a prS;. De pa^rS'cZts^'ne?T " T '"' "' '^ *?-^« '^"'" ''^ "'^' "' ''-'« «j" '^l>^

tLnefntlacausedesTo ;^^^^^^^^
P'"^ ""^ révolution que le décret de la conven-noi leurs de St. Domingue, ou e,ue celui de Rayonne ne sépara l'Amérique



r*«nMro»a ^,j„„;oi„„' ,. ^ . .

" ?,"""."* '*."' ^««stence, d'un côté dans le développement des

regreSit^f'„l^;:'stnci'tt lÏ'S^^^^ t''t' •«* « ^^T""
«»>-hé des principes qu'il

qui ont d'abord peuplé ia Vi gi„io? se Zvèrent tttTf 1- ''^'^'T'"
^'' "''"«'•^ «^'Anglais

dorer Dieu en Angietene selon leu, conirL^! T \^
'«"«"^'"« religieux, qui les empêcha d'à-

réelle ne pu. proteVirfaibecont^^ P»y«. où la lo. sans force
injustices, aux vexe'.ons, au mép" /du fïï ils Z"^ "" '"°^? ^" '' """'"'^"^ «»"
légal !'<:.trange prétention de se monnër dl']™! f'>"^°"?^'"«"t "" P'ï^ où l'on établit en principe
suite d'ayeuLn ont V dé les Lr^Q,^„J"''

de 'équ.te et de la justice, parce qu'une longSe
fut-ce pa« :. pr-mier mouvlmpnTw!* ^- ^^ T "" *?"* ""^ ''°'''"' ^" Amérique sous Jact^ues I » Ne
vagant!; qu'eiï l^rS^n ^"'^"L'tuiiat?;"^ ?t

?"'''?'' ;" ^"»'è^'« ^""'^ l'idée extfa!
vel'B Hampshire, Rhode\sl„nderc2r^^L7t doivent'":^

Dites si Massachu«setts. la Nou-
ment ? Et qui souleva ces mêmes pa^sdàSs une énTIo

'^"^ '^"''
P'f

"""'"' ^*°>°"« '^ " "«"ve-
était encore si mince? L. despoSdrSaWes ifK T' [TH^^-^^^^^

ieur population
nierce; il leur défendit !e commercTdes nïïteiJ Hp^^

'*'^«'-té du com-
d'autres nations qr,e celle ie la (SSiretanl^P 1

' ^^'^T/'^ construction, du tabac, avec
Hnances; il voulut «nnuIlerVL its co^^^^^^^^^

pr.ver du ci.oit de régler louts

put être conjurée ^ue par l'exécut on Hp TZZF- , n
«-epresentation. La révolte de 1677, ne

réparation di la Mère.:CentêZceoueIetÏÏ^ ""'rr*^! V^®^'
"^ ™'' P«« ?«••""«

que les ministres anglais tentèS fa destîuct on Spf '^"^
''T^f u"

^^'^'' *^" ^'^"«- ^e fut envain
des municipalité, élu. p^r e p" ,X Kr J^f.S»"-»"'"^^

^'' '.'^«'•'^^ Coloniales, l'anéantissement
t-on d'établi en Amérique 1 hiérarchie et SstocratfpT'T"

'^'^' ^^'' "''^'''- ^'" ^'''" '^^•«"3''^-

elles n'y profiteront jamais. L'Wlete^ e n. iS r ^ ^
''?' P'*'"'"" "> °"* J'''""'^ "^««t^-

truit le gouvernLent BHta^^i^^S '^^.iZ:^,^/:-^^-'^:::^ el^ju^ P^l^itS^
'"^-

devaiL^tSet;^lT?o?m:rttrt^^^^^^^^^^^ '-^""^ -->-ies des institutions qui
exécutif de la Grande-Bretagne a toSrsouWraun.^^^^^^^^

""'^
'' ^''' '" gouvernement

meuenl pas plus à l'arbitraire ou arrénrdekrp /'''"' ^ '^'""'^'^'^ "« ««««»-
pil des avantages que l'AnXte^œ offrU aS co?o1T ^S'^"f J^'

'"'
f
™'' ^° l'étranger. En dé-

quis. la seule prohibition d^rcomme ce a^^^^^
^"s les mérites qu'effe s'était ac-

nopole que les sujets nés dans la Grande C»Jnp ! "^""f!,
''"^, ""^ ^« '« "^^iropole, et le mo.

neîion avec elle plus o^r^. vp .T^?'!. !?A^."_^.^^^^^ ^^"« les colonies, durent rendre la con-

prohibitives n'aVâ nt pa é iTxécuté s a^b^n^ A- ^'"'^'"' '^ guerre septennale

ivait montré de la co„tae-fe dinterZlJZ ^°"^ "^"'"'
'

""" ^""'^ '''^°^' '^^ '=«'°"^' °" >«"••

ve,a d'autant plus. qTon n'en avaïWSbl/nH!'^^ ''^»'"«-' «« ^"4
vernement exigea nue les AméJi^ats co- .T.l. t^'T '""«^""P^' P"""" '^«"'ble de folie le ^ou-
veugle Grenv^e fiuLoureusemTnt exéc tP ïff'"' "" '«""«rti^sement de la dette anglaise. L'a-

il réussit à faire pass^dan^le Par eml
'S^ """'^ '^««"»^«^«ndepar des bâtime.s anglais

;

dise, étrangères 'de cîiq percent e^^^^^^
'e« d™'\ ^^^ '^^ '"«'^'^--

Ie« lois .t opposèrent à la tyrannie brta.SoMrJr^^^^
Que firent les colons ? Ils repoussèrent

:,.V^"'\e..
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de la compagnie des Indes, et ..our faire"m er dans Z t ^"'"^',f""'- '^'^'^\'««>'- '« monopole du thd
-sur oer «rticle, et voyez la résolution du pëil de n, n . T """

T' 't
'"^'"^ ''^ '^^<^"" '^'' ^'^hs.

'•'..nettre l'imporfUicn et vous comprendrez nonm ni' ,

'''' '^•"' '^' "" P^'^ seulement en
de la Grnnde-Brcagne. qui connaiX o, Sh^i^S^d IX.tl""'''"^^

de l'Europe et mémo
év.te les phunes fertiles des Canadas pour^s'erabl^dan les Ft" ïf Uni'^

des colonies d'alors,
tant d'oniraves d'office ri son éfablissement M»«ri^?

l-tat.-Un s même s'd ne trouve pas
leçons terrible., que la révolution aSSine ImTdtnés -'' Vo,\

'"""""^"' "•'"" P'"'^"^ ^^«
vous trouverez consignés dans ces pages

"' '" J"S""''^ P*^"" ^«^ f'»'»* n"e

Je publierai peut-être mes observations sur 1p« F#n»c tt„:.
re une fois re.idé pendant un ou deux ins ra ou v m^^'?

'
"'" T "° '"" ^"'''P^^-^ ^ «^"i"- «'"<=«-

pourrai, fuo.len.enl .se trouver contredi pa-'e^q k^V
"

r i'deSn T"'-''
'" ^"^ J'T "' ^'^^

calomnies
: personne ne les croit. O.iant =1 n.ô , n

""^'''^.'"'""- /^''s fonvaius anglms les ont

direlavérité_tàcheplus<IHfidirnu'onn"oe.s • 1^/'"'' !;'\^
pas les flatter et e..?endant en

suisfi.xé, ou des lie. s de f"n le m'n . ^^
'

?
''."" '^"^"'"^

P"''<^'' d" Bas-Canada où ic

déjà n«re langue etL mœ^s clmun^r
"" '"'"' '" '"^'* P'-ronnement que ne lo fesaieS

de la mll?ïftUudtfbo':S'lî nordSI fl" ^'''Tîl
"" ^"^*1 ^^P''''^^ '^« *-« i"«n»'- 52e. de.r.

la baie d'Hudson, la rS S J ^ eotril ^"^ ^"'
'f TP''^^ "^^ """^«-' Sud-Wales, pr

le reste de RupeAsIand et de L bmdo ïïëdé o^'deSr H 'f
P'"^'"'^'\'^- I^ï'-»'"- Orientale,'et

li» poi.ite Septentrionale s'étend iuW^i Tr ««^1 c-Ile le sépare de la Terre-Neuve, dont
taie Hvec le 'vouve u-Bmn,^icret' 'Et;t deZ^^

'" ^"'^" '^'- '^^"'-•' '"'^ """'« oZ-
vft que la sage diplomatie n^i ri 1 i-tfivni ' T """.'''''""^ """^''^ "" ''"^f"^' du Bas-Canada,
du traité de Gand L^W d '. 4*57 ^H -'r "".^T'' P'-'^/'^r""^"' «"' '«-^ 'i™ile« de ce pays lors
nvière Saint-..aurent Ijui^nt ^e je SreM'E^^^^^ '^'T^'r^t â" ^"''^ ^" «ud jLq'.t'à L
Ontar.0. I.e voyageur qui voûdt^a.t suiv cK li!f

^"^ew-York et le Haut-Canada jusqu'au h c
blieaine, traversera Te la^^d^T^a ôl ëûr îu n ^à N

'^"'

T^T^ ' ;^">""q"« Britannique de il Uépu-
Nia,a.a. pour prendre enVZaZZZtTl^^^^ "•''?" '^''^''" P°"^ '" ^bûte de
irouv.. encore une Colonie Fraçaise Fn suiv„„ l ^

'^""«' ^;''""' ^""^ 'es Etats- Cnis, où se

.elle F™,ie, c«™ . i.u,,ï,:;:i'ï^;?ir(??:i^;'ir,»/r^;^»f,^"'f"™^^ i. ^o..

voyaires et tacha de convaincre le Roi libertin de Sn .V.no. i

'""^'P'de navigateur fit plusieurs
fa.t ce

, , ne faisaient les autres monarque lavai éZprZ^^^^^^^^^
"""'•''' "'^^ •^'"^^''^

mors a la découverte de nouvelle, terres. Tirer , »?ô
'

d.-ï
^ vaisseaux pour parcourir le.

cour .i licencieuse ne put janmis s'occïper. ^u ê, dtta^^^^^
""''' '^'^'^ ^«"^ ""e

tion du golfe St. Laurent, et la pûche su, a vM À 'r"xr '"'"^'* P""'' ^^^^^'^' ^^ naviga-
s'emparn-del. Floride, qu'on irforcé dé m.iMo.

lerre-Neuve, on fit de vains efforts pour
Canada f.t donné .n p oiT à 3e mLlmlrfs u T'T ?"'"?' ^" "" ''^'" ^«"^•"^<'- ^^P^^^^ '«

peut tomber en de plus .r^aulates ait JZ jh'r't
' ' '''"' '"'"'^''^ '' ^'^''^^ '^'^'^ •^' '' P^y-

au.ait peuplé les forets de ces vLr^es Cif le
•

U^^^^^^^^^^^^^

'"'^ Huguenots en France.
On avait garanti à Pierre Dugard e. à se cmd on^-i.! I if'"""'

"'" '"">""-' '"' l'^^"^^^^-
Amérique, et pour ne n-is cett,- J' a,.,.i ,

^''"'"" '"""''" ^'•'' 'f lib.e exercice do leur reli.r,nn en
on .eu?(it'la indu;::ï .^ H ë S^^;^ ^^m

'^ ^''P-' '^- '« '«^ et du (ana.ism. (PlTlande)
pas au directeur des consciences à W^^ Ï^Z 'i

'^

!";f
S^''^-. ^'"''^ ^'^t"' ""^""alie ne sufil

patentes. Une autre entreprteïe ce iu'srj^^^^
l"t la n.ême année prive de ses lettres

monopole a dominé en CaLd^ jus^u'^irc siZ Les'mi;rt"""v"'"
''''" ^''''''- "^'P^"'^' '«

plan hardi d'envelopper les pos.^slns Rrf". '";. ^' r""""' * '•"'"''"•' !=""Ç"-"t « ta vente le

..ses. qu.com.„enceraitau. «ra„dslacset-.^tejd;:;t d-r^;;.^^;^^^^
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l'autre presqu'au golf« du Mexique. On voulut ks r^sserr^-r dnns d. plus étroites limite, nui.pour exécuter un tel plan, le minislèr*. Français n'avait ni les forces ph^Z^er ni I 'énêr«i; néll!

tens et une bande de mo nopol.seurn, qi„ gavent bien piller un pays, non pas le défendre.

Pour la France ces colonies n'avaient qu'une valeur négative, celle de servir à Imrnsspr l«-Anglais dans leurs possessions Ami-ricainei. Enfin la -ucrre s'nl nmâ rlnL ^I
troupes Françaises furent braves, .nais peu nombre^;:. îà raï.s n tle. te et ecSffut' oHsen 1760, et cède en 1763 à des conditions dont j'aurai h i;'occuper parS^ment* ^

connaS^"pr^ri?ï.;^r:n^^'-^^^

cau.e des faux rapports dans le désir de l'aristocratie anglaise et des parôisJs de se débar

cote. Ue là le grand nombre de brochures qui circulent oarmi le bn<i np.,nll r„V i *
" •

qu'en Irlande, auquel on décrit le Canada comme un auTeÈlLade .Sp,^
"'""

qui pourraient éclairer l'Eurooe sur sa véritab^situatior S^^ tTJ^.^nn/ P^" d'ouvrages

r^aissaient les ressources du Canada, ils nr^lrS^Sûti^e'^ue^ a^^^^^^^^^^^^
se soustraire au joug qu. pèse sur eux darrs leur patrie pour rencontrer leTsliL^coEun
^Ï.T''^",'^'"^l^"^.PT ^«''i«t«"^« il'^ peuvent jouir do tous les avantages de îaTer^^^^

J^r 5«1n' "^'l,'"

Nouvelle Fraru^e est au-delà de 140,000 lieues carrées. Le cl.lf du pàv^^^^^dur, de ongs hivers succèdent à de courts, mais très chauds étés. Cependant il chanta mefZauees forêts sor, abattues, et en 1831 le thermomètre ne descendit môme^ Québec pasfulT^^^^^^^

rp,fi"t' ' P'"''f'T 5'^ """''''^ auparavant il descendit jusqu'à 50 o
. 7e clivai de ce Davs

clnT^t f'Tr"P ^-
"''"l'r^' V^"^'"''

^''•"^""^ Allemands de la Suisse
; sur'ou Tielui de St

tfJA^ '^,T|""-g«^f- Une chaîne considérable de montagnes entre la province sous le 48edegré de latitude, et le parcourt d'abord de l'ouest à l'est depuis le 83e. au 78e de/rrionlitud^^do Greenwjch
;

elle prend ensuite la direction du Sud-Oue»t L Nord-Oues. Le pfys entfe elleet la Ba.e d'Hudson est peu connu excepté aux chasseurs, qui en font une desc^XffTvor.béLe chmat du Canada est très salubre, et les hivers surtout se destincuent par ureatmosplèe libredo par ,es élec riques. Onne conrjaît pa. les maladies qui périodiquement dépeupCtlesXsd sEtats-Ums. Le sol est en général très fertile; mais il n'est cultivé jusqu'à présent ^ue sur t^grandes r.v.eres. Au delà de cette ii.sière, des forets immenses couvrent la surf^e de laTerre J'.ldevant mo. \e rapport des explorateurs, qui par ordre de la Chambre d'assemblée ont parcouru le oavsen re le St. Maurice et l'Ottawa dont un extrait ne sera pas sans intérêts pour l'agr"c"|feur éclairé eUena urahste. Les explorateurs devaient partir le 26 juin 1829 des Trois-Ri^r^es^nnu profiter de abelle .a.son dans leur excursion. L'orgueil rustique d'un d'eux, qui ne voulait pas re'^evo.ïdel ordresquoiciu'i fut incapable d'en don.ier, .atarda l'expédition de plusieurs semaines! Elle se terin nalr'

ï.nn? N r ^^P^r''"" *^^''"'^"* '^"^^ ^°>"S«« P-«q"e toujours à pi;d et quel. uëfô.s encanot. Nous devons donc supposer que leurs observations ne furent pas si étendue Ses auraient pu 'être sansia folie d'un des con,pagnons. Cependant au milieu do a très 0'^»^^^ presi

cria rm?èœ nlaè:"'; : on TT'' ''
,f'''^^"r

''^'"''^ ^e minéraux, pamiirq^el fe fccupeia première place. Ils ouf fuit une collection de 117 platites ei arbustes ils ont observd
3 espèces d'arbres forestiers, 3 espèces d'é,-ables (acer saccharinum. erioca pum,' rubrù „ «0^^nurn et striatum,) 4 espèces de bouleaux. 1 d'aune (betnia alba. lenta. papyraSa ainus Sa i
1 charme à fleur de houblon (carpy.us ostrya.) 1 hêU (fagus si vestris,)7£es fmvi sam^bucfoha et amer.canus.) 4 pins (pinus rnbrum, strobus, balsamifera et rupes"S ÎSeTcTpressus thyoïdes.) 1 cèdre nain (thuya occidentalis.) 1 mélèze (Inryx amer cann ) 3 sauts fabl:

rcr'nr'Su"fuVr«bl':^L7i"iif;"f';;^r^
' ^'^"'^'"^^^ (p^'^"'"' «--S- «f bZmS;;zcnenes ^quercus rubra et alba.) 1 ulleul tilia americana) et 1 orme (ulmusl L'ajTricnli«iir Fi

,

™°'"^ ^? y^ ".^y.^' " espace. Ces explorateurs v ont observé 32 ««nène- d'^iu„~,.„ 1 o fs-in-d. quadrupède* ddlërentes, parmi lesquels l'oura, le castor. le iJutr;^Ic^at-intcllié;' I^vitTi o"
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«umonnéè, la carpV, iebrol:hët^'a?J.!nî«'''' rL^'r''"""'
<1"'''«,^»t vMâ-*, on remarque la tnu(«

pas plus .équentei'. 'les ^1^ ]S£y ^gî^SSlir^^ 1^^:;^:^gSIÏr^
"^ ^^'^"*

.ionq?otnts\!rerl;;cX^^^^^^^^^
pour ouvrir de pareilles voies au commeC Slo i^olff^^^

'^°'^« '"«"*«

Dans le Canada la natu.e offre sous ce rannnr^^W t^
du Mexique et les grands lacs du Nord,

que très peu d'efforts k faire pour en urofifit ï . n„f^ u
'
^""''' '* '' ^'"^•ï"""^' •!"« ''^omme n'a

; .netlre la dernière main pourncheve'^^^sSi œ.,v^ Tl '^^'T""' !
"^'^ ^'' P'^"^ '

»'"' "'« 1"'^
golfe jusqu'à Montréal même nonrrff.r^r ,

^ ««'"^-Laurent est navigable depuis le grand

volonfé humaine et ^iSsi tvrirïc'hemt uïq 'frcxS.": NorSZt Y'ir ^'^""''"^^ ' '^

nique avec les autres crands lacs tTriS f?».! •
i c. nr ' °" ^'^'^ ""*'°"'

'l"' commu-
mêmes avantages. Kichelieù sem déS^^^^^^^^^^

Maurice et le Saguena^ offrent les

à cp« nav= m.'ii J.P-. X J^
navigation la ou ces fleuves sont devenus d'énormes rivières T'aq»

Le District de Québec a 23306 maisons, 17215 propriétaires de biens-fonds fi4->q n, „pr|éta.res, en tout 151985 habitans dont 7858 protestans de l'église d'\S eSe 2887 de ^'F Jî'"''"

lr« d«nomm.tioii.
, eo toM 8501 p,ol„toii8 M 47786 cwholiqu.. Jom.iD.- n,° . '^1.^^^° ??:
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prote.s\ans et 6684 Catholim.e; Rnmai';."
"'

'H/'
"''^'«'ans d'autres dénominations

; en to.it 3818
peu près comme 1 : 2 et Se deTâb lof In P„'r ^T'' ''' »"'°''^'""^ ^°"* ""^ catholiques à
cette' population 466 famiiesoTcupJ Les J^^i .''"'"'T """"'T PT''"""' •^"'"™« » = 3. De
vouent au commerce ou a 'x arts I l'itiSplO n

^ ""P'"""' ^^^ 'l°'»«^'iq"«-'«. 10 familles seaux ans tit
1 industrie, 10 personnes sont maintenues par les aumônes.

terre, 15069 nToriLtes, 7019 mShSeT 7^^^^
3-1620 episcopaliens d'Angle-

juifs, 5577 protestans d'autres dénômt!m;Jo en ? 7^55^ ^SXfe7 03472^
'''

mains. Donc es prote«!tans dnri< 1« Ro^ #'.. i

'''. .'""''''' ^"'*'*"'^ *^"''i»''q"es ro-

paliensaux autres protsans comme 13 Ta^ ca,holic,ues comme 1 : 6 et les épisco-

non seulement h la^tatisti^uerm ds à la polill 1. 1 l'T '^T''''
P"'-^.««l"'i>« ««"^ i">pôrtans

à ses malheurs. De toute la nom hH.„ j° ' • ^l.'J'. ^°ïl
administration, à son bonheur et

y emploient 7602 domeïq L "î >' ^"t^ i nSnT^sT on le

"""'" ''"""'""î .^'"S-"""- «'

Europe entre les maitres et les e iCé. r.n ,T '
.

,

'®
""""P^'^

«^ec celui qui existe en
paysliuenele feraient les paTgh^ If'd"it^^^ '7'"" 'j la population de ce
milles vivent du commerce ou des art^ de l'indu.So'p? 19S9 ^!f.'"7"°"«

^ "" ^htMeur. 2603 fa-

port intéressant, qui démontre la 1,1^1. tlV 1 ^®^ «"dividas vivent d'aumônes, autre rap-

l'EurDpe,
^ ''«'"«ntie la superionte morale des peuples actuels de l'Amérique sur ceux de

digé^Vrjlïïl^ÏÏiSriittl^rrSr^'"?'!"" ^«
'^ i-P"''''-» ^^ Bas-Canada rédi.

quelquefois inexact, e^ ce q e la o^nniJl
'«"''«"' «''««'[ver à l'égard de ce document qu'd est

v'.ri,ablo valeur. J'a v'î ru oL'Sficie.ri r^^^
d'origine française n'y est pas portée à sa

d'être citée, mais peu honorTle au .o'/vl^rmem X^^^ ^ '" ont indiqué la cause, digne
ans présente à la mémoire du Llpfe

''
'e?hî .lifr^ ' / ''«PP^"-'»" est encore après 7?

tard, comme r/i. temps de. FraJa^ t^';:à^^^^^^^^^
que le recensement aurait tôt ou

il y en eut. qui s'en^fuireut do Ll >^a,^i^^::^dè:im^Z^V7'"''' ""^ ''""^•'""'^
'

des injures. Ceux-ci se virent obli<rp« .
3'^"'^"®^*^'* ^'"^'^'N que les femines reçurent avec

finilsiéussissaientàobenirTesréS^^
le nombreT" ^"T t ^T ^^^ J"^'''*^ ^' ^' ««-

produits etc. furent indiques au dêïZ de LrTta réel '"f
"'^-''^^ "J« '^ fi"»"'^. '« quantité <ies

en lisant ce fait et même le très Hm. M Stiv?^^^^^^^^^^
^"«' '•^«««hir

de rétablir son Irlande en Canada ^ "'^'" P'"''^"'*' ^" ^"«' désespéier, s'il a l'idée
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Tableau Comparatif de l^etenrtne et de ?a population
de la Province,

En parcourant l'excellent ouvrage àa Mr. Bouchette la pre.nière table de son tableau stalislinue.ntére.se sous beaucoup de rapports. S: l'on pense que dans les comtés et même dans les d3,spr.s séparément, .1 n'y a aucur.e a.lministration inférieur, des finances et j'ose même di e de a po!I.ce. on no pout d^vmer quels ont été le. principes qui ont présidé a a subdiv^sio, de lu pîo-

Z2 I-

' P'^^'"""°';,'l"« ' °" P«"' 'i"' d" -"ini^tère britannique !,ui la fit ce que l'on elchaVce-
.u. de l'Lspagne a l'égard de ses anciennes colon.es. qu'il était dépourvu de tous les nîaTeriaux ne-cessaires pour un travail s. important, que par conséquent il lui était et peut-être est rposÏÏle desaisir le détail de l'administration du pays.

csi mipossioie ae

Comparons les données que nous offre l'ouvia-e de l'indéfatigable Aroenteur Général queie necrois pas flatter en le nommant le père de la statistique des possessions britanniques en Arné!"que

placet'luiTanteïi
^"''"^"""•^" ^'' ^'^'"*'« «" l^^^''^ ^«««"«^ts. H"' selon leur étendue occupent les

Distiict de Québec 127,949 milles anglaises de 69 au degré.
District de Montréal 64,802 „
District des Trois-Rivières 15,823

" " "

Di;:itrict de Gaspô 7,389 „
','

"

Quant à la population (d'après le dernier recensement)* ces districts offrent le tableau suivant •

District de Montréal 290,050 âmes
é District de Québec 151,985 cmes

District des Trois-Rivières 66,570 âmes
District de Gaspé 13,312 âmes.

• ^f^ disproportion se manifeste encore d'une minière plus frappante dans les comtés. Jesuivra, la méthode que j'ai tantôt adoptée et l'on trouvera dans le district de Québec •

et AnUcortr"
^"^"^""^ '''""^ étendue de 75,030 milles anglaises y compris l'Isle aux Coudrea

If

Le Comté de Québec d'une étendue de
Rimousky
Port-neuf

Montmoreiici

Kamouraska
L'Islet

Beauce
Bellechasse

Mégantic
Lotbinière

Dorchester

Orléans

«•

»
M
>l

n
«•

»»

n

n
»>

n

»»

»
II

II

14,240

8,840

8,640
7,396

4,320
3,044

1,987

1,776

1,465

735
348
69

milles anglaises

II

II

II

II

II

II

II

Pendantque la population de ce district présente le tableau suivant
Le comte de Québec a 36,17^ habitans

Kamouraska „ 14,56'^

Bellechasse „ 13,529
L'Islet „ 13,518

II

11

II

II

II

II

II

II

II

«I

II

II

il

II

Port-neuf

Dorchester
12,360

11.946

II

II

II

»
I»

II
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Le Ccmiédc Beaiice

M Rimousky
f« Lotbinière

Siiguenay

Orléans

Montmorency
Mdgantic

II

»

11,900

10,061

9,161

8,385

4,349
3,743

2,283

liabi(aiiii

^^^rTJîi^^!ft^ ^ '' '^°'»'«' «'-«^^ 1«»°" ''^'-due comm'; il suitLe Comté d'Ottawa,

Berthier

»»

II

»i

II

I

M
«I

I»

II

«

tl

»t

II

•I

*•

I»

L'Assomption
Terrebonne
Deux-Moulagnes
ShefTord

Beauharnais
Staiistead

St. Hyacinthe
Rouville

Richelieu

Missisqui

Vaudreuil

Lachenaye
Acadie
Laprairie

Chambly
Verchères

Montréal

II

II

»>

II

II

II

M
II

*>

M
II

••

II

II

II

II

II

II

Selon la population la classification est la suivante

31,609 milles anglaises
8,410
6^008

3,169
1.086

749
717
632
477
429
373
360
330
299
260
238
211
198

197

M
II

II

II

II

II

II

II

li

«I

II

II

II

•Il

II

»l

II

II

II

II

fl

II

M
II

II

II

II

II

II

•I

Le Comté de Montréal

Deux-Montagnes
Berthier

Laprairie

Aouviile

Beauharnais
T«rreboiuie

Richelieu

Chambly
St. Hyacinthe
Vaudreuil

L'Assomption
Verchères
Acadie
Stanstead,

Lachesnaye
Missisqui

Shefibrd

Ottawft

••

*•

II

II

II

»i

II

II

II

II

«I

II

»i

II

II

II

»i

II

II

II

II

11

1»

II

II

II

II

11

II

II

11

II

II

II

II

II

43,773
20,90é
20^26
18,497
18«116
1«,857

16,623
16,149

16,483

16,366

13,111

12,767

12,319

11,419

10,306

9,461

8,801

6,087

4,786

âmes
II

II

II

•I

II

II

II

II

II

II

II

II

II

II

II

II

II

II

Sherbrooke „ 2,78« „ „
Drummond „ 1,674
Champlain, „ 783
Nicolet „ 487
Yamaska „ 288

II

II

II

11

II

II

II

II
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Mais selon In population, les comtéH se suivent ainsi :

Le comté de St. Maurice a 16,909 habitans.

„ Nicolel „ 12,504 „
Yamoska „ 9,496 „
Sherbrooke „ 7,104 „
Charnplain „ 6,991 „
Drummonl „ 3,566 „

Le district de Gaspé a 2 comtés, classés selon l'étendue :

Le comté do Bonaventure a 4,108 milles anglaises.
,, Gaspé „ 3,281 „

Selon la population :

Lo comté de Bonaventure a 8,309 âmes.
„ Gaspé „ 5,003 „

La comparaison de ces deux tableaiux nous fournit le troisième.

Le District de Montréal a 5 habitans par mille carrée ou 16 par lieue carrée de 25 au

Trois-Rivièros „ S „ „ g
^'^^S''^-

Gaspé presque „ 2 „ „ g
0uéi)6C 1 A

Dans la subdivision des Comtés on s'aperçoit dans"le district de Montréal nu'è le comté vSr m" if ^'^"•^''" " ''' '""'' P»-- ™'"« '^'"'^ ou 318 par lieue carrée e?L comté sis l^a

II

II

II

II

ville do Montréal

Le Comté de Laprairie

I, Chambly
Il Verclières

Il L'Acadie

Il Richelieu

Il Rouville

I, Yaudreuil

I, St. Hyacinthe
,1 Lachesnaye
,» Missisqui

I, Beauharnais

(t Stanstead

I, Shefford

„ Terrebonne

u Deux-Montagnes
(, L'Assomption
I, Berthier

„ L'Ottawa
Dans le district des Trois-Rivières
I^e Comté de Yamaska

Il Nicolet

Il Champlain

» Sherbrooke

Il Drummond
Il St. Maurice

Dans le district de Gaspé :

Le Comté de Bonaventure

„ Gaspé
Dans le district de Québec :

Le Comté d'Orléans

Il Dorchester

Il Lotbinière

a

II

II

II

II

II

II

II

11

I»

II

II

i>

II

II

II

II

II

fi

82 âmes, par m. car. ou 246 par lieue carrée

II

»i

II

fi

II

77
73
62
45
43
42
39
32
32
24
23
16

6
6
2
2
2

i

33 a. par m
25
» -
2

II

II

II

II

II

»
I»

II

ll>

II

n
II

»
II

M

II

II

II

. ou 100
77
26
7
6
4

2 a. par mih c. ou 6
1 II 4

232
220
187
136
129
126
119
96
95
73
70
48
18

15

7
7
7
2

par 1. car.

Il

11

II

II

II

par 1. car.

II

II

II

II

II

II

II

II

II

II

II

II

68 a. pnr m. c. ou 189 par 1. car.
34
12

102
37
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'^^^^^r^^oZS^X^^::^ --•>-'^ division tenitonale ac.ue.Ie
do H. former on doive trop'^so hâ er do chr,r?.T.^^ ?"'"'"" f"^'' "" '"^ «"''''^"^ "'^ '"'"tq""
blir une permanente. Ces rais^sUnt tronfvidpnî

" •^"
T^'' "'

J'"" " P"'"' "'y'^' '^''^^ *^'«-

«^t bon ponrlan. d'avoir l'id s cTobje 'L r/oï^^
"'"" '''^•'""' ^^ '""«"«'« di«fUBsions

: il

non seulement la colonie doit avoir le con nrlxaV^ ,'7 l^nfl-""''
'*'.'^""""'""' '« 1""'^'!"^. q»e

«u moins Hendue doit gérer les siennes/Jè q7e le ne /e1^^ T T' 'f"'"*'
'''"^

gfnoral.
"

' ° ''" '""'^ "** «« "«-"i pas à quelque objet d'un intérôl

II.
LA PROVINCE DU BAS-CANADA EN 1831.

Surface 68,621 lieues carrées de 25 au degré : Pomilation /-.i loi'r x x •
,

Divisions territoriales.
District * :

Do Montréal.
Comtés :

Population
réduite à

l'tipotjue (k
1831.

Nombre
des Repré-
sentuns

dans l'As-

semblée.

Nombre
dosConseil

' Légis-
liitils.

Paroisses qui n'ont pas du Juges de
'n;es de

!
Ptiix.

Paix en |
ij

1833. I

!»

Population L*^"^''"'-'^
I KomainK.

Protes-

tants.

290050

Acadio, 11419 2
Beaiiharnais, 168.57 2
Berihicr, 20225 2
Chambly, 15483 2
Deux-Moiitagneï, 20905 2
Lachenaye, 9461 2
Lapiairie, 18497 2
L'Assomption, 12767 2
Missisquoi, 8801 2
Montréal, 43773 6
Ottawa, 4766 2
Richelieu, 16149 2
Rouvilfe, 18115 2

1

10

3

279

10

18

8
11

17

3
7
7

21
66
15

11

9

59 79965 92539 7426

1634

3727
787

5182
6076
8340
8340

7316
826

3213
4715

1080

3633
780

6066
5437
8099
7043

7002
439

3180
4531

554

94
7

116
639
241
1297

314
387
33
184
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arrée.

oriale acluelle

iété ne fait que
jbjeld'en éin-

isc-ussions : ii

principe, que
» localité plud

l d'un intérôl

ire Bn 1833:
31.

-—^^^^
as d(: Juges tlo

loi. Protes-
illiS. tants.

)39 7426

80 664

33 94
80 7
66 116
37 639
99 241
43 1297

[)2 314
Î9 387
30 33
n 184

St. Hyacinthe,

ShefTord,

Stanstead,

Terrebonne,
Vaudreuil,

Vorchèros,

16366
5087
10306
16623
13111
12319

2
2

2
a
2
2

1

1

1

1

S
16

20
9
9'

2

4 5722
2 173

1 84
G 9944
4 6181
4 7705

5722
10

7236
6682
7699

163

(di88.)84

2708
599

6

Des Trois-Rivières.

Comtés. 66670 14 4 60 27 15667 12S32 2835

Champlain,
Drummond,
Nicolet,

St. Maurice,
Sherbiooke,

Yamaska,

6991
3566
12504
16909
7104
9496

2
1

3
4
2
2

1

2
1

2 i' 5291
4 11 2069
7 1 127

16 a 3072
15 7 1945
7 1 3163

5164
1259
127

3059
62

3161

127
810

13
1833

2

De Québec.
Coîntés. 16198

>

28 9 106 57 54243 61533 2710

Beauce,
Bellechasse,

Dorchester,

L'Islet,

Kamouiaska,
Lotbiiiière,

Mégantic,
Montmorency,
Orléans,

Portneuf,

Québec,
Rimousky,
Saguenay,

11909
13629
11946
13618
14557
9161
2283
3743
4394
12350
30173
10061 1

8358 1

2
2
2
2
a
2
1

1

2
2
6
2
2

8

1

8

4

2

6

9

3
10
2

1

4
44
5

2

2 4031
f) 7292
à 6267
3 4192
4 6327
3 2676
2 64
3 2013
4 4074
B 8089
3 7876
7

Il 3252

4009
7279
6103
4180
6300
2236

38
1243
4074
7740
6880

3252

22
13

164
12
27

341
16

770

349
996

Tableau comparatif de la population du Bas-Canada, vivant sous l'empire des lois
soccagêres et de la tenure seigneuriale.

Divisions Territoiuales.

Terres sous la tenure seigneuriale. 1 Terres sous la tenure soceagère,

Surface en ar-

pens des terres

occupées.

Surface en ar-

pens des terres

en culture

Population

District de Montréal. 1928626 832003

S

Acadie,

Beauharnais,

Berthier,

Chambly,

Dcux-Montagiies,

Surface en
arpons des

terres occs.

Surface en ar-

pens des terres

en culture

261688 718016^

94267
1182561
217902
1173071
1724811

190311^

Population.

39392

36393^
32616

101 085

J

116784
7994R|

11070
9555

20196
15483

170^9

4447|
116513|

485

5 1967}

10288
28254|

47

9070

349
7302

29

38G(i
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Lachenaye,
Laprairie,

L'AiBomption,
Miadfsquoi,

Montréal,

Ottawa,

Richelieu,

Rouville,

St. Hyacinthe,

Sheâbrd.

Standtead,

Terrebonne,

Vaudreuil,

Verchèrea,

9013U
104454

84424|
41870
1060641

19045i
165807
186106^
inconnu

149042^
1223671
118683

[ 18

693661
87400
64176}
18130}
8390 lî
3322

66162}
68920

99789
66282

i

86726

1

9333
18497
11458
3021

43773
826

16149
18116
16366

16623
13111
12319

3620

31110}
96168

120586

96765
192979

1601

4086}
293361

16292
1

23392
67438

128

1309
6780

3960

6087
10306

District dça Troia-Rivières. 4027 12i 198833| 44955 190239^
b 64614^ 10816

Champlain,
Drummond,
Nicolef,

St. Maurice,
Sherbrooke,

Yamaaka,

121991^

147164
71045

99462J

30906^

53433

73407J

41086^

6691

12377
16891

9496

72006
3618
900,

113816j
D

13163}
277
60

41113J

3666
127
18

7104

District de Québec.
1693062J 671793i 148485

92724

J

10084J 3600

Beauce,
Bellechasae,

Dorcheater,

L'Islet,

Kamouraska,
Lotbinière,

Mégantic,

Montmorency,
Orl^ana,

Portneuf,

Québec,
Rimousky,
Saguenay,

163840

I57198J
144466
176976
143563^

I55738J

72077
28489^

242344
88040

inconnu
221360

42483
88888}
51366|
67221
696785
43331}

17994
20236

70949J
37177|

62577

10976
13466
II946
13618
I446I
9I9I

3743
4349
12350
36060
I006I
8386

22320
998

889

65357

3160

2734
103^

145

6615

487

925
78

96

2283

123

Dietrict de Gaapé.
136214 18447 13302

Bonaventure,
Gaapé,.

98364
37860

12090
6357

8309
6003



Divisions

TEllRlTORtALriS.

I
m I

IT.
Tabliau de la Population du Bas'Canada aoxm le rapport d« l'âge.

'

III

I

,i i I .
—

^

HOMMES.

Entre 11 et CO an». Au dcMuadeeOa

n a

a a

3

f

FEMMES.

Entre 14 «145 a. |
*" dMiim""
ue 46 ans.

S?

21

5.
(T.

S

3 B
: e

e

District de

Montréal.
J.

Acadie,

Beauharnais,

Berthier,

Chnmbly,
Denx'IVlontegnea,

Lachenaye,
Laprairie,

L'Asâomption,
Missisquoi,

Montr<>al,

Ottawa,
Richelieu,

Roiiville,

St. Hyacinthe,

ShefTord,

Standtead,

Terrebonne,
Yaudreuil,

Verchères,

5672
4002
9293
4664
9174
2720
4854
280O
36^8
8028
1268
7678'

4468
7223
1161]

4650;
6465
3173
64'*8

1761
2617
1257
2295
3373
1353
2747
1672
1286
6431
675

239!»

2787
2287
783
1486
265f
1838
1672

194 245 422

994
1895
2010
1978
2137
1113
2106
1396
1233
6130
1208
I36I
I787
I46Ï

1,04
lg85

2,85
I462

174 32
307 78
376 164

4;6 19

447 70
288 29
447 98
287 100

180 46

707 308
32 10

332 97
373 45
2T1 83
81 10
185 32
480 52
268 69
343 20

26301597
3782 2444
42282933
1887,932
29343108
13881004
3750 2532
26111429
1819 1056
80736746
660 611
36302072
4009 2373
3322 2080
1137 702
2190 1260
3260 2266
2935 1690
2147 1603

696 339 130
1193 441 130
18S1 482 305
1465 732 87
1667 730 218
834 672, 62
1637 8141 256
1266 616| 243
936 363i 114
679213601199
164 711 6

1387 6661' 268
18H 734 166
1216 608 168
391 165 38
1008 371 96
14781891 123
1216 493 93
II80; 686 51

9 15 20
7 10

1 10
16 10

! 26
17 16 ' 27
23 20 22
9 11 23

10 6 28
1 6 7
3 29 1

30 1 28
14 1

16 29 18
18 «1 72
9 2 20

6' 6
2 27 11
7 16 62
6 15i 17
12 16' 23

District des Trois-

Rivières.

35 33 108

Champlain,

Drummond,
Micolet,

St. Maurice^

Sherbrooke,

Yamaska,

2883
836

67iâ
5889
3002
4272

956
627
1344
2650
1033
1368

I 887
434

2157
1836
863
946

246
42

391
666
110
224

11

11

14

32
8

44

1349
813
2364
3116
1144
1983

799
466

714
269

1658 1071

iJistnct de Qué-
bec.

3391
888
1219

1891
555
871

461
106
856
880
260
369

45
32
37
99
33
118

6
1

3

26

(05

39
3

22
36
I

8

114 364

Beauce,
Beiiechasse,

JDorchester,

3061
2934
6100

1877
1803
1749

I30I 299 37 2832 1652 913 551
1533 48S 27 2736 1477 Ï547 945
I4I3 302 18 2117 1452 n68 692

90
Î02
36

II

10

II

7
20
6

18
47
21
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I/lsI.-l.

Knmoiiiuskn,

liOtbinicre,

Mégantic,
IVIontmoicncy,

Orl<*niis,

Porineuf,

Québec,
Kimousky,
Sngiienay,

2912
0480
3985
943
1300

1482
4908
I3II2

2588

|H5»

2043
1431

354
517

3J6

I6Î6

5732

I53I

1580

992
351

660
469
(699

4557

952

•l()2

328
238
28

118

5

4(5

663

243

76
(0

7
(

16

7
(7

129

10

2J42
1

410

16

2377

2548

1338
1704

1(98

328
386
289
1706
6171

1312

(586

1530

853
190

482
392
1437
5066

838

837
742
468
64

259
19

790
1348

607

91

05
37

48

110

472

67

12

5

II

12
28

6

24

4

3

3

I

4

3
84

6

70
26
22

6
I

66
63

26

District do (ta.sp(f. 3073 (285 2836 183 179 979 1171 433 575 45 7 r
lionnvcntur»,

Gaspé,
1709
1964

541
744

10761 97
I769| 86

156
23

473
506

615
5L6

268
165

604
71

23
22 7

\

Taiii.eau (le la Population du IJas-Canada, soub le rapport de la Religion et de 'origine^

Divisions Teuri-
torialcs.

Emigrés do
la Grandc-
Bretngno
établia de*

puis 183S

à 1631.

District de Mont-
réal.

I20I8

Acadie,

Beauharnais,

Berthier,

Chambly,
Deux-Montognes.
Lachcnayc,
Laprairie,

L'Assomption,
Missisquoi,

Montréal,

Ottawa,

ilichelieu,

Rouville,

St. Hyacinthe,

Sheflbrd,

Tcrrebonne,
Stanstead,

Vaudreuil,

yèrchère,'!.

Emiofrés

d'autres Cathol.

depuis 1825 moins ^^T '' '^"

à 1831. • glotcr^-

Episcupa
'lions de l'é-

I43I 229293

Preehyté-

ricna de Vé-

glise d'E-

cosse.

411

I33I

66
19

2005

109

347
122

6227
363
22
207

I

43
439
139
173

I

29
34

. 23

I

1

202
192

25

22
4

60

835
I

9930
9349
19796
14673
10438
8992
I763I

II830

767
j

32633 '

2069 ;

16834
;

14839 i

I476I
218

! 15392 I

lU
{II92Î .

Il23l(i
i

21952

II62

I56I

330
601

I65I

344
632
633

4426
6888
697
269
1803
352
276
681
IS

'•97

I0I92

34
2627

I»

68
1527

71

134
139

48
3643
316

34
449

43
461
35

562
3

Dissi-

dene de
l'é^liso

d'Ecosse distcs

7001

330
3160
62
99

838
16

208
109
384
1006
1282

I

268
29
75
56
170
18

I

t ?-p-
tistes

6044:2180

Protes-

tans

d'autres

dénomi-
nations.

944

901

467
8

42
478
66
32
29

I8«i

617
298

2

636
61

167

4
468

6

36
196

26

27

1236
105

125

7
I

76
6

341

18

465

26

27

60
30

2
102
33
139
S

26
9

Juifs.

86

20

12

62



r '^i
I

t2 24 70
6 4 20

• 8
3

22

I 6
II 4 I

12 3 66
28 84 63

5 6 26

7

7

l'origine»

Protes-

tans

d'autres

dénomi-
nations.

Juifs.

944 85

18
466

t 20

26

27

12

Disdict (Ifla Tioi^-

Ilivièro».
4G4 29 4778G 2724 404 ;jï:> a7o li»0 4^68 13

Champlain, 35 6803 'M 26 2 1 l

Druinmuiid, 328 27 2063 903 244 Si 160 3:) 30
Nicolet, 4 12279 143 2 H 1

St. Maiiricf, 47 16340 426 60 29 36 1 2 l!)

Shorbrookti, 69 2 747 II0[ 120 200 172 ir>3 4354
YiiinaHkn, 6 9394 61 42 9

Didtrict do Québec. 0324 39 1 19809 7858 2887 437 601 91 61 3

Beaucc, 785 I2II8 306 92
Bellechnsae, 14 13626 4 13 II

Dorchestor. II747 183 18 3
L'Islet, 13484 16 10 I

KnmourasKn, 21 14614 32 81 I

Lotbinière, 410 4 8722 312 469 25 21 6
Mëgantic, 1367 343 962 186 231 71 36
Montmorency, 20 3742 1

Orléana, 4349
Portneuf, 616 7 II902 366 33 48 I I

Rimousky,
Saguenay, 8365 20
Québec, 6074 28 27872 6580 2I8I 163 337 14 28 3

District de Gaspé. 116 6684 2086 1496 38 14 184

Bonaventure, 112 2982 880 1446 7 184
Gaspé, 3 3702 1206 60 31 14

60
30

2
102
33
139
8

25
9

62
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II.

l5-»3 Ï.A VIE SOCIALE.

J^ulta f Umtibuê
Disunt mutta : benè tH cui deui ubtuiit

Pareâ quodtalii tut tnanti.

Hrrat. JU. OJ. 11.

ça..e Anglaise. Ecossaise. Irlanda'î Amin le '^.?'"'l°"
^" Bas-Canada «e divise

"
î

'

„„-snendez quelque chose de plus qu'une soirée caEa^tlTnbar'p" "'
't^'""

^'«^^•«'^ v»"'
bes-vous devrez convenir avec moi, que ces narZ it u* x.

"*"
i
°" P'^^'^^e en nouvelles ro

;-reco..ei..ie.j«,,,,3Ca»res^,ei'4^r^^^^^

m..a.re,s.souventsign«le'avant leur connexion 'vet?atandlVT ^^^ ''^g^^ : . Leur isprU

pères
à faire des actions de gloire, ne manque pas rnJrp/fi? ,

'*'"'. P^ys, quia animé leursmère de v.vre dos Canadiens français, lesTéparea à îJv.^ Le génie, les habitudes erla m"
la pompe «t la parade

; ils vivent avec peu et enLai- H-
'"!;'"•'"«"«• "« «iment le moumnm

avec une admirable fortitude, les plus' g";;;?eSruer:
ï'' '"'"^'"^^ '''«^^ *'' -PpS

Les Canadiens français se subdivisent en at>n« A^ v •

Les premiers ont toute l'iîrbanité et les a^LbU,^„Tr?^^ ge'» d« la nouvelle école
ajo«.ez-y pourtant une grande dose de LTomm?^ '.?''* '^"•' P^'** *'" «ècl.» de Loua X[Vd'eux sans doute vous ^attaquer'zjL ÏÏrér„?"f„r'"-'"f'«P'^'* "'" J»'»»^^ eue Tu m ifeù
gravité m orgueil ni présomption. O . y«^^0^ n^^^^^^^^

cette S^ecet honneur réel, cette véritable hospitalité et ce«ebnnK '"""'^' ^^"« «'"«te honnêteté
pe. en Angleterre et dans les villes desÇ s voiïr Inous L "'' ^"" ""'' ^' •=""»'"«"' d* i'W
les hvres. Il y a dans toutes les classes de la sôcfé^éPanlH

"""'''""' malheureusement que dansWa,s; vous l'observerez jusque dansTeurslSes^^ grand attachement L nom

r«?r™K""^'""'".^"' P°^'«" '«' °" t«' nom. si IWous «„"« i îi
'^7'''' '' ''"" ««encontre e"ressemb.Lnt en quelque manière aux modes de PaH^ ^-

, "^"^ ^' '^^ niodes Canadiennes
envers son père inconsiencieux qu'il no peut pas s4m";i7hrr^^^

l'attachement d'un fils "manS
pecter. vû qu'il l'a abandonné dans l'enfance m/mi?i ^^'T'' quoiqu'il ne puisse plus le resdu désert. C'est un attachement socLl|e%ourern^^ Ta' ,''««. «'^'"«ns et ti la pitié des lo2

Les Canadiens de la nouvelln <Sf<n!« =„_*
truction un peu têtes chaude^un pVu moi„«IZ £f ''"^'^'«'"«nt différente

: vifs, cherchant i'ins-qui reiz-laient la société des salons si cdLV,"'^ P'''^ ^'^'""^^ •n^P^'sant tous ces Det.tsriZ
.tique de leur pays. Je n'ai jamais rïSntré d'hlmel

P'^'^^ï^^'^^'^^'"^"' occupés' d la Toi^ce et à la raison; ni personnes plus réâoC à résS^a P
^ "' <l'.«Po«és à se soumettre à la iSs-

— r._.i.„...8«c. bj«queri»t. «uébeo. 1813.
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mRis le ministôre dans Downing Street ferait bien de ne pas .'obstinera leur envoyer des hommes
nicapablos ou malhonnêtes, qui perpétuent les abus et l'oppression.

Le peuple de la Campagne, les habitons, comme on les désigne ordinairement, Bor.t en effetdes hommes d'une bonhommie à toute épreuve, intelligens et aimables. Ils forment un ^in<rulier
contraste avec l'emigré anglais ou écossais à la mine sournoise et aux manières repoussantes" Ilsne sont pas in-nais- mais de ceta je parlerai dans un autre endroit. Partout où les Canadiens
n ont pas été corrompus par le voismage de3 villes, ou la 11^ Je lu population britannique, il est in-
po.«,ble de trouver des gens plus honnêtes ou plus doux. Mais il arrive tous los ans des cargaisons
d'émigrés c'est-à-dire le piupé.isme exile de la Grande-Bretagne, qui leur apporte toute la civi-
lisation de la metiopole: ruses, débauches, queiflies; et je crains cette contagion nhis aue la nerte dn
toute autre chose. Il n'est guère possible de mieux qualifier cette classe rfspectable de la^ociétéCanadienne, que ne la lait un ennemi acharné de la cause do ce peuple. . En .»énôrnl dit-il lesCanadiens de la Campagne sont très religieux, paisibles, sauf lorsque leurs droits de propriété sont endanger; ils sont honnêtes, hospitaliers, polis, penétrans et nullement susceptibles de cet enlhousi-asme d fmotions, qui emportent trop souvent la multitude, si on l'excite avec adresse. On ne doitpas craindre qu ils voudraient jamais dévier du sentier de la loyauté. » t

II est remarquable q.ie l'auteur écrit ces mots dans un ouvrage panégyrique de l'administration
de t>ir James Craig et du Comte Dalhousie, qui représentait le pays dans un état approchant delà se-

J'ai aussi oL.r,rvé que les Canadiens sont généralement un peuple religieux, dévoués k leur
clerg«^, tolerans envers les protestans, mais se méfiant de quiconque n'est pas de leur ffllise. Ils
tiennent il .a conservation de leurs a.iciennes coutumes, lois, institutions, et de leur lan<Mie. On doit
regretter, que la Grande Bretagne ait presque to-ijours un ministère des colonies, sT parfaitement
Ignorant du vrituble état des choses dans ces provinces, qu'elle ne puisse profiter de pareilles disposi-
tiens, ahn d assurer la fidélité des Colonies. Si jamais on avait une autre guerre avec les Ktats-
tnis,je SUIS certain que ceux-ci en tireraient avantage, sûrs que les Canadiens nevoudi aient ia-
mais nen avoir à faire avec l'union sans avoir une garantie de leur nationalité, /lïïais si le sys-
tème de /«//« oppression, qu'exercent les delognes du pouvoir Britannique dans cette colonie, conti-
nue, je crains que les Etats-Unis ne puissent bientôt prendie possession de la rive droite du St
Laurent, sans qu un Canadien se lève, pour les en chasser, pourvu qu'on leur earantisse leur na-
tionalité."^

j
Si je vois l'indignation générale qui se manifeste dans la Giande Bretaene contre le monstre

du iNord, le Czar Nicolas, surtout pour vouloir extirper jusqu'à la lan^iue du^breve peuple polonaisma confiance dans le p«i|)/e anglais se ranime plus que jamais
; je fuis heureux d'observer que le

crime commis par les gouv. rnemens y est abhorré. Mais que dois-je dire si je vois les favoris du
gouvernement local reprocher au Parlement Impérial d'avoir permis aux Canadiens de parler leur lan-
gue, d'exercer leur religion, d'être jugés selon leurs lois ; si je vois qu'on recommande des mesurescomme les suivantes : « si les Canadiens veulent jouir des bienfaits de la constitution, ils doivent s'en
montrer dignes, eu lui sacrifiant leurs anciennes mœurs ; la première chose reqni,,e devrait être l'ac-
quisition de la langue de l'empire auquel ils appartiennent ; on pourrait leur donner vingt ans p. e.
pour I apprendre et après cttte epo(|ue, aiicnn Canadien, ne sachant [las la langne anglaise, ne swait
admissible a aucune place publique. En étendant cette mesure jusqu'aux ofiî-iers de milice, le peu-
pie de la campagne même aurait été forcé de fréquenter les écoles anglaises et alors on pourrait
acilement introduire les lois anglaises. Il n'y uniait plus de légistes pour administrer la justice se-
Ion les lois françaises. » 1| est digne de remarquer que l'auteur qui parle ainsi était Français—
mais non il était émigré. § Mais il ne faut pas croire que ce serait seul, ment les vues d'un vil étran-
ger qui se vend a qui le paie, ou à qui flatte sa haine contrb sa propre nation : mais non. C'est le
juge, appelé à administrer ces lois françaises, qui met en pratique ce qu'un flatteur lui recomman-

.M.„Li^^; .'*
^;'?r'^''f

^ P'EstimauviHed.-in«sonp8nipWf.t r A cursory view of the local, soci»!, raoral and

fKÎ
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S:F'y!^'±^r"''"'T' "' '"'« f^«"Ç«i««^' qui met en pratique ce qu'un fladeur lui reccmman.

te fli^w.fr/M;rf
%?"'''"

''""'T if!
^^^'^'rnéos devant lui à Kamoura^ka « pVceTueTor:drc (low.it) ctait en h rançaii au lieu d'être en Anglais. Le juge Kerr en fit autant an rirr.,; LSte. Mane, et il paraît que les juges, principalement ceux de Québec, on? cru S 7ût S. Z

"^^Z^SJ^^r^^ 7r?^ \ '' défendre,sa„?;.r;urs?eZj^^j:^^
cola» nui PnvnÏÏT! V ! ^'f "J"® '® gouvernement n'a pas commis les cruautés de Si-

oS^i?i • f
"^""' P"*'""?'' '''"" "^' «'"^^« pour avoir osé parler la langue de leurs

rnl'cwTo^ltîT ""'^^".P'"«'ï« latitude à des gouverneurs du%enie dSLand Sir

JVoM raggioniam di loro,pero guarda e passa.
JV'en parlons pas, mais regarde-les et va ion chemin.

Dante.

"une gi-

ami de
qu'on ne sait pas où classer ou dont

Se plaindre de pareilles gens serait une

Les Ecossais forment une autre branche de la "opulation du CanarÎT T» »„ «„• j-

Cl de l'amusement. Ils sont de grands égoïstes; quelle que soit la conditionï,m F.nS!-manières sont froides et déplaisanfes, sa hauteur dans la forLe est rebutant laU ^^^^^L^en général une supériorité réelle, qu'ils doivent à l'éducation pïn„f.rf ' '^ ''^ possèdent

écossais dans la vie publique, j'aurai occasion d'en parler.
"'^P""^'^^^ J'»"»^'^- l Q-mnt aux
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Hî.
l>c ^administration de la justice. *

j'empire) est un labyrinthe pJu les .Ju aîans iSï^L de rS^nlvlT ^«''^ Chancelier de

Kénéraie et le dkiut ab IT tZl sfttJ 1
^

-.
P" •'"," '" ''''" ^ ^°"' P'»'' ^^ ^•^"^"«io»

turelle. Dans ce calcul mînifJ.T ? f •/
P' opnele.-, qu, devait en être la conséquence na-

suppia'„,aienri:i;roE,\
; if' srd^^^ t";'"^VT

^^^ "«'-- ^-" ''^

pour longtemps aucune contei a fo.i .mnm L,! ' ' •

défendait. Iletneusemcnt il ne surgit

de vouloir annuler par une petite odonni.fca'^^ïln. Z \ ^Vf'"*"''^''
"" f^" ^" '^ présomption

pays depuis son étiblissemrntquTavTir" fn o^fi 1^^^^
'^' ''^'^ ^" ^'^''^'^ <^aL le

K^;-n^Lg^^SS^^
rabics ao.v loi» Française». Cvi,. lent ^n , lï^ i

='>™">«"'al Anglais sonlsêiaicnl |.rtfo-

prob.,i„„ d, IV,do„L.„cTdnT7's" S ,ê°m4™ ^mt^JI^ rSo.'^'r"'"-"
'""•f"f

™rn« „„.,a,s n„ daigna pas en p,.n,„E „,„ic,,. E^mo^.'ïïrV 1» ™L°;fp-lSonî'faf™;
* Dca considération-": nroduilci nnr iMtnf nfi,..,i i .

ces notes devaient se snivlercfrui'^ m, t ïï»; d ,L •'"•'' ""' ^"''^
'
••^"'""' ^ •^'"^"««^ ''«'•'''•« dans lequel

il n'écrit paa p„ur amuser, 1 cïèrc que ceux do "o,7' f°" ""^''i'-"''/"'"'"^, Production îittérairo. Mais commo
ce défaut. V ^ '^'° que ceux de ?cs lecteurs qu, préfèrent l'utile à l'agréable lu. pardonneront

yn;^.^^ of ... province of ^^^^^^^ ^^t:zj: :^ iï::::':!^:^^^^^
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encore présôntéee. Mais quelque dangereuse, impolitique et vacillante que fut l'administration dea colonie le gouvernement crut devoir encore en augmenter len dangers et l'insTbS Enfin'acte de 1774 pasea les trois branches de la législature'' anglaise pour rétablir la loi Kaise parune sentence trop vague pour ne pas être citée .ci comme une preïve du peu de connaSnce des

tZZtTJ'F'Yr' •^"'«""'^"f^-
I^'««='« r«'«blit « les lois etcoutumesdu Canada.. Les Wnm-

nn«ïï f !?.
^"S'elerre aux quelles on s'était accoutumé avec l'extension du commerce, cessl-entnussi

;
et heureusement que certams corps législatifs de l'Europe ne sauraient être clairs et inteliigi-bles, les avocats profitèrent en Canada comme en Europe de la'^ glorieuse incertitude de la lô" X

3Sl«r/"^ !" P««^'»'»!; de voir un acte législatif britannique ou britannico-colonial qui ait p usd articles dispositifs que d'exception.) L'acte do 1774, quoique précieux aux Canadiens, n'est eneffet qu'un JOUJOU dont on se servait pour faire oublier au peuple le désir d'avoir une assemblée lé-
gislative provinciale, dont l'existence faisait trembler les ministres d'alors parles faSterdesqueL

,^nS/no °"''\' '/^''"'
'""'f^''''-

^^P'"^ '^^ '"^«'"«^ P"^«« antérieurement assuraient au

Sxt^ dCeUro fin^'
'''"'''•1' P'o«Pect de voir la confusion s'établir, pour fournir ensuite unprétexte d y mettre fin à sa manière. Lfs légistes français les plus distingués s'étaient retirés enFrance, et ceux qui demeuraient encore en C.nada avaient peu de connaissances et encore moin"de pratique

;
les juges ne furent pas meilleurs et ne savaient'rien des lois françaises, niTs fZêapour les administrer. Les droits et la propriété des Canadiens no cessèrent donc pas d'être d"Ss

t"rn..lTr'"''""'-
On établit une procédure ni anglaise ni française; maLàfa vérUé Straction du Roi au gouverneur portait une explication de l'acte :

nrnv;it?!^"''î'"^"*•'^®•''°"'^. m"">" modo d'administrer la justice dans toute l'étendue de la
. province selon les principes étab is dans le dit bill (de 1774) afin de pourvoir plus efficacement à
' !2^rT™r'"*' '•'"S'? vos plus grands soins et toute votre circonspection.^ Car, cor,!me d'un
"f^tlf/T TTTl *''''"^'

r'°"
''*"tention et l'esprit du dit acte que nos sujets Camdit^

'ClTlt f'I
^^
^"Trf".

''"'•* P^P'" '°'*' "'"g"* «' '^''«'«'»" d'ans toute question quZ
« garde les titres des terres et de la temre, descendance, hypothèques {iucumberanies) et arranLiena
« à l'égard des bm^fonds et de la distribution de la propriété personnelle des morts ab intestat -Z
nof.riSr/ '''''\*^"'^'^*'''^"r?^'''^S'^'^^^^^ présentant les ordonnances néce saîes

. pour établir des cours et pour ««««^^administrer la justice, de bien considérer, si les lois anglaises
" TSnZ7 P'' ^''''

'7T r.f
"''^'' ^^ ™"'"« «» P«^*"^' '^ ^^g'« d« décider dans toutes les acS

'IZT^f^t^'T^'^'^^'^^^T''^'''"''''^''''''''^'''^'
etarrangemensde nature commerciale ou

'l//«.',r/îr Ti""""' ^''vTr'. «"Jf««^ dommages et plus par«c«/.>me«<o.i ms-^.
.jets nés de la Grande Bretagne, d'Irlande ou d'autres plantations résidant à Québec ou qui pmr-
. ratent y venir, ou y avoir du crédit et des propriétés, sont demandeurs dans une cause civile de ce* genre». Mes lecteurs européens, lisez et jugez !

«««c.ceae ce

L'acte de Québec établit un conseil législatif, qui, institué pour modifier et amander le systèmegénéra, le rendit plus compliqué et augmenta le mécontentement général. On n'a qu'à jeter ™coupd'œilsurlaccn.pos.iiondece conseil, pour se convaincre quMI entrait toujours dans ifs vuesdu ministère, ce que d^ailleurs je prouverai encore par d'autres faits. La liste du conseS égislaUf

iwtïr'".''/'
?"'•''*' ^^ ' '" '^®''' ''^^' ^"'^"° ^ ^'' P"'^''^» ^ Londres dans une brocSe ré-digéed après des documens originaux, contient une longue kyrielle de pensionnaires et pluralistes

qu'il vaut la peine de comparer avec les listes postérieures de ces conseils. La voici :

P'"'"""'^^

et comme Lieutenant Gouverneur, jpl500 str.
et comme Juge-en-Chef, 120O

maître des postes, 250
juge dos plaidoyers communs, 200

et comme député arpenteur général, 100
juge des plaidoyers communs, 200

pension do 2OO
Secrétaire Provincial, 400

Henry Hope, avec j^lOO str

Wm. Smith, 100
Hugh Finlay, 100
Th. Dunn, 100
Ed. Harrisson, 100
John Collins, 100
Adam Mabano, 100
T. G. C. Deléry, 100
Geo. Pownall, 100
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ci :

£1500 str.

1200
2S0
200

100
200
200
400

i
Picoté de Bolktlre, 100
F. Fraser, (voyez plus bas) 100
Henry Caldvvcll, 100
Wm. Grant, 100
P. Roch de St. Ourt», 100
François Baby, 100
Jos. de Lon^ofueil, 100
Samuel Holiand, 100
Geo. Davidson, lOO
Sir T. Johnson, 100
Ch. de Lanaudière, 100
R. A. Boucherville, 100
Lecompte Dupré, 100
Une place vacante.

[ ^7 J

inspecteur des roules

juge de plaidoyers communs
receveur général

député receveur général

comme lieut. colonel do milice
capitaine à demi solde

comme arpenteur général
député receveur général
intendant des Indiens
surintendant général des routes
inspecteur des routes

colonel de milice

100
600
400

800

600
100

Nous voyons dans ce tableau 23 places dont une est vacante ; 2 sont occupées par des hommes
independans du gouvernement, sauf les £100 stg. qu'ils en obtiennent comme salaire, deux ont des
places d honneur, 5 dont on no connaît pas les salaires, qu'il reçoivent en qualité d'officiers de
i exécutif et 13 i^ doux au delà de la moitié du Conseil

)
qui, outre leur £100, dévorent annéepar année la modique somme de £6 400. Jugez, mes amis au delà de l'océan, vous qui vous

taites une idée de l'état des pays étrangers d'après les beaux tableaux qu'on en imprime par autori-
té, SI un corps législatifcomposé de la sorte pouvait agir undépendamment et consciencieusement '

Comparez ce tableau avec ceux que j'ai donnés dans une autre occasion et qui vous permettent de
.lugjr de la composition de corps semblables dans d'autres Colonies, et niez, si voua lo pouvez, nue
le vice est rédigé en système par les bureaux Coloniaux de l'Angleterre, de la France et de la
Hollande !

Une autre preuve de la justesse de mon opinion sur l'acte de Québec de 1774 se trouve dans
la réponse du Lord George Germam à la pétition des négocians, et autres habitans de cette pro-vmce pour obtenir l'abolition de cet acte et une assemblée législative, « les dangers, dit le noble
. Lord, de changer la constitution du Pays, lorsque l'ennemi ( ce fut en Avril 1778) est sur les fron-
« tière3 de la province, sont trop grands et trop imrainenspour satisfaire le désir des pétitionnaires.»C est-à-dire

: nous ne serons pas assez fous pour renoncer à ces abus, qui nous sont si lucratifs ànous et a nos favoris, afin d'attacher à l'empire le peuple du Canada en lui donnant les moyens
d abolir les abus, dont l'existence tôt ou tard le jettera entre les bras de nos ennemis et des siens.

Nous voyons donc dans le court espace de 28 ans trois différens systèmes de lois établis dans
la province

; tous les trois mis en force sans avoir été définis et par conséquent compris. Ôuicon-

^TR^f^®
''«''"^'" "ne '^^e de la confusion et du malheur public qui devaient en être «me suite

mlaillible, ne voudra pas nier, comme l'ont partout et toujours fait les flatteurs du gouvernement
que depuis la session jusqu'à l'époque dont je parle, le peuple Canadien a toujours ou à combattreune série de désastres de la nature 'a plus grave. Lo gouvernement local ne fut jamais à la hau-
teur de ses devoirs, et le peuple fut continuellement opprimé par ce défaut de sûreté de ses proprié-
tés et de ses drmts. D'abord un gouvernement militaire vacillant par le défaut de connaissances
quelque fois équitable, toujours arbitraire. Vient ensuite un conseil législatif avec les mille volumes'
de la loi compliquée et contradictoire d'Angleterre, qu'on introduit sans se donner la peine de s'infor-mer seulement, si elle est en harmonie avec la situation du pays ; on l'introduit sans précaution,
sans reflection. L'omnipotence d'un Conseil Législatif salarié crut que le peuple devait arranger
ses affaires d'après des lois et des formes étrangères, quelque répugnantes qu'elles fussent

^Ta -T^"*"^' ?*'^ habitudes et sa religion, quelque hostiles qu'elles fussent à ses intérêts,
ces iégiateteurs mcapables s'étonnèrent de ce que, malgré leur toute puissance, le peuple ne voulait
taire ses affaires que selon la loi française proscrite. Cependant fut-il possible à ce peuple d'en agir
autrement ? Enfin l'acte de 1774 réintrodiiitl'ancienn^ loi, qui est en harmonie avec tout ce que le
<^tnadi«n a de «acié et de chéri. Mais peut-on s'empêcher de trouver pitoyable l'acte du Parle-
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eurs décisions. I n'y a rien de nouveau dans "e mo,"de «Te „! ' "^T ^'^^"''^ P°'"' baser
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lieux, les mœu-s, et les circonstances, qui n'admettait jamais do pi incines i;é.idraux pour dccii!,, • »
Les jugemens des cours en général furent arbitraires et incertains, tantùt selou une loi tantôt selon
une^autre, tantôt en mettant toute loi do côté, sans principes généraux, sans une pratique dé-

L'influence de ce désordre se fit partout sentir. Le Barreau se vit dans la nécessité de s'em-
parer d une loi quelconque, pourvu qu'il pût espérer de faire une impression sur les Ju^es en fa-
veur de ses cliens. Cetto versatilité dans les jugemens des cours força les avocats k donner des
avis obscurs, des opinions incertaines a leurs clients. Ils paraissaient bien savoir quelle était la loi
selon laquelle une cause devait être décidée ; mais ils ne pouvaient jamais être sûrs, nue les cours
ne décideraient pas autrement. ** Les corps de négocians de Montréal et de Québec donnaient
encore plus de poids h ces dépositions, en prouvant que dans un grand nombre do cas, les procé-
cedures des cours avaient ruiné leur fortune. En un mot les cours de justice, au lieu de protéger
les citoyens, les vexèrent et les harassèrent inutilement ; elles détruisirent h bonne foi et la morale
publique et privée. Un procès devant une cour fut considéré comme le ti -âge au sort dans une lote-
rie. Pour donner une idée de l'effronterie et de l'impudence, qui siégeaienc dans le sanctuaire de
la justice, quelques exemples suffiront. Je les prends des dossiers de l'enquête si souvent citée.

Dans une cause d'Henderson contre Hait, le conseil du demandeur insista à ce que le procès
ekt lieg et qu'il pût faire entendre ses témoins. Le Juge Fraser produisit une lettre en cour, écrite
par un de ses amis, qui, quoique non nommé, était intéressé dans la cause, contenant des explica-
tions et niant les faits allégués dans la déclaration et la demande. Le Juge déclara de son tribu-
nftl, a qu'il ajoutait plus de foi à la lettre qu'il tenait entre ses mains, qu'à aucun témoicrna-'e que les
«demandeurs pourraient produire. » L'audition des témoins fut refusée et la cause renvoyée avec

«,n^^"^','"®?"*''®°*^*'"''"*"'®^'''°'^'
Campbell était poursuivi pour le payement d'un billet de

i^lOOO par lui tirées
; le même juge déclaia de son siège, « qu'il connaissait le vaillant colonel de-

puis longtems, qu'il respectait son caractère et son honneur, et qu'il ne pouvait pas croire que le
coloneltût capable d'une action malhonnête. » « Le caractère droit d'une ancienne connaissance

it^lri-^
armes (le Juge avait été capitaine ) ne requiert pas de témoignage pour prouver une

considération sui un billet non négociable.
o a i- f

Ce Juge infâme fut en même tems le vice-payeur (deputy pay-master) de M. Thos. Boone et
quand en 1786 cette place passa à M. Winslow, le juge-capitaine-vice-payeur Fraser se trouva
avec un déficit de £8000. En 1788 il dut encore jfSOOO. On le poursuivit au terme de Juillet
de la même année

; il se déclara en cour le débiteur pour une somme de je5538,8,3d. et se soumit à
1 exécution en cas qu'il ne paierait pas en décembre suivant. La cour était composée des Juees South-
ouse et Rouviile. En Décembre Fraser fut incapable de payer et l'agent de M. Boone obtint une
sentence d exécution du Juge RouviJIe, qui se fonda sur le jugement de juillet passé. Fraser pré-
tendit que ses cautions avaient payé en Angleterre l'argent public, qu'il s'était approurié, et il obtint
un sursis de jugement de son ami le Juge Rouviile. Quand la légalité de se sursis fut discutée,
leJugeRouvilledécIaraquilétaitde;)Mts;>/Msdc25oBsleparentdeM. le Juge Fraser, et que la
loi ne lui permettait pas de siéger dans cette cour. Le tiibunal, sans la participation du Juge ami
et parent, déclara le sursis irrégulier et nul. Quel fut l'étonnement et l'indignation du public, qui
aurait peut-être oublié que ce Fraser avait été l'auteur de la persécution du malheureux DuCalvet,
quand I entendit attaquer le premier jugement ( de juillet ) de la cour qui avait reçu sa déclaration,
vu qu el e avait été incompétente dans celte cause, parcequ'un de ses parens, le Juge Rouviile, en
avait tait partie. Cette exception fut mise de côté par la cour . Fraser appela et quand la cause

Finray^eTde Georgelownlh"
l'honorable W:i,. Grant, conseiller législatif et juge de la cour d'appel ; d'Hugues

Davi*dsoB^°^*'^
'° témoignage de Thorns. Walker, Rob. Russe!!, Drummer Powell, James Walkor et Arthur
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devait ûtio jug.?o, il relini l'appel, réittiraiit sa première déclaration. Enfin l'argenl i.ublic sous.rnii.fut rcnbourso par le. Commissaires des bions de Lord Lovât sur caution du gSl Fraser

mi... ^r'T' .^T'i' S!"' !r^
'*"'""".'' ^- ^""^^'- «^ A. Davidson rapportent encore devant lo co-m,té d'enquôle du Lord Dorchester quelques cas, qui méritent d'être cit^s, pour que mes ^mis et

^Z^.:^Z^.''
'''''""' d'administration et des lois angl„i.es";iont\rSe"r so^"

A. fut poursuivi pour avoir vendu dos liqueurs sans avoir obtenu une licenrn • R *"..« o„„.ucomme témonu A fut acquitté et le témoin" immédiatement condamur^ payerles f.^s dï pr£'lo Juge ayant considère IJ. un feseur d'histoires, qui avait été la cause du procès.
^ '

mende.""'
""' "''^'°" semblable le défendeur fut acquitté et le témoin condamné à payer l'a-

T. fut poursuivi pour recouvrer de lui la valeur d'un cheval. Il fut acquitté • maia M Mr'Kah
2.e, lemom dans cette affaire condamné sur le champ à payer la valeurl Xval.

«nr '^n"''''l'*"-f
'^'^'^^y''''"/'®^'*'^''^ ''"'^

''"'"' P''ocè8'n'dé^^^^ défaut, ni nlaido-

la même manSr;.
'"" témoignage, quatre causes du même genre furent décidées de

Depuis le 29 décembre 1786 jusqu'au 19 octobre 1787, appel fut interjeté de 46 iucemens de

ïées au fon'd"'&fi'T'"ïr'\t"^'
^"'"' ^^"^^^? «" «PP«'^«- ^^ '- cVusesSrt plaTaees au tond, 2 confirmés étant basés sur un verd et du jury, une oarce nue la aenipnofi X„ iL

cour fut trouvée bonne, l'autre sur d'autres motifs que ceux-'d7la courEiere Ma^^ 4 d^^^^^^jugemens furent renversés par défaut de forme, et 36 parce que la cour des placer» communs deMontréal «'était trompée sur le mérite des causes et parce qï'elle les avait déadées saS"
i..«tip?!„*!!!«/^''^ ^"^^'"f Til'''"^

comprendre au fecteur, qu'elle était l'administration de la

ffne o„„,! S PT'"?. '*":? "^^ '?'î°''"'' *''•"' J^ P"*"'"- L'ignorance des lois en force fut si grande,qu une cause étant portée devant la cour suprême en Angleterre, après avoir passé par toutes lescours provinciales, les sayans juges de l'empire envoyèrent les pièces à Paris, pour que lesSs esFranpa» interprêtassent l'acte de Québec de 1774: * Mais les cours ne S^JL seulement

,l.r„5?A!
' 'néP"«è,entju8qu'aux convenances les plus ordinaires qu'un homme bien né doitsattendre à rencontrer en bonne compagnie. M. Jos. Papineau, notaire, et Messrs. Walker etDavidson nous informent dans l'enquête si souvent citée; " que dans la cour des plaidoyers corn-

. rfTZirX T?.'
''"'''"'* '"' procédures n'étaient pas écrites (dans toutes les causes au-

'°^^^"l'^^£.^^^^ë)\os^yoc^tf>reHpec^^^ s'interrompaient mutuellement et se cou-
. paient la parole, afin d'empôchei la partie adverse d'établir ses preuves et de détruire ses moyens •

« et au milieu de la cacophonie qm en résultait, des railleries, des sarcasmes et des réclamations, le«jugement sortait immédiatement; le résultât de ces scènes grotesques et indécentes, que nulle
« expression ne peut représenter. Les avocats et les parties se plaignirent souvent, que par une«telle pratique leurs affaires avaient été jugées, sans qu'ils eussent pu faire connaître les iàits. les
. circonstances, et les mentes de leurs causes.» Lecteur Européen, lisez et jugez de la belle ad.

ITSI 1?" î
jajust'ce dans une province britannique ! Méditez sur les causes et les conséquences

des tartsque
j ai établis jusqu'ici et dites ai vous trouvez encore de la dureté dans la parole de Gib-Don

; » « L expénence d'un abus peut quelque fois exciter une généreuse indignation et nous faire

'SturTr ^'™^ ^^ ^"^*'""**'''®^""^''''"*'^"*'®™*""^® *'°"*^® '^^ ^*^"^*^ sommaires d'ua

commulMleâ's'^Smi.^'
^y'"'"'"'"""' ^^«"'''es pétitionnaires de auébec, àlabarro de lachambro de»

* •• D<!ca^lcnoc et chûto de l'Empire Romain, chapifrc 44.
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Les conséquences d'un tel ëlat des choses se sont faft sentir en Canada dans dillorcnUs éoo-
<iues. Les homnies du pouvon; ont tâché de tout temps de prévenir les cris du peuple e le d .i-sant, en opposant le Canadien Français au sujet né dans la mère-patrie , ils o»rcrée de £S intuhi'^^Sî

''
"rV""?"'"''"

^''^•'"'"'«' P°"' P""^^''- i">P"néme;.t prulllgc 'exe ci e Ïleurmiquité. Mais enhn tous les esprits s'aperçurent que la rapine, lu cupidité, la chicane, lesproscnpl.ona, les fausses accusations, les meurtres publics et les as nssinats secrets îs "olc eraient tous. Alors ils se sont réun s, pour demande; un changement de système, Is lois fixesdéfinies, non sujettes à l'interprétation d'un juge arbitraire. Ils l'ont fait^ dar l'époque dont èparle, dans des termes plus décens, qu'on ne devait s'attendre d'un peuple! qui a souffertTant do vé"xa ion. con muelles. *** De cette manière les Canadiens français et br turinues s'iiîèm anSlqu'une cruelle expérience leur eut démontré, que leurs intérêts étaient les mêmes, qu'une polUque perfide les avaient d.visés,pour les mieux opprimer, pour faire profiter plus fâcileme^.t leurî en-"nemis mutuels
;
qu'ds étaient sans lois permanentes et déterminées

; que UIs «^^1'
les iLcours basaient leurs décisions étaient incohérentes, contradictoires et inintelligibles cm'i valait

ToTI T[T ^' "' '11' "?" t.
'°'' '^^ *°"'' •l"" ^'^" «^«i"- ''« pareilles. S de a prot ction de la justice, sans liberté publique, sans garranfies de la liberté individuelle, les pro«. s de l'a-

?
" naT td'ftSS'ata^dttoî^P"*""''^"'^'^ '^

''"""^^''^ P"""^'^^ P"'" "- -1- iLÏtalne«t venaie, tel était I état des choses, qui enfin railliu les anc ens et les nouveaux suiels noiir dmnn.lnrun changement total de la constitution et du gouvernement de lu province
^ ^

demander

Les ennemis les plus éhontéa de la liberté dans le Parlement d'alors devaient convenir oue cespétitions étaient aussi respectueuses que raisonnables, et cependant nous, nuiT sommes na3 haïtués à répnmer nos sent.mens en des termes plus polis que' vrais, nous ne\oSvons oTs disconven r

^^lltZ ZT "'"p'*'
T'"^'^ P°"^ P«"«' ""« P°P"'«"«« naturelleme,rdSente et hum-ble à de telles pétitions. Cependant l'intérêt privé et l'égoisme les nommèrent l'œuvre S!e facUon

si cmnfn" hl
''' ^r ""^^V' ''

i'.'
^'''°™"'««- ^^ P"'i que prit cette clase de îasodété nuise crut la noblesse du pays, c'est-a-dire les seigneurs et les nobles à brevet fut très remarauawëLes uns sans aucune iinportance, les autres trop misérables quant à leurs proprié es Voulurent se'

En demandant une législature provinciale on voulait surtout s'assurer le moyen d'obtenir de«lois conformes au besoin du pays, qu'on ne connaissait ni ne pouvait connaître à^e distance de milleheues. Vingt années d'expérience avaient convaincu les Canadiens qu'on a touburs accusés d^^^^^pas vouloir avancer, des salutaires effeU de la procédure criminelle d'Analpt^rrr oL ^ j î
d'en jouir dans toute son étendue. Mais une'^ expérienc d'^ anf d'atéea ava^t auTsT d'émon'tre aux Canadiens combien peu les lois civiles d'Angleterre répondaient Lux besoTn du pals Téslois qui affectent la propriété, les lois delà tenure des terres, les lois municipales Théntr/n. taire etc. etc. pour être bien et justement administrées, pour être coïiïat>' peunl Xe„t être"

raençaient etse terminaient en Angleterre. Depuis, cela a changé et le codTde commerce fSï"ça s amsi que celui de la plupart des villes hanséatiques
( celui de Lubeck surtout ) l'emnorten «"r

^Sd^t"' '"'' """' ^' •"'"'' 'l"^''^ ""'^''^ '°" ''' ^ P-"« reconnaissabfe daii le cCquIdës

sur iSîrindiSJ.iP'"''''"'^^''''^
tant soufTeit fit unanimement réclamer l'acte de Charles IIsurla liberté ndividuelle, connu sous le nom de l'acte d'Habeas corpus. Par la même raison nnsollicita l'institution du jury, l'égide de la liberté, de l'honneur, de la ?ropriéfé contr'îeTmS Z

Québec.""^"
'''" "" ''"^"'' ""S'"''' '*'"' "^^ "^'''"'' «^ '^' govcrnmcnt «ntl grievanccs of the Province of
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..ni .0 ,>,.t ncc..mv.l,.r !.. sa ui.es et ,.e.-,.ét>.or !.. corruption et l'oinivet^ on vou u? nu'aum.e n^J

Plel à «r cotlrut u?ria;fè -fJernTro"' ^"'^7'^ ''' gouvernemens, ou qu. on. forcéis peu!
aie de Paris su,- élïélH sSeafe. ué 00»^ 7«

l^uUura.re du pouvoir. Les bancs de la cour roy.

plus formidable bar.'icalS Te \.^i. Z^s 3elï ''T
la première et ^a

c^and Louis Philippe perd.a la co^u^e!" Ltïïel rép'éte^o^Zr' Q^Tandt Lir^"'''

fendu ses droits, et quE plisieT, s dS «"' «J^*

tulionnel eut été oct?oyé?L huit ..es at a^^^^^^ ïl!, ^^' .^^^^
u'^'

"f"'''^ ^"« ^'"<=^« ««"«t^*

quitéduco..ei,d'aIor.rn;éril,ïlaSn^;rcV3r/eVlëctL^^^^^^^ ''^°'^"^'^^"' ^''"^'^ '''-

ces personnels en dommages. Tel est le 'sommaire de laï^rde jud^a ure de 17^3 I « l"".
'''°'

exprime sa satisfaction au premier abord, de voir la nos^ib L d'iS.V iw ? ,

Le philantropo

en Angleteire et les bureaucrates amis de toutrclSiî nlnn! 7 .
ï'^ P^'^T' .^* ''^ ™''"«*'"e

accuser le peuple et ses représenZl de vn«! r/vnÏÏ
P'^^""^"' »o'« de cette déclaration pout

contre les a'bus!' M^i^eZiZTZ pL^fat rSitT chre's.'''"
"" "^^" '"'"^^^"' '« -'=*

ss£=^cii:r£SS|ES
cour, composée de 4 iuaes doit «n l^J? » ^ 1 ~^^^'^^ ^'°"*^^' ^«"^ section de la

de la cour de Québec en a 2 n„? il» S f 31"
*^^"' ?" '^"^ (»" ™°"*«"' d« ir200) dépend

communication os.ï fficSe où vô^, ltV°cX:. o"ù l T'" ."""? "" "'' "" '"

'"" ™'^ ««"-"••"' --«yenrss'r^s-;", «Sefîr;»?' " "'"-
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i»
^^'^"•«f'>»*'7«c'!on J« cette cour ou la cour inférieure n'e.l présidée que par un dos juiroi de

rlO^^i^'^'r^^^^^^^^^^^
''^ •-'-. >" causes du\o';L7de^iZ: doX,*w «W; et a uaspe an £20 «!«, et dans toute cause où lu couronne eit intireaait il iW« ,/,«*

JPM «les part.es no requièrent pas qu'on fasse une exception de renvoi Ua secLSZ^
ftT% S' ^«"«:'-';'J'"'-'». l'««coption elle juge encore JnnmircmenUtsansaS\^^^^^donc que d'un bout de la province à l'autre les citovens sont encore dans les «ffaS de moTndre fm!portance forcés de se transporter (souvent h une distance de 20 lieues) dans losTlîeronour^s^«legent ces cours, savoir: dans le district de Gaspé quatre fois l'onndrchauuo î^"i» oenS î^^
jours, excepté les chmanches e, fô,«H, dans de endro.l d.fférens : SenturrCa^^^^
1 D°"g««f'°«">- Da»» fe district des Trois-Iiivières la cour inférieure est rvertesL foisVaniéependant 60 jours en tout, à Québec et à Montréal de môme six foirpendant 63 jours à PÔxceDtîo!des jours de fôtes et des dimanches. Une pareille cour n depuis été Se pour e dis Hct dS St

8^2 Sme de i iour? T.T f
""

?T"'"'
*'"

.'"Tr t -^"^ «'«• Si l'on considère que souvent\ un

«rcoSnHrn -^ T '^
devant lu cour de Québec et do Montréal au-delJ» de 1200 actions.

^ënTune an„éT\ l'ate"'';
7'"°"' ^^''T ï ^°''- ^°" "«"'''^« »^«'"" ^'un terme êrs^ulyeni a une année à 1 autre. Il e^t vrai qu'une fois l'anué»! pendant 10 jours du mois dp Juillet Ia*juges de ces cours font des tournées dans les differens corntés de leurSîic resZiif Dour iuneî

cZlSl" "T'^ p""î" r'"" •••"^'"» y«"* "'"• '"'^ '"'>'«« analytiques de îa popuTaUoS duZsCanada, ajoutées à l'mtroduction. et l'on jugera do quelle utilité ces tournées peuvent être mêmes. elles se font avec assiduité. Pour vous faire pourtant une idée de l'exactitude avec lam^l™ c^shonorables Messieurs remplissent leur devoi., e citerai un fait qui m^a é éTonrun quTpar u^hon:me que tou le Bas-Ùanada sait être incapable de dire ce qui n'est pas fondé^pTr vénémbl"

18 a^M'V-"'"*^!^'"''^^'^' ^ ^"'•^''^' ^ï- J"«- J'"- Perradt. irfJisïhla tour é« en
'' •

•ie''S«^'; l^r. rr,î:. J:^Jr'^^'^'^^ ^ ^^- «ï-him. Kamourask». le^nirriiin/ti ^» :..'ii é x I- if 1
.
— .

"«»'"i ouuviir cl or. uoacium, ivamouraska. le dernier

il n'y avait pas de causes urgentes.

et des deux juges en^de ''Québec errMolTaV^^'E^r^^^^^^^^^^
jours en tout.* Les actions privées du itiontan< de /«ao ste et rTll«« /« .t)^:L,

" P!""""* *9
la couronne y est intéressée, peuvent y être porLs "^11

paraît Je
'

légl iX ^tk enTarÏplaes conséquences nécessaires d'une cour si baroquement composée; cS U y ^en^rë pou leTaclions d'au delà de £500 stg. un appel au roi en son conseil. Si la couronne y esUn^ress^e il «."tclair que la valeur de l'action peut-être moindre. Les plaideurs de profession savent très bien

ZZZ ""' «7"»«'"^"»' J'«" ai conn» un, qui fier de'son titre de sÇe né on A ngleL o ef doUrgent gagne dans celte province, me dit en parlant d'une poursuite dirieée contre Iu7n«r„nfveuve au nom de ses enfans mineurs: « laissez faire 1 Elle caenera 2tîrrà ollhT T

pour

* Cette année
( 1834) elle ne siégea pas dan. deux t«r,n«, faut., de quorum.
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il y n Je» «c«sion« extmoidinairofi ou pIut.MdoB corr,mi«8ion» 8p<iciaIf^ ,ju'..i. connnîl snu« le nom
n'ont paH pu 6|re dncid^H d.nnnt !.. H-.io,,rordin^ire

"
fiai? ^n^^

missions sptfcmloh q«, dans beaucoup de cas sont lo. fléaux des autres pays.
"°'"'^"" ""* "•"'

nH« i'" ''f
'"'^ correctionnelle est confi«So aux sesninns générales do la paix tenues nuatro fois fan

oSxZ ôr„Jrf
1'""'^'

^'l"''"-
'''"?"' ^'^ ^ ^« Jo"rs%haque foin e. ! GullZi 2 S F ancd.

nh,î.mLr ??r""' ''*"'J"6''"de paix la composent; «n seul d'eux suffit pour prononcerun jugement, et 3 d'eux peuvent ensemble siéRer on cour. Lo jury se divisHnVrand iu^î onS s Srn'o"nt''L^.t ^Tï-
"•
^''V" J?«'""^"» *^""' •-- '- eau- tant de dél t qïe dV Le1.68 sessions n ont pourtant lieu que dans les cinq endroits mentionnés.

leshé^raf.'Cirinru''^"^'"*'^''''''"^^^ le peuple d'Angleterre, ainsi que

une ?dé:
"'"'"'""' '=^^"^"•'1"'°" ''^Ê"*'« '« •"•''« 5c ir^duction, «rrourra en d^^^^^^^^

«n é,?bir«fim«ni
''''"P"'"'"''''^ '''»" gouvernement local qui en donnant souvent 2 ou S magistrats h

nlt^nnZ "
''"''T.

^«" «'"«« '''«'«es laisse d'anciennes paroisses de plusieurs mUlié™ de

Ees d. dïtrictr mrf""'"
'"'"'• °" ^'''?' '""?'«'™'^ ''«"« '" ^'"« de'^Québec, e 67 pa-misses (lu district du même nom avec une population Je 66U43 âmes soupirent en vain après uno

Z^h norter la'fn"i''''" f'^t'
^'' '" ^"^'' ^«^ P"'=* «l"'» '« ^"'« «^^ Montréaî ne"ontent

ïdnlS r.^ f **•""'
'"'of

paroisses du district, qui avec leurs 90,000 âmes en demander

se vamen 'd'avllr l!r'"
''"' ^^ ''"7'''''' î' ^'''"'' ^'^ Trois-Rivières et 23 de celui de Gaspé

m.^^.ÏÏ I,
* "T. ""'"'"'.'"''"•'«" ^^ ^'^•'^0<^ et les autres une do 4,000 âmes : point de

cS n Z'JZ\y.^''' '> t '•'"'' '' *'*^'^''" ^' '« magistrature encore plus odieux 'au^euple

ment lfio?)nn f'''f'"}"''
'^ '*

T''
'"' "' ^®^'^°^ «"«« 1"* "'«^n^ P»« d« J"ge9 locaux seule-

îarn^s ont' «n?.v °"i T^^^^'i"''" '''"''""• '1"^'^'^ P'"*' établissemens proteitans de quelques centa"nesd âmes ont souvent plusieurs magistrat».. Qu'on ne dise pas que c'est une supposition injuste de\cur part. Je suis protestant et no puis pas 6t,o l'ennemi do cet esprit de tolérSEœrSk c«!

Trm r« n^rr""i;Tr '.'"'^'^ j'"' ''""'^ ^« ^^ ^''«''' n'yanullepartsipeudeToéra^cequo

ï^ipTn .!/ *T'^"*''"''""\^"''"^"'
et l'église d'Angleterre et sa tolérance sont asser con-nues pour ne pas devoir prouver à l'égard d'elle, combien les Canadiens ont raison de se nlniX

nL hlme a' l'^aS"
' ''1 "iens communs h toi,.

: de la justice et du respect dus h tôt Son!nete homme. A l'article des clergés j'aurai occasion do prouver plus amplement ce que je dis.

„«n„™"^'^^*'''i'"P'^"*'^."." '° Pla'"l<lo nopas avoir partout des Magistrats, d'être obligé de

res^eSrr"/"'*' V"^""^^'' r. •«
J^'^''""'

'^^ J"S«« ^« P«'=^ ' >« composition de ce corn dans

oL it H^f?
P"' ««"'«•nent un objet de plaintes dans les'viUes, mais dans tout le pays

; parcequetous les délits correctionnels, qui pèsent si durement sur le peuple s'ils ne sont pas immédiatement

éiZ^tZV7S"7'''- ^,Q"^'>«''29sur41 des juges 5e p'aix sont des étrTnVers ou dtrTgiSe

sont leTnJr ^^
"'"" ''"' .''^ ."*"'• ''"' ''''"' P™ P"^'"' '"^ population d'ori|ine française.

TZlGMn^^r'^:i^%''"''''\ T' d!"" gouvernement lacal irresponsable. A Mont-

môL .^iVk f i
'^ f '* P';^"»^''« ««P^ce unis à 8 de l'autre forment une magistrature à ja-mais célèbre dans les annales du Bas-Canada : en examinant l'affaire du 21 de Mai J832. on

«rJ!? "^r
J''

"'^".«^'f
pas

*''0P- Abstraction faite de la composition vicieuse de ce corps desti-né a être lo nerf de la justice distributive en matière de délit, elle est incapable de faire un bien gé-néral parce qu elle est concentrée dans un vaste pays pour l'opération princioale qui est le but deson existence dans cinq endroits
: voilà une des causes pourquoi le» délits qui depuis quelques.femps se mulliphent dans les sections éloignées autant que dans les villes, restent impunis. De.
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Ïplus le Gouverneur et son CouSoil Kxécutif, corps dent tous lo n)o„do a«nt !o porniciouse existe»,ce «t que personne ne contrôle, dont les actes sont irresponsables et les déiibJatons secrti^nomment ces Mag.stratH. On nomme et on dé.net les peLnnes sans égard .1 eu oamctère lôuîpropriétés, leurs capacités et leur influence et on est t.nto de croire que* toutes os commLionîMa paix «sues du Château St. Louis «m été des combiaai.onH fuite^s pour entretenir 7^^ dé

,1^.:^ V ?"y "^n?*
'"" *^*'"" criminelles ainsi que dans celles de la police corroctionnolla

1 s s son ndus^rie"'
"'""

"Tv'T *»"' " ^'''' ^" P^"^'" ""8'«'- «« ^»''' «»^' " •"• doit «^ ?chesses. sonmdustrie. son esprit d'entreprise, sa puissance ; car un peuple no peut iamais acoué-nr ces b.ona san. être protégé dans sa liberté : l'institution du jury est l'égl jriWh>o enco al
qu à la lo,

;
de la décision de ses pairs dépond le sort de l'Anglais non du pouvoir ïouuë mon-do «0 rappel e combien de ois l'arrogance et la violence du plus vil des mlniWes lu tfouvemême

Zt '
78ÔYeTu'„?r ''"r"''''^''il'

•^^ J"--^' ^«'^'"""« "-"''« conclut nélreZtqdepuis 178., le i.euplo Canadien a eu l'occasion do se former ainsi que les Anclais l'ont fait en nèude temps et dans un âge de barbarie et d'ignorance. La conclusion serait Znnéo Li iu"v enAugleterre es près ('u peuple, «t .1 siège presque dans chaque Comté uno fois par an^éeliueu?
pius eio^ne du Ko^aume les assises se tiennem. et les jurés sont pris parmi les citoyens de tellosection du pa^s. L^. Canada au contraire, c'est-à-dire dans la pro'vince Sriêurê TeT iurés onîété pns depuis 1785 jusqu'en 1832 exclusivement des cités de Québec et irMonréa noir décide

a un anerit. qu i n avait pas observé les régies do la cour on choisissant lesiurés en rnii-« oAM
nelle «parce quelU, ne lui convenaient poT.. Depuis 1832 celte loi es cfi/e au grand dé»"^^^^^^

dës"rrésîrisàtcïlt-
"'^-'-î,^'-' mome'nt à l'ignorance, et môme^au dèff™!S sisdes jurés pris à la campagne

; mais ils se gardent bien de dire que les jucemens de ces icnerana

Ton^HTT- "'T''^'
"" '=*''" ^' '« J"«""' «' P"""'""' "« tâche deC"loser sLSuTce, comme je l'ai vu faire par un coianaire en pleine cour. Qu'étaient donc les CXia nûand î«

ffi/lf^n r?"^^ Étaient-ils plus instruits et d'une plus grund^moalitéTe leTeuJeCanadien î Qu'on lise leur histoire et qu'on vierme voir sur les lieux ce auô sônT ^VfLJvtMois qui a reUré les Anglais de la barbarie, qui leur a donné cet esprit de Uberté^o J^iu';Tce Ttte puissance-je ne parFe pas de ces gens qui sans posséder les nobles qualité" dl vrai B eSn s^vantent de ce nom ctj le font valoir surtout dans les Colonies pour acquérir des ricLsses • maiL dupeupe. de la nation anglaise, excluant sa canaille-il doit tout%e qu^l est ^'institution Z\utqut l'a rendu naeilleur et qui tous les jours est améliorée par la natiSn à mesure Sle avance dais

Uéïns Te '"lllr"'"'- ""^ ^""^"'^ '« ""'""' '''''''' ''•
'
"«'^ -«- "- pa 'si toStTcoVcea.

i;:s^;i2îsStr^£ttrSd:ïï£S::i
forcé, de .'adonner à une praliqrp,iv°e„uir».îiZ\t,^;.î'"^^ ""x""' '* "» •<•"

blieue. On.vun„P,jc:r.„'TJ:S™uao:rt^^^^^^^^^
fendre pour servir son cl enl— une compagnie de marchanda A .. lienT i

^ avait juré de dé-

st.^iJ^:^^-XïLVoLifeS^^^

s élever dans les affaires criminelle» an dessus du r-Mn W'«^ „r.,i'fi-u'",;Wr -.-,„ T •

.' —'""''' pMii':, puiu agir en agent
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J'é'ïnt" *,.Vl?r
"• " '""""" •"'"'-'••™'- ™ -c,„é *cl,ré coupable, ,„. ,1. «couni, 1, ...

poid» d'une Lu,ul°'„7apUa'e „Ïm 1" H° ,lJ
'' "«"» ,«™'' 1'" som sou» le

,m„m la'en , données lo"^ 'le Lew'n "^cLl i
''"'

''""r.
''"''" ''""' "'"•' l^'

<el »c(e, I, con»il ,ni, la méthode angl.1L dé soumeltro nîu,« 1^ ™u""Tr ''" '™T' " "»
n„é . de, p.«den, ridicule, ,„e de n^e rieu ohau^ïïlSCrd'S X.%rpn,îr::

.o„.e"nrbiST'mr;rd':t™i-,pa,::':;;:i'L' 't/' " "": ,;";.'«•?""! "M^.tm.e

occasions Pothier ne l'est
commenfateur est à Ja mode nour

un certain nombre d-annee^d'ap,*: F:rrpTuf„:tS=rrJb3îni%t1SC^
d. la juelice une hydre ,ui dévore lea fortune. Le bidg« de t83Tl"832 nouT^r"

'"
"T'I

Un exemple .uDira oour montrer combien sôn^,«nl.7. il
'

f' F'" "' "'«' P»» ""'•
plaider. ^J'établiraimon calcul '.S'^l ^7,â7::^Z!tc'jTZ'jQ^Zc'!'i: " '" """"""' "'

juste et pi ui raisonnable, qui récompense lo« nrticier "l ."n-s bp! fn !

^}'^}">''> a propoïé un sy.ifmf plus
obstruer la justice; nK,:s\omme dans \oute"7hT/e l^^j" omme^^^^^^

«•»..« pe.er sur ie peuple et
profitent trop pour fai,* autre chose qu« rf^c/rtm«r"o,'h.

'"t^^essés qu, peuvent remédier au mil, «^

:
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Prenons d'abord les cause» qui sont arrangées après que le défendeur a reçu un ordre, sans être
entendu en cour :

/. *. d. francs.
1®. Du montant de 100/.=2355,50 francs au shérif, 10 0=13,02

A l'avocat, 3 6 8=86,78

3 16 8=99,80

2 ®
.
Du montant d'au delà de 30/.=:766,65 au shérif, 8 4=11,26
A l'avocat, ^ 2 10 0=6ô,10

2 18 4=76,36

3 ». Du montant d'entre 20/.=471,10 frs. à 30/. s(g.
au shérif, 6 8= 8,67

A l'avocat, - , , . , t 1 10 0=39,06

1 16- 8=47,73

4». Du montant de 10/.=235,56 frs. à 30/. stg.
au shérif, q 5 0= 6,51

A l'avocat, 13 4=30,08

1 8 4=36,59

6 o
. Dans la cour inférieure où l'action ne peut pas passer la valeur de 10/. stg. La citation est

accompagnée d'une déclaration, qui je suppose contiendra 600 mots ; j'admets comme plus haut
que la cause soit ariangée avant d'avoir été appelée en cour ; or voici les faits :

m
â

Au protonotaine pour la citation, - - .

Pour chaque 100 mots de la déclaration, 6 pence,
Pour ajouter le compte de la dette, - - .

A l'avocat, et je prends Je plus honnête.

/. s. d. francs.
2 0= 2,60
6 0= 6,60
6= 0,65

5 0= 6,60

12 6=15,26

Mais prenons maintenant quelques exemples de causes plaidées et décidées en cour. Je
choisis celle de Montréal, et fais un état qui peut être prouvé. Avant de citer les faits je dois ob-
server que les honoraires d'avocat ici aussi sont fixés par un tarif de la cour, et que les juges taxent
ses mémoires.

Dans le terme d'octobre 1832, la cour décida d'une action de Truteau contre Whinfield, du
montant de 38/.=979,47 frs. On n'a fait qu'une simple défense et entendu trois témoins pour
prouver la signature du défendeur, dont l'avocat a fait un vain effort de rejeter les témoignages pour
irrégularité. T — f— :~ j» « • ' ... , . . •»

. . o _ia
.
r

se monta à

Les frais de l'avocat du demandeur, dont le mémoire avait été taxé par un des juges,

£17 19 0=464,86 frs.
Copie du jugement, - , ...
Frais de l'avocat du défendeur, - ,-, •i/^i.! "-

L'exécution à l'avocat 16s. aux greffiers 6s.,

Les défendeurs ont payé le mouiani de Texécution
au shérif, pour ne pas laisser vendre leurs effets.

4 6— 6,86
10 0=260,43
1 0= 26,04

7 6= 8,96 M
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Les Iraiatlubail.'ifsaiaissant, reoors, saisie, pro-
côa-verbal, etc. au moins, . . . "^

.
1 6 0= 32,65 "

Montant de l'action.

30 16 0=7»8,68 "

38 0=979,47 «•

«ne s^rmJ'deTeVn 8 ^iSrv^?'''
^- .^^'"'^ ^'^ ^«"°"«"« '"*«"tée en Octobre 1819 pour

lestéLins, et leur apport SunsdtehomîïoguT^^^^^ -''--^'"e^

ctT.^prrcZrXïïi" Î9t;;^^é' ^Vd ^«
V™^^^^^^^^^ ^^:s:^iZ

îetsdud.Lurpour ^t^J-I^ ^liTTS^ ISisi^^i^S^S^iS^-;^- t^^S^Kt^^^cS

Frais de la courte Montréal. ^34, 18, 0=907, 68 frs.
Frais de la cour d'Appel

.J25, 14, 4=669 65
Avocat du demandeur pour fiât de

l'exécution pq
Aux greffiers pour dito Z.Z.......P0'

16, 0,==19, 74
6, 0,== 6, 50
18, 9,=24, 61

Frali de poste £q^
Frais d'exécution à '

ordre j^O, 2, 6
Commission sur
les iri66,2,6J à 2j6jC3,17,6
Rapport de l'ordre,etc.£0, 3,0
Frais du baillif ^3,13,6 ^7, 18,6^=206,63

.. , . ,^, ^
£fO, 9,7^=1833,91

Ajoutez à cela la dette, ^62, 11,8=1475,13

^ .,._,. , jei33, 1, 3i=3309,04
l.e qui déduit du produit de la vente 4:155, 2, 6|=4089,9l

^«nf 1
j*®"-! *" ^^^«'"^«'"•- £ 22, 1, 3 =730,87

dont il devait pay«r
* '

Honorftiies de son avopat 4^16=390, 65
«»» appel ....jé20=620,86

jÇ85=911,61

iste ..?«i l?°"""^1
qui trouvent tout bon ce qui existe, m'indiquent un pays du monde, où il ex

le! frais i^viT'
• ^' q»'on n'oublie pas qu'ici il n'y a rieî à,dire cSntre ceuTSu? preièveni

!V/n • A o
'•^'® *^''"" ^^"^ ^^ '«"''

P»'"^- ^^ défaut est dans îe système : les iuaes auiZlnla décision du Ro, en conseil privé peuvent faire des règles de pratique dans leurs cSomftitiotarif et non la législature
; le. juges ont taxé les mémoires des IvJ^". rle-^- "-/»''
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personnels dans les cours du Bas-Car.ada ne manquent pas. Dans le bureau de lu paix de Montréal
par exemple on distribue les licences pour les aubergistes. La loi veut que chacune de ces li-

-- pas augmenté
brede 1123 tavernes. Il y a chaque semaine à Montréal une séance de la cour des magistrats,
une espèce de tribunal de police, dont les officiers se permettent les exactions les plus honteu-
ses. Dans une occasion un pauvre homme fut condammé à une amende de 10 shellins pour avoir
laissé sa chaiette et son cheval sans conducteurs dans la rue—les yrat« perçus par les greffiers de
la paix montèrent à 24 shellins 9d. dont 4s. 3d. furent payés au baillif. Encore ici il existe un tarif ;

le même système corrompt tout. Mais ce n'est que Montréal aussi qui peut se vanter de posséder
par la grâce de ses magistrats, ce qu'autrement on ne rencontre qu'à Paris : des mouchards de
police à chaque coin de rue, qui sont ensuite produits comme témoins et font un métier lucratif.
Mais je ne veux parler ici que de l'énormité des frais qui sont une conséquence de ce vil sys-
tème. Dans une affaire dans laquelle paraissent deux témoins—mouchards contre deux honnêtes
gens pour l'accusé ; ce dernier a été condamné à une amende de 10 shellins. Mais voici une note
des frais qu'il paie en sus :

Citation

Huissier
...4s. 6d.

...Is. 6d.

£0, 6, 6.
0, 2, 3
0, 2,

0, 1, G
0, 2, 6
0, 14,

0, 4,

0, 1,

0, 1, 6
0, 3, 6
0. 10,

Insinuation de la citation

Appel des parties en cour
Pour assermenler les témoms
Pour écrire leurs dépositions

Pour 4 témoins & 3s. 6d. etc.

Minute de la sentence et copie
Autre copie ^ .„ ,.jj,

Au huissier audiencier . i !

Insinuation de la sentence
. Ditto à l'accusé

£2, 8, 3 dont 128. 3d. reviennent aux subalternes et
£1, 16, tombent dans la bourse des greffiers de la paix. Mais il y a même des exemples, que
ces frais se sont élevés à 5 louis, pendant que la sentence port£it une amende de £2, 10 pour être
allé trop vite à cheval. Mais tout ceci n'est rien comparé a ce qui se pratique dans la cour de Vice-
Amirauté, présidée par l'Honorable Juge James Eerr.

Cette cour est indépendante des lois de la province excepté pour le salaire du juge (j£2008t.=
6208,30 frs.) Dans le pripcipe ces sortes de tribunaux furent des cours martiales pour juger des
causes purement du ressort de la marine royale. En Angleterre les fictions légale 5 et les exécu-
tions sont depuis plusieurs siècles h l'ordre du jour. La cour d'amirauté et ses tribunaux infé-
rieurs évoquèrent devant elles toute cause qui eut son origine non sur la terre du Royaume, mais
sur les mers. Elle décida des prises, du crime de piraterie, de vol etc. commis en pleine mer.
Partout où des deux côtés du navire on peut voir la terre celte cour n'a rien à faire, en un mot sa juri-
diction est on ne peut pas moins déterminée. Dans ce pays ce tribunal est des plus supeiflus
en même temps quil est le plus coûteux. Il serait trop long d'insérer ici un seul des mémoires de
frais en détail; mais les exactions sont si fréquentes que presque tout négociant et tout armateur
est au fait des abus sans nombre, qui se répètent tous les jours dans cette cour. Voici une table
des affaires de quelques semaines, publiées dans les papiers de Québec et contredites par personne ;

Causes qui u^ontjamais été entendues. Les bâtimens lo. Mma frais payés jri2, 2, 8d ; 2©* Le
même £11, 1, 4d ;

3o. fyawich frais ^£14, 6, 3d ;
4o. John fr. payés i*10, 8, 9d : b''. Clifton

£\5, 8, 9d ;
6". Concord £8, 3, 3d ;

7*^. Le même £8, 4, 9d ; 8o.'RQjebark £9, 1,9; 9«. Sap-
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a,en.f?rS"^S.8r;^trdr^^^^^^^ ^^. Wood pour mauvais traite-

4. La cause du brig Brown poursu virôo^ir fi/ i n T "^ PO"r salaire de 2/. 0, 6 frais 28/. 1, n.
vingt ne,/ louis, huU sheZ^uJuTZt^eTdeïl-^."' Ty! f'"^

^ P/^^^ «9'- «' ^d- je dis ,««/re.
il .est certain que les assisefoX cour inl^^^^^^^^^ 'T'""^'

^^ «« f™i«.
misères qui sont portées devant celle rl« là viol» • .

.'«, P'^o^jnce suffisent bien pour décider des
coûteuse, çiuoiqui! d'après'Ls exaci^tql^TJvTr^^ uZT^^ ''Tr'''\ 'T'"'

'"«^'"^

qu'on y paie.
^u un » y permet, le public ait droit de se plaindre des frais

dui.e?„l°c"eriTf;;:s'';:eTaV:^
nel. Le journal de /a'chu'mbrViC^lré^d^rirl^^f^r't^SS. *

^"'^ '"^^^ '^'"^''""'^"^

hauts^cSs%TdfitatSu^rn'^°^^^ 'e juge Louis Charles Foucher furent accusés de
villier. Une masse de faits anDui« - [T ^^'"''''''^ ''"? P»' S. Sherwood. l'autre par A. cZ

conaeif d. celui-ci. D.„Se «.ISault c^: foS'.!'
''"'"'''"' ' ^" ""'" "'• l»"-»'

il se passa ce qui suit • »* Anrà!; .
"" *^°""? .^a"» Pour une somme de ll/.=233.20 frs

dema!idaàMr.Torî"ls(lWcÏÏ„H^r'"T'''^'^ 'ï"*"*'*»" ^es témoins du demandeur le juLè
B'il avait quelques tSs à p^'oll e' 'c'trd'r fifaT' ''^ *?'^"' "' ^"^ '=°"^"'^« irrépriwe
Uon

:
s'il connaissait les partie enSttecaL 11.^.?/ ^Jf

""''^ ^'-P^^^"- ^ ''»» '« q^es-
manda à l'avocat pou.quoi il poLit ,me quesZn « ^JS. m ''' p" •^'"~» d« répondre et de-
ment et persista à poslr la question LTiueeîuiordoZfH^ ^'l

^°''''°"'
'"^P"^"'* respectueuse-

jeune avocat posa de nouveau cette question d^us^eî « !f '^l""^
^^ 1"'""^ '^^ P'-«'=^der. Lo

trementi4 le suspendrait. L'ay"ntE ele fS nnLlif*' ""j^^ ^"'""' '"' ^'^^^ ««'«ire, au-
sirait précéder mais qu'il en élait ImnèT^ i

^PP«'«. d« Procéder, Mr. P. déclara, qu'il dé-
je pluUf, que puisqSe le déft„lrSe vouffi oJZ'Ta '

t""'' "" ^«^«^ '^^ '''"^ ™«"'^n -
lendemain il condamna le défendeur à paver J^ s^mm» H

' ''j'*'""" '* '^""«« «" «délibéré. Le
vant qu'il PouvaitfacilementrenSîe jugT/n dans^^^^^^

aux dépens du procès, obser-
moins du défendeur, le demandeur ay^aifaUpr;»;: de sa demandr' " ''' '"' '""^"^" '^^ '^-

.espp::!;^;?^,^:^^^-';;^]^;;;;^^ Foucher apr.s «voir entendu
mandei^sseaî: et aux dépens. Le 2 ou 22 "r» ^nfll^^^^^^^^^greffe pour recopier le jugement sur le régisiri ïï s'" De^cut n.^rV ' ?«™«"deres.e se rendit au
et d.s mots

: . la cour ayant entendu Joseph PaymLt'^exlor?nommr'P*'""
'^^ ''"'^^^ ^« '« ««"««

^M^"K T" ^" entièrement raturé aveJun canif et rennlWn '" "'"" *=""'"• •" '«^««t« d"
Mr. Bédard examina ensuite le plumitif, oùTe Sïmier ii^^? P"!; "" J"^"™^"' interlocutoire,
ques jours après rencontrant le iuap «„ „Lfli i

P .e""e'^^J"ge"»e"t se trouva sans altération. Ûuel-
et le juge r/pondit

: « lïxéVut oTn a;a^;tt:;'yté\réf:v?nn ' '''«"^'^ ^'^ - ^''-g-" •"
le juge avatle pouvoir de reviser euSer son fuL^^^^^^^^^^^^e^ l'avocat fut obligé de procéder LtnrArrsuptcSïï Tp^^tat^^Sét

* ADDnnrIion I* Appendice I.

* Je raconte d'après le témoignage de l'avocat fav,<>ri«é par le jug-e.
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cour le 12 sept, suivant, le juge Foucher renvoya la demanderesse de son action Ce t^moi„„.„*d'un homme qui pourrait paraître intéressé est appuyé par celui du clerr H., ?,r„ffl
• ^^"\'*f?'*è*

On voit encore dans la cause d'Antoine Bomi)ardier contre Albert R«mKo,j- . .

dans le terme de Septembre 1816 renvoya le dernamZr »,"««;^. Bombardier que le juge
le no. 96 et que sur e registre. Fouche'fatura ce ^gl^^^^^^^ 7'-'! M'u^tif sous
le demandeur et le défendeur Pierre Bombardier, suf le rapportLe^S. »

' "''"

Que ferait-on en Europe d'un juge qui commettrait un tel crime ?

nel eî'q^n^erqtp^"u?;r;c?d2rL^^^^^^^^^^^^ \ g-nd cri.i-

un pamphlet futV.b ié. qSi contenaifun^rnsuJ: a™èrt?n oî^^^^^^^ ,?„"
^«^6

iïïsï;.ï
""""" ''''' ^'^ '''''''''' ''^^"« "" -'«- errs".;re'ùrlVeVn neton"

présideHelTeinTglt^^^^^^ itile éfTïT"-
^^^'^""'^ «" J"^^ ^«"'^ '^

twedelacouronne~-de L«UX"a /oi" Ôr I.V ^
•

•'^^' ?'"'"^ ^"^ '^''^'»" '^ ;>réroga.

unecommission d'oyer et SEerfut nommée de r?^^^^^^^^^^ Tu'u' ^'^ P'"^ '«'-^

grand jury ne reçurent pas la lignification voulue par la lXZ^llTenZZ:T^'''f''^"' '«

rachés par des connétables de leurs demeures ou atteliPr, ^f -mt! ^ } "^"^ 'ï"' ^"''«"' ^'^

cour du jury, et le juge en chef iVloiTmêmr<?i^aonnr i T ' ''°"""'' ^^^ criminels devant la

dans cetteviolotion^tlaloi Tout" lam^cé^^^^^^^^^ Z lén/T'
'''""^^ «veclc chef du jury

et quand le grand jury rapporta l'accusatircont" M ^eerJod feT^n éref'''"
°''^"''^'

action, QUI metta t e comhlfi à l'«rh.#r„;.„ c :_: .._
^"««"^wooa, le juge en chct se permit une

Après que l'acte d'accusation eut été lu, « le iu<Te en chef nrif 1,, „„,„! j>
sant qu'il était surpris que, dans le momentk les^granl" S^^^^^^^^^^

*°" ^Irnéj dU
nature si grave que celle d'un libelle contre S. A R !« P^LTr . ^r?''*-'"'^''"'' ^ ""«
trouvât, parmi des hommes aussi éclairés Ldefa'ient l'êtr! El f"'''"> ^"^ '^'^"°^'*' ''««

capable de rire. ^ aev aient 1 être les membres du barreau, quelqu'un

Ses gestes et ses regards indiquèrent M
ver l'effet que devait produire sur le public
ration des muscles du visage, dont il ne devait
sionnéo par quelques paroles dites h lui par un de
rnit de répondre, que personne n'avait parlé à M.
circonstance quand les petits jurés jugeront de
anglaises considèrent la cour comme le conseil
qu'une telle conduite devait inspirer au peuple *

. Stuatt (depuis procureur-général), qui fit obser-
un tel reproche, conséquence d'une légère alté-
compte à personne, et qui de i.lus avait été occa-
ses amis. Le juge plus courroucé encore se per-
atuart, et d'ajouter : « je me souviendrai de < etto

cette accusation.. Qu'on se rappelle que les lois
naturel de l'accusé et qu'on juge de la confiance,

Appemiir.fi Kdes joiinsaiiv tlo l'RSien.Mén d.. liii;,
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Si je conciliais ici cot article, toul homme raisonnable conviendrait, que l'administration de la
justice dans cette province doit être reformée. Mais je n'ai pas encore parlé du pins grand mal
qui pèse sur le peuple à cet égard. La justice n'est pas séparée de l'administration executive : un
juge inique peut dans le Bas-Canada ôtre en même temps accusateur, témoin el juge dans la même
cause, et par Ih devenir l'homme le plus dangereux au gouvernement et au peuple, en ce qu'il dé-
truit l'amour que le peuple porte au gouvernement, en ce qu'il arme par sa conduite et telle de ses
complices l'hydre de la révolte, pour pouvoir la punir ensuite. Les juges n'ont pas de tribunal dans
cette province pour décider de leur sort, s'ils se permettent des crimes dans l'exercice de leurs fonc-
tions. Les juges actuels sont sous la férule du gouvernement qui peut les chasser du banc quand
bon lui semble.

C'est ici qu'il est facile de trouver des preuves, de ce qu'un juge sous l'influence du gou-
vernement, participant en même temps h la législation, à la distribution de la justice et dans
l'exécution des lois, peut ôtre as^ez honnête dans les décisions de causes ordinaires et pourtant tra-
hir le public. Dès qu'une victime est choisie par le pouvoir, ce juge s'offrira spontanément pour
être le sacrificateur. Il ne sentira aucun remord de ce qu'il prostitue sa dignité, trahit la sainteté
de ses devoirs, dès qu'il sera question de justifier l'arbitraire du gouvernement ou de satisfaire le
ressentiment d'un petit tyran envoyé d'outre-mer, pour opprimer ce beau pays, soit par ignorance,
soit par méchanceté. Dans ce pays plus que dans aucun autre les citoyens ont droit de se
plaindre de ce que telle est leur situation à cet égard, qu'ils sont gouvernés par des conseils
dont l'homme raisonnable ne peut attendre aucun remède, mais du poison ; aucun soulagement que
la mort.

d'iArvf H
Que direz-vous d'un juge, qui, dans la cause de John Caldwell, ex-receveur-général du Ca-

nada, qui a pris dans les cofires de la province jê;106,000, décide que le défendeur doit payer celle

somme, maij non les intérêts, parce qu'il ne sera jamais en état de rembourser le capital.*
Que direz vous du chef d'un gouvernement qui pour éviter une décision dans une de ses causes pri-
vées, se cache derrière son autorité officielle t Voici la preuve que cela se pratique en Canada :

Province du Bas-Canada, > Dans la Cour du Banc du Roi,
District de Québec. f le 7 juin J 833.

Presens :

—

L'honorable Jonathan Sewell, juge de la province,

juge Kerr.
" Brown.
" Panet.

No. 1741. Charlotte Harvey, demanderesse.

il

—Contre,—

Matthew Withworth Aylmer, Lord Aylmer, défendeur.

La demanderesse (Spinster=:fille de chambre) porta sa planite contre le défendeur pour rupture
décentrât. »: La déclaration dit que le 2 novembre 1832, le défendeur engagea la demanderesse
comme seiTante ?l raison de ^^40 par an ; que le 14 janvier suivant, il la ren'voya de son service
sans cause raisonnable. Elle demande i^lOO de dommage." Contre cette action le défendeur
plaida, « qu'en sa qualité de gouverneiir-en-clief, il ne peut pas être traduitdevant une cour quelconque

* L'honorable Orateur dan» son diicours dans la chambre d'assemblée de févric;' 1834,
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dans cette p,ocmee,^> cl conclut eu conséquence que cette action soil renvoyée. La doinaudeiesse
allégua envam qu'elle n'avait pas fait un contrat avec le tyouverneur-en-chef, mais avec I-ord
Aylmer dans sa qualité de sujet du Roi, lu cour sans délibération, déclara à l'instant que l'excep.
tion de Mr. d'Aylmer était fondée, et renvoya l'action avec frais et dépens. Croyez-vous après
cela en une justice politique ? J'ai plusieuis causes devant moi qui, quoique liées à cet aiiicle mé-
ntent d être traitées h part : celle de David McLean, pour haute trahison, celle de Claik lienton,
missionnaire méthodiste, pour avoir exercé les fonctions de son office, l'aflairc du 21 mai 1S32 et
celle de la mort d'un nommé Barbeau dans les courses de 1833. J'y renvoie mes lecteurs, si
après i échantillo» que j« viens do donner ils ne sont pas encore convaincus do lajustice des plaintes
du peuple Canadien. '

^

Mais pourquoi le peuple ne met-il pas en état d'accusation do tels juges? Parce qu'il
nyaiainais eu do tribunal pour les juges dans cette province, parce que la cour que le conseil
législatif propose à cet effet ne rencontre pas la confiance du peuple. Mais eu Angleterre !Voyez I histoire de /^iiies les colonies américaines tant anglaii^es que françaises, espagnoles, por-
tugaises et hollandaises, et trouvez-moi un remède contre le mal héréditaire de la potitique colo-
niale

: celui de gouverner un peuple à plusieurs mille lieues de distance par des hommes qui ne
connaisserit ,)as ce peuple ! M. Sewell dont on voit le nom parmi les juges qui ont décidé entre
Charlotte Harvey etiVIatthew Withworth Aylmer, Lord Aylmer, fut accusé ?ar la chambre d'aasem-

, tf,R?"i,'*u°î-
^"'•'^"'^''^^^^^'''^ bouleverser la constitution, d'avoir conseillé à Sir James Craie.

(1810) d abolir la liberté de la presse, et de fouler aux pieds la liberté individuelle ; d'avoir eu ses
qualités de juge en chef, d'orateur du conseil législatif et de conseiller du conseil exécutif, empoi-
sonne la religion (on aurait dû dire la bonne foi pour être compris en Canada) de Sir James Crai"
et pour 1 avoir induit en erreur et trompé dans l'exercice de sos devoirs par des calomnies malict
euses contre le peuple Canadien et l'assemblée de cette province, etc. etc. etc. Je ne sais pas
jusqu'à quel point ces accusations furent fondées; mais on dit partout que le conseil du lloi en
Angleterre fixa un cerlam jour pour entendre les accusateurs, et le déclara innocent quand ils no
comparurent pas. m « • ^ "«

Mais ces accusateurs ce fut une branche do la législatuio du Bas-Canada, oïl l'on pouvait
à peine avmr reçu cette sommation, quand le procès fut déjà décidé en faveur de l'accusé
dont le voyage en Angleterre fut payé sans autorisation de la législature à même des revenus
des biens des Jésuites.

Mais j'ai encore devant moi une décision du Roi en son conseil du 29 juin 1815 àl'é
gard d'une des plaintes contre les juges Sewell et Monk, pour avoir fait des règles de vrati
que, qui ont force de loi dans les cours qu'ils président, qui dit «que ces règles de pratique
n ayant point été faites par les dits juges en chef respectivement, purement de leur autorité privée
mais coniomtemunt avec les auties juges des cours respectives ni les dits juges en chefm les cours sur lesquelles ils piésident n'ont en faisant ces règles outrepassé leur autorité et «e
sont point coupables de s'être arrogé nu pouvoir législatif.. M. Gordon Drummond, l'administra-
teur du gouvernement d'alors (1816,) ajoute dans son message : « La communication ci-dessus n'a-
yant seulement rapport qu'aux accusations portées contre les dits juges en chef pour ce qui con-
cerne les règles de pratique, et i colles fondées sur des avis supposés avoir été donnés par le
jug-e en chef de la province au feu Sir James Craig, l'administrateur a do plus été ordonné de si-
gnifier d la chambre d'assemblée que les auties accusations, à l'exception d'une seule, avaient paru
au gouvernement de Sa Majesté, de trop peu dHmportance, pour requérir une investigation, et que
ce«c nommément contre le juge en chef de la province, contre le juge en chef de la cour de Mont-
réal était en commun avec les autres accusations totalement dépourvue de tout témoi-
gnage. »

Par le même message S. A. R. le Prince Régent (depuis Geoige IV.) fait encoro si-
gniher à 1 assemblée . que quant aux accusations contre lus actes d'un ancien gouverneur de la pro-
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f.''>"V"n.on.««l pol.rup...... C<. sont deH duci.iuuH bien sagon ««„" dou o. mab .1 v ïinuint honnête honune »jui n'y comprend rien.

' ^ *

d'entn.HcXfk" d^,'àds?e?.pH:'
'' •"•«^"'•'•"'' e*!»-^™!. M. James Stuart. Il ne m'appartient p«.

.s;;::dt:deïï'i:t;^tu:t=^

;.io^;:p^^^^^^^^ ^--Sn ï^rsr:;;;: '^s^ "ce:pendant
.1 en nuportant do savoir quoique chose de particulier h iVpard de il.Torr'^nur réunit en

poCrS'miS^^^^^^^^^ '•" ''» '•"- de'^..icL,nTra;r C'c a

fran?a?rel ^ ^ ^ Grande-Bretagne pour ndn.inistrrr dans cette colonie des lois

La cour du Banc du Roi doit contrôler la cour de vice.amirant<< et la retenir dnn« l«a 1.„..„«.de sa jur.d.ct,on. Or il advu-nt .p,e dans la cause de Willis conlrc S,>ucy pi tt levant la cou dutZ \
'' '•'•'S" 7-

^hef prononça le juf;oment comme cela 8'était (hi dans ercoup do CHàsemUlabloH. I,e juge Kerr, .vro do colore, dit h haute voix et devant tout le pf.bl ic . n^^ le Banc

umiram? t'tZZl^
''!,"''"''"'" /'' ??• "/ ''^''^''

'" ^
^'^ '« ''"'«'^« ''" J"S" «^^ >" Cour de vice.S ence mf tire f.,n" ""i

' :'" '"'" '""'"'•«"•«*• «''"nlonnanco est' expirée
; mais la con-séquence que t>o le juge Kerr de cotte circonslnncc c'est qu'il reçoit les i:200 plus les énormeshonoraires.!! est prov.rb.ul pour sa puti.lité et sou .onlidi éjïoïsme. dauHc.tte Cour surto uZstomes e, poursuites m fbr.ua pauperis, où le riche defendonr^st sûr de pe^d l co.Ure le „ùvmde n;«u our. Mais a cup,d.t<S objet de spéculation dés avocats, (ut en-ore"^ surpassée arsor! "m.!runco des lois qu',1 devait administrer et par l'inpudencr avec h quelle il se vantait ck,' son miaDà-cite sur le siège de a justice mô.no. Qu'on Juge d'un homme roVôtu .le la vSable dicnUé 'demagistrat, qu, ose dire en pleine Cour : . M. Gugy, la loi d'Angleterre est pour voSs , ]\1 adres-santla parole a 'autre avocat )Ia loi d'Kcosse est en votre faveur: .< mais Lrl lZ„i dl'cëtmsl«e sa,s vraiment pas ce quelle est. » Pour se faire une idée, ro.nment l'administrât on d/ la CSeinspire peu de confiance dans ce pavs, entendons la réponse do M.- 1^.,,,, b u V f'

sa le Comité de la Chambre d'AJsemblée en 18!;i7wtu'''iat 7d\nnr?r Zo!: ZMessieurs que vous avez nommés ( MW. le i<i<ve Pnnef H-imoi...,! „. T i Y» ', » ?^

Willan&Oque vous accuseriez iil. le juge fc^ de^' "^l'ùrrR^^^^^^^^^^
''""'' ^''''''

«Non ni à eux ni à aucun corps que je connaisse, quoiqu'il ait bien pu se faire, comme ie l'aidi auparavant que peu de tems avant la session j'aie déclare l'in.entmS de le Se T'es, nn onacte de ma volonté seule, et je crois q„e plusieurs même de mes amis particuliers ne ''on anor sque par les papiers publics, la p upart do ceux à qui j'en ai parlé m'ont Eonsei11? S^ 'en rien Taie«t mon père (shérU de Montréal, conseiller législatif et entièrement dévoué à 'admmistmtion /à oTiij'a, dernièremont communiqué mon intention, m'ordonna expressément de in'abln dé ma nlair

Voyez journal de l'aMemblt'c ilc IS31, Appendicp,

^
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se «(îpareront de la mère-patrie .vant que l'âge de leur maturité soit arrivé, avant qu'une «éparation
d'elle puisse être d'aucun avantage au pays, avant qu'une existence indépendante soit possible.
Elle doit changer cet état dos choses, où le peuple des colonies «ccuse, par l'organo dea
représentations, des fonctionnaires surtout judiciaires de malversation, de violence, de partialité,
et où un mmistre colonial tu lieu de renvoyer ces accusés devant Io seul tribunal compétent, le

Parlement d'Angterre, tant qu'il n'y a pas do cour îl cet effet dans les colonies, décide que ces
accunations ne sont pas fondées et représente au souverain ces peuples comme factieux, séditieux,
parjures.

Mailles représentans coloniaux doivent h leur tour éloigner une antre cause de plainte :1a
confusip.i, l'obscurité des lois. [|s doivent se rappeler que les lois étant faites pour tous, tous aussi
doivent Être à mftino de les comprendre sans fetre obligés de dépenser leurs épargnes pour se les
faire expliquer. J'en appelle à tout homme raisonnable dwme dire si un homme de bon sens, mais
qui n'est ni savant ni légiste, peut comprendre un loi dont le premier article est conçu dans ces ter-

mes.

« Attendu que la pratique do falsifier et contrefaire des lettres de change étrangères, des bil-

lets promissoires étrangers et des ordres do paiement étrangers, et de faire circuler de semblables
falsifications, tant en dedans des limites du gouvernement de sa majesté en Amérique qu'au dehors,
s'est considérablement répandue depuis peu ; et vu qu'il est expédient de faire une provision effica-

ce pour la prévenir
; qu'il soit donc statué par la très excellente Majesté du Roi, par et de l'avis

et consentement du conseil législatif et de l'assemblée du Bas-Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'antorité d'un acte passé dans le parlement de la Grande-Bretagne, intitulé « Acte qui
rappelle certaines parties d'un acte passé dans la quatorzième année du règne de sa majesté, intitulé,»

u Jlcte qui pourvoit plu» efficacement pour le frouvernement de la Province de Québec, dans l'Amérique
septentrionale.» Et qui pourvoit plus amplement pour le gouvernement de la dite province ; Et il est

par le présent statue pai la même autorité, que toute personne qui, depuis et après la passation du
présont acte, fabriquera, falsifiera et contrefera en quelque partie de la susdite partie du Bas-Cana-
da que ce soit, ou fera fabriquer, falsifier ou contrefaire, ou assistera ou aidera sciemment à fabri-

quer, faire ou contrefaire aucune lettre de change, billet promissoire.obligation ou ordre de paiement
de quelque prince, état ou pays étranger, ou d'aucun ministre ou officier dans la confiance ou em-
ployé au service de quelque prince, état ou pays étranger, ou de quelque personne ou compagnie
de personnes résidentes dans aucun état ou pays étrangers, ou d'aucun corps politique ou incor-
poré, ou d'aucun corps en la nature d'un corps politique ou incorporé, créé et constitué par quelque
prince, ou état étrangers, avec intention de tromper, ou frauder sa Majesté, ses héritiers ou suc-
cesseurs, ou tout tel prince, états ou pays étrangers, ou avec intention de tromper ou frauder toute
personne ou compagnies de personnes quelconques, ou tout corps politique et incorporé, ou tout

corps quelconque de la nature d'un corps politique et incorporé, soit qu'ils résident respectivement,
qu'ils commercent, qu'ils soient constitués ou qu'ils se trouvent dans quelque partie de la dite pro-
vince du Bas-Canada,ou dans quelque état ou pays étrangers, et soit que telle lettre de change, billet

ptomissoire ou ordre de paiement soit dans la langue anglaise ou dans toute autre langue ou lan-

gues, ou en partie dans l'autre, ou si quelque personne, depuis et après la passation de cet acte,

oflire un paiement ou en échange dans quelque partie de h province du Bas-Canada, ou passe ou
publie comme vraie toute telle lettre de change, billet promissoire, obligation ou ordre de paiement,
faux ou contrefaits, les connaissant pour faux ou contrefais, avec intention de tromper ou frauder

Sa Majeate, ses héritiers et successeurs, ou quelque prince, états ou pays étrangers, ou quelque
personne, compagnie de personni*, ou quelque corps politique et incorporé ou corps de la nature d'un
corps politique et incorpore comme susdit, alors toute telle personne ainsi contrevenante sera consi-

dérée et regardée comme coupable de misdemeanor (délit ) et d'une infraction do la paix pour la

première offense, et on étant légalement convaincue, sera sujette pour telle offense à être empri-
sonnée pour un temps qui n'excédera pas deux années, et tenue à un travail dur, ou à être publi-

quement fouettée ou mise au pilori (carcan), ou h souffrir une ou plusieurs des dites punitions, à la

discrétion de la cour devant laquelle telle conviction aura lieu, et pour une seconde ou subséquente
ofTanse, sera coupable ds félonie et sujette ^ être emprisonnée pour un temps qui no sers pas moin^
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de douxnnnéos, ni plu, de quatre, et tenue à un travail dur, ou a ôtre publiquement fouettée ou

Hwl''"'"™""'^'' V™"'"'™*'»" nom du bon sens, si l'ignorance do la loi ne peut pas servir

llnoTHr"'rr'
«.'.^'^"<^'°'««' spécialement donnée pou°^ pré venir la fraude Tvec des WIeL Jebanque des états voisms, que tout le monde peut recevoir et faire circuler-corn.nent un homm!

'. sa?îeîépSLrEur "
^^'"'fr'^

';""«''>'^ ^^ ^« rrançais,d'erpre::rs'^dn"es'rhor

tio ranir'lniso ïf/vT, n?'
^°"'''""* ''^ " "'^ '""'"" ^^« '"«'"*'"" échantillons de la législa-S oifi Z, ?^„L ^" -" °" '°'"P'"'^ ""^ ^^«""P'* "^«« ^"«''1"«« articles du code pénaKn-

ICI

Code Pénal, art. 139.

Coux qui auronl conlrrfait lo sceau de l'état ou fait usage du «eau coi>lrefuit :.

.oit def WNri:T."„Vu°e°Si.°é"es''"™ 1
'î'' '''" '"'"'

"""r ?" '' ""-»' "J"" •«"= "» '™'"=.

dt\':;\"ti.ter„^"°"i
"""-^'"" '^"-

•lacou'i"L''^î>it ntt;^ P'"-"- «^^ dispositions de
Canada aussi bien qin Cfce o^le cS Na^^^^^^^

ot exigent une modification en
la société. C'est cet état HpI rh^l '^V''^^^ «Po'^o» » 'établi l'harmonie entre les lois et l'état de
Jaloi positive

choses qu. est la cause de ce que les commentateur., ont supplanté

projet ae loi sur i intioducUon de bureaux d'enregistrement dans les anciens établisse-
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mens, pem'ant qu'on l'a sanctionné pour les nouveaux. Delii les cris : que les Canadiens ne veu-
lent pus ded institutions utiles, parce qu'elles sont anglaises. L'aocnnation est fausse. Ces bureaux
ne sont pas d origine anglaise

;
on ne les connaît que dans un cumtc do l'Angleterre, et on s'en

Personne ne peut nier leur utilité, personne non plus qui les o vus en opération se refusera
à reconnaître que dans beaucoup de pays ils produisent do grands inconvéniens. Nous vivons dans
un siècle où les opinions publiques et privées sont si prononcées et eur influence sur les actions
des hommes si puiss.mte, que le législateur doit hésiter avant de fournir do nouvelles armes à In
passion. Dans ce pays les intorôts sont si opposés, les monopoleurs ont tant d'avantages sur les
masses et 1 animosité politique des premiers se fait tellement sentir dans toutes les tiansactions de
la vie prvéc, que cette loi deviendrait pernicieuse à la liberté du peuple. Moyennant une petite ré-
tribution, enregistrement donne à quiconque un état exact des affairos de» individus. Un homme
par exemple d'une certaine opinion, qui pourrait faire honneur h ses engagemens s'il en avait le
temps, que ses créanciers lui accorderaient volonlies, parce qu'ils ont de l:i contiance en son hon-
nôtcté.en son habileté dans les atfaires, aies différentes hypothèques sur sa propriété inscrites sur
les livres d enregistrement. Un de ses antagonistes politiques, qui a des sommes considérables à
sa disposition, voit le livre, achète des hypothèques et le ruine on peu de temps. Tout le monde
sent la nécessité de donner une plus grande sûreté h la propriété, mais l'enregistrement est consi-
déré comme un moyen non de l'assurer, mais do porter la confusion partout. Mais n'y aurait-il paa
un moyen d'atteindre ce but sans ces bureaux î

Si par exemple le notariat étut mieux constitué, s'il se formait un corps régi par une stricte
discipline exercée par ses membres les plus respectables ; s'il se trouvait dans chaque comté un
dépôt des rninutes notariales, y déposées 24 heures après la signature des parties, accessibles unique-
ment aux signataires et h ceux à qui ils en permettre lent l'inspection, pendant que le notaire inscri-
rait une copie de l'acte dans un registre paraphé par un juge ; si aucune propriété ne pouvait être
hypothéquée que sur le Mre déposé avec les actes publics ; si tout notaire prêtait une caution suf-
fisante pour pouvoir répondre des dommages occasionnés par la non-exécution des disposition»
indiquées ci-haut—n'y aurait-il pas un moyen de remédier au mal qui pèse maintenant sur toute la
province ?

L'existence des droits seigneuriaux n'est pas non plus en harmonie avec l'espiit du temps et les
intérêts de la société. Mais les neuf dixièmes des Canadiens qui renonceraient volontiers à cette
institution, ne voudraient pas renoncer aux lois de leurs pères, pour être régis selon des lois dont
la justice et l'équité ne leur est pas trop prouvée. En changeant la seigneurie en franc-alleu on
préparerait le peuple à sortir de cette ruine de l'âge féodal, qui «ntrave plus ou moins les progrès
du pays. La législature devrait s'en occuper sérieusement et faire disparaître les diflbrmités de
toute institution qui paralyse les efforts des habitana. Quant aux colons établis dans les Iowr-
ships, j'ai eu occasion d'observer le changement de l'opinion contraire aux lois françaises ; mais
ce serait une erreur de s'imaginer, que, parceque les dernières sont trouvées plus justes et plus
équitables par ceux-mêmes, qui ont désiré il y a quelques annéesde les voir abolies,—qu'ils voudraient
accepter la coutume de Paris avec certains défauts destructeurs de la prospérité publique et privée
qu'on lui admet partout.

r r i -i r

L'indépendance des juges et leur exclusion de toute législation et administration proprement
dite

;
une procédure qui diminuerait les frais et les délais ; le jury décidant de tous les faits tant

au civil qu'au criminel et surtout, pour que cette sublime institution puisse avancer la civilisation
dans tout le corps du peuple, des tribunaux et des assises établis dans chaque comté ; un code de
lois claires et dépouillées du galimathias qui maintenant les défigure, afin de les rendre accessibles
à l'intelligence des masses, non seulement à une classe privilégiée de citoyens, et afin de ne plus
les faire supplanter pa- des commentateurs ; m» juge sur chaque tribunal qui en prononçant sa sen-
tence serait de motiver, pour que toute la responsabilité tombât sur lui et que l'opinion sût h qui s'en

iMSB^i
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prendre, .si un ju^o.uc.l jnju.(e a <it^. prouoiicë ; ,.„o Cour d'Appel provinciule et composée ni J«Kouvernour, m do conseillers exôcutifH, n. de juge.s de. autre, cours et surtout point d'nppel en \n.glotorro ou les lois du pays no sont qu'imparfaitement connues et un tribunal provincial pour fo^rerendre compte de ses méfaits à tout fonctionnaire public-voilà le plus graïd besoin du pay"Qu on fusHo disparaître loH taches qui diflorment maintenant l'administration de la justice. etiCnsera bientô convaincu que là où la justice est conheeàdes main» pures et indépendantes, lès plain-

heu?e"uST .«ifT"""
"'

''T
la colonie ne se sentira pas de sitôt tentée de vouloir échanger l'état

d smldestig
"'"'" ' que promet un état de choses qui devrait ÔUe obtemipa
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lu rapitlilé de l'éclair ; car il comptait los surprendre ninlaré k-s 16000 lioniiries a.spinblés sur la

ligne, malgré les 7 mois qu'ils devaient y attendre le signal pour attaquer ; il se flatta d'être maî-

tre du poys avant que l'anglaia aurait le temps de penser h la résistance.

Après avoir développé cette exquisse de son plan, McLaue demanda la coopération de Cuahing^

lui promettant une place subordonnéedans le militaire ou le civil. Cnshing veut exposer h

McLane tout le danger de eon plan et le tort qu'il aurait de le poursuivre, mais en vein. McLane
s'en retourna aux Etats-Uniii. Mais Cushing dont la conversation avec cet étranger, telle qu'il la

rapporte lui môme, est la meilleure preuve, qu'il avait l'esprit assez pénétrant pour pouvoir juger de

l'improbabilité des avancés de McLane, craignant les horreurs d'une guerre d'invasion, lésolut de

quUter la province et pressa Mr. Et. Sewell, qui paraît avoir été son avocat, de terminer ses affai-

res. « Mais Mr. Sewell, homme de sentimens bienveillans et humains,» qui s'était toujours opposé a

ce qu'il quittfit le pays, observa dans cette occasion combien l'inquiétude d» Cushing avait augmenté

et combien il était déterminé de s'en aller. Cette détermination dans un temps où l'on soupçon-

nait que de quelque part on méditait des méfaits contre le Canada, excita î'altei.tion de l'avocat,

dont la pénétration le fit sur le champ soupçonner que Cushing savait plus de cette nflTaire qu'aucune

personne. Il l'inteipella à ce suje», mais ne le trouvant pas disposts h faire des communications, il

le visita le lendemain, et lui fit un sermon si éloquent, que Cushing demanda quelqut tempa pour

considértr.it Le rôle de dénonciateur est si vil, que tout individu qui a eu le malheur de le jouer,

tâchera toujouis d'embellir les faits en sa faveur. I^e pamphlet de Cushing contient un long gali-

mathias à cet effet, mais la vérité perce malgré lui. Quand Mr. Sewell fit une autre visite, on lui

représenta les dangers auxquels on s'exposerait, en communiquant au gouvernement anglais, le»

plans tramés dans les Etats voisins, où l'on voulait retourner. A cela Mr. Sewell répliqua j'ai

pensé d'avoir pourvu pour vous dans cette province d'une manière aussi ample que vous pourrez

vous y attendre dans les Etats-Unis ; vous pouvez donc renoncer k l'idée de quitter le pays. »

Cushing se rendit avec plaisir k cette proposition, et convint de communiquer ce qu'il savait â l'égard

des projets contre le bien-être de cette province, d condilion pourtant que telle provision fût faite en

Canada. Deux jours plus tard Mr. Sewell proposa h Cushing de l'accompagner k Québec, pour y
user de son influence en sa faveur. Mr. Jonathan Sewell, le frère du conseil de Cushing, alors

procureur général, l'assura de la part du gouverneur et foi de gouvernement, que le township de

tihipton lui serait octroyé k lui et à ses associés. Toute difficulté, continue Cushing, étant donc

éloignée, je donnai toute l'information que j'étais k même de fournir aux officiers competens du gou-

vernement, supprimant seidement lu nom de McLane, que je considérais pour le moment d'une im-

portance inférieure. Cushing ne veut rien avoir su de ce qui se passait pendant l'hiver suivant et

n'avoir reparu en activité qu'au mois de mai suivant, quand il fut sommé de se trouver !o 12 juin

1797 devant une commission d'Oyer et terminer à Québec.

En lisant le rapport d'un dénonciateur /)aj/é par le gouvernement dans une cause politique, rap-

port arraché de lui parce qu'il croit avoir à se plaindre du gouvernement qu'il a servi, et parce que

l'opinion publique !e poursuit comme un Judas et telle est la cause delà brochure de Cushmg

—

on ne peut pas trop être sur ses gardes. Je n'ai allégué ici que les faits, sans m'arrêter k sed

détours pour se justifier. Je passe maintenant au procès même^ et me servirai autant que possible

du rapport qui en a été i>ublié.

lie 10 Mai 1707 vers 10 heures du soir le Secrétaire du Gouverneur, Herman Witrius Ryland,

reçut la déposition de Mr. Jean Black, chargeant David McLane du crime de haute trahison.

Il rapporta immédiatement au (iouverneurjique l'accusé était h Québec et en conséquence de ses

ordres se transporta avec une petite escorte de soldats dans la maison du dénonciateit où il trouva

McTane au lit, qui interrogé sur son nom dit s'appeler Felt. M. Ryland le fit traasporter au corps

de garde et prit en dépftt 140pms/resrr=742/r»nc». L'acciksé, selon la déposition du Secrétaire

Ryland, se Conduisit d'une manière déceit* et non comme un homme auquel la conacienee repro-

che un crime.

Le 21 du màme mois, le Gouverneur nomma uno comuiission d'oycr et terminer pour s'enquéfir,

ent«nHr? --'l d«ri'1or tous crimes Hf h'iute trahison, rommi^ «Jan^î le diotiif t do Qnobf'r. !-<• jiti;<
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en chef (le la province présida la cour, ut adressa le jury d'accusaliun lo 12 juin 1797. Suu adrex-

ae est trop intéressante pour ne pas en citer quelque pnssage. « Ce n'est qu'un acte de justice

envers le peuple de In province, dit-il, que de vous observer, que dupuis le premier établissement
du gouvernement britannique en Caiindajnsqiie derniè-emeiit, le crime o'c haute trahison, bian

loin d'avoir étt commis, n'a peut-être pas été mentionné en cour ou occupé une pince dans le ca-

talogue des crimes qui pourraient se commettre. Ce n'est que depuis la révolution sfnnguiiiaire

en France, que des émissaires ont été envoyés .aous le prétexte d'étendie l'empire de la liberté,

pour troubler le repos de tout gouvernement établi. »

Le Juge en «hef fît encore observer au jury que pour établir lo crime do haute truliison, il faut

prouver qnelque acte ouvert, mais que les résolutions et projets du cœur humain Dieu seul peut en
faire le scrutin, et qu'il serait très présomptueux et dangereux si les tiibunaux humains voulaient

pénétrer les secrets du cœur de l'homme sans une évidence subslanlklle de l'mtention. Les paro-

les seules sans avoir rap))ort à quelque projets actuellement en opération (on foot) ou sans être ac-

compagnées par quelque acte ne peuvent pas constituer la haute trahison.

Le 14 Juin, le grand jury rapporta une accusation de haute traliison contre David McLan».
L'acte d'accusation comprenant 34 chefs fut rapporté a lu cour lo 30 juin par M. Jonathan Sewoll,

le procureur général, et le procès final fixé au 7 juillet suivant. On observa ce jour que le jury

fut composé exclusivement d'anglais ou personnes d'extraction anglai-ie sans qu'un seul Canadien y
ait été appelé, pendant qu'un des conseils de la couronne, M. Caron,He vit forcé d'exprimer le re-

gret « d'être obligé de l'adresser dans une langue, qui lui était moins familière que la sienne, cir-

constance qui peut-être ne lui permettrait pas de faire son devoir avec cette précision et justesse

que la cause exige. Pour satisfaire la curiosité de mes lecteurs européens, j'ajoute ici le sommaire
des chefs d'accusation contre McLane, tel qu'établi par son conseil d'après l'acte d'accusation :

1°. Il aurait conspiré avec d«^"érc«/es personne* inconnues pour engager les ennemis du Roi à
faire invasion dans celte province : 2 ® . il aurait engagé les ennemis du Roi a faire une invasion

dans cette province. 3 ° . il aurait conspiré avec les ennemis du Roi |)our exciter à la rébellion dans
cette province, pour y faire invasion avec vaisseaux et hommes armes ; 4 ° . conspiré avec diffé-

rentes personnes inconnues pour soulever cette province, pour aider et assister et séduire les sujets

du Roi, pour aider et assister l'ennemi dans une invasion hostile de cette province : 6 ° . engagé
et excité difTérens sujets du Roi à faire la guerre et la rébellion contre le Roi dans sa province du
Bas-Canada, et à aider et assister l'ennemi dans une invasion hostile : 6 ° . excité et engagé difle-

rentee personnes, non sujets de Sa Majesté, a faire "a guene nu Roi dans cette province et h aidei

et assister l'ennemi dans une invasion hostile : 7 ° . qu'il équippa (mado ready) et leva plusieurs

hommes inconnus pour faire la guerre au roi dans cette province et pour assister l'ennemi dans

une invasion hostile; 8 ° . conspiré avec ditférentes personnes inconnues d'introduire daHs cette pro

vince armes et munitions pour faire la guerre au Roi et pour aider l'ennemi dans une invasion

hostile ; 9 ° . qu'il se procura des informations pour savoir si les sujets étaient nu n'étaient pas lo-

yaux et s'ils voulaient ou s'ils ne voulaient pas joindre l'ennemi iors d'une invasion hostile de la pro-

vince, pour les communiquer à l'ennemi ; 10 ® . ayant acquis connaissance des forces du Roi dans la

cité de Montréal et de quelle manière l'ennemi pourrait l'attaquer et la prendre, i! aurait eu l'inten-

tion de la communiquer a l'ennemi ;11 '^ . en possession de l'information susmentionnée il serait

parti de la paroisse de Québec, pour s'en aller à l'étranger avec l'intention de la com'inuiiiquer à
l'ennemi ; 12 "^

. il serait rentré secrètement et clandestinement dans la paroisse de Québec sous le

nom supposé do Jacques Felt ; 13 ° . il aurait conspiré avec ditièrentes personnes tnconrtucs pour
s'emparer par surprise de la ville fortifiée et garnisonnée de Québec, une des forteresses du Roi ; et

pour causer un massacre misérable et pour détruire les loyaux sujets du Roi, et pour livrer la cité

entre les mains des ennemis, pour aider et assister l'ennemi d^niis la guerre actuelle ; 14 ® . il serait

entré dans la ville forte de Québec avec l'intention de s'en emparer par surprise et de causer un mas-
sacre misérable et de détruire les loyaux sujets duRoi et de livrer in viié entre les mains des enne-

mis pour les aider dans la guerre acliieilc.
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Coqio l'on aurait dit aillo/.iis d'une accusation de conspirations pour bou!evfi-scr un élat avecih^pv-sonn^s tncouuucs, je n'.n s.us r.ca ; nmia qu'un gouverne.nent h la têto duquel se trouve un

r^it^iin^«^^^^^
avoir lieu, que <ï6ik 15000 hommes .«

l;l'y,:^^^^^^^^^
en chemin pour ar-

"Ta lô(ï .
'

I

'^"''^"î^" ^^'-'^' '1^« «'^'- '« ^'^^'»P '^>'t«=^ les troupes et toute la milice ne volent pas

rn >ou m".i
•""""'' ''

? ^ '""' P=H eu<-,oro appelées six mois plus tard-compr.nno qui pour-

L VéZl^i i'^
" ^ ^':""i"f

"J^ '•''••"• »i'«''^ voyous ce que le procureur général enseigne au jury

. nu'll ' 1
•"'^'^"''"*'"" «^^

"?'l^,
trouverons eucoro plus à nous étonner. Il leur expos" la doctrine

si lanX Tr . r'?"""
^ «"'^.'- "" '''««'^'^'' '•'^ «»"«'«i« d^> ««i est une trahison évidente (clear).

h trEm. J Hl
'' 1"' «*!"[/" «°»l>""voir pour pWm«(to etFect) cette intention; que

a déon^J^^ ,

'°'" •"''^«"'^"'""«"t •!« t«"-^ les autres criines connus dans le noir catalogue de

simÏntlt^^I"r';
«"*'«..^"«^'«»-^-«' ««"''«'«»• d'aP'è^^l» loi dans l'acte du coupable et que !«

3ïl L.rr ! ^"'T^"'"''
"" '^'""^ "^^* P^« punissable, pendant que dans le gel.re de trahison

dans oeil ,"^'r' '•'7^«^?«'^ sutlitctestlecrime même : que dans cette accusation et

ro?,rnnn„
^ '"' 'essemblent, /'|»<«*/io« traître de l'accusé doit être établie par le conseil de lacouronne, parce que c'est elle qui constitue le crime. »

'

mer ct£?V°" ''-""rt ''T''° ^^"J^T ^ '' ^ ""* ''^'^ "^'"°"'«
= ^- G"i"aume Barnard, 2, El-

Tnerm T#; ^'^"Ç^f
,<-ha"donnet, 4 Thomas Butterfield, 5. Charles Fréchette, 6,JeanBack,

oui «n !
%la;id.dont le é.ne. et le 5me. furent accusés comme complices/et L 6me. celuiqui, après avoir accepte et déchire les lettres remises par McLane, les enterra pour éviter le dan-ger, garda son portefeuille pendant qu'il donnait dans' sa maison, qu'il ne cSraZ comme

n£tétr"ai;f'r
"'';"

fJ'"""'"^'
q"''>--t appelé» dans son' domicile le Cr'LlZ!

cùle no.?r^ï ^ ."?"' «^'•^"""^'«••^ Pr«J««s criminels de McLane et surtout le plaï trop ridi-

étrtC r'"™" ''î' !?"'°"^''«';«v*^'-i^ peuple da Montréal, lui étranger avec l'aide d'unétranifer
;
de s'emparer ue Québec, d'une des premières forteresses de l'Amérique, à l'aide de cinocentshommes qu'il veut faire entrer clandestin'ement dans la province, auTqûell n donne aZ

nTnSlIT "•"'
'^'TV' ^' "-"

'\
^"" '''"'^ ^'^' '°"e. durcies au feu et férUes au bout et dont

anfi ?«? '"''rr'.' r ''""'"'
'u^^T f '*''^" disciplinées, incapables de résistance en leur mê,

lu: Lm
^

''i'
'^?

approcher, du laudanum dans la boisso'n. Et quels sont ses moyens ?Une lettre supposée de Mr Adet, ministre français à Philadelphie, qui dit qu'il s'intérSse auxaffaires de famille do M. McLane, qui prétend àans sa défensi qu'e,^vou!ant 'se rend eTn Francepuur obtenir quelque propriété que son beau-père, ancien négrier y avait laissées, d tâcha d'obTnTrune recommandation ou un certificat du ministre, dont il ne vit que le Secrétaire.

Supposé même que McLane ait été assez sot pour croire pouvoir révolutionner le Cana-da avec de pareils gens et le réduire avec une armée imaginaire de 15000 hommes, cette intention

ZTtoZnV"'""""
"".l'auteur devait-il avoir une pllce dans les petites maisons de la Pro"V nce ? Qu on d.se que la loi est impitoyable, mais la loi veut que le jury prononce sur sa conscienceet sous l'mfluence d,> personne et dans cette malheureuse affaire nois entendons le Zge en chef dela province (Osgoode dire dans son résumé aux jurés : «il me semble que la pluffra "de parfiedos chefs de l'accusation (overt acts) sont prouvés ; »- En vingt minutes 'e jur/ décfara McLanecoupable et la cour le condamna à être pendu et avant sa mort h avoir les entiailles aiTachles etbruleej puis la tête tranchée, et le corps dépecé en quatre parties. Des complices dé ateurïSinson ne ht r.en en peu d'années la liberté fut le salaire des complices, des terres celui des témoins *

pendant que le 21 judlet 1797 la .cntence horrible contre McLane fut exécutée.

Ce procès et son issue peut avoir fait quelque impression sur les masses en Angleterre, aux-

lî^nn^nTl
'"'

"""""u
^"'^ '"•^^''"^'^ "'•*^"'* ''«^ ^''^^^^^

"^'J'^' 1"'= d'anéantir jusqu'aunomde la nation britannique
; tout homme impartial, ami du Gouvernement anglais et surtout de l'ho^

Le nomin<5 FrtSchuttc fiitcomtlaiiinO à
tihti.»: t^i, ^rscr et Sri bicnr.

un cin|)ri»oiinemcnl perpétiici, mais mi bout de* quelqu».» «nni^cH i!
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iieui de co grand peuple no peut s'empêcher d« déplorer uiu. pareille catastrophe ; mais eu Canada
1 impression tut si puissante qu'Elmer Cushing crut encore en 1824 devoir écrire une espèce de
justification, qui n'a contribué qu'à le faire encore plus tomiier d^ns l'opinion publique. Le peu-
pie ne peut pas oublier que les principaux acteurs dans sa tragédie ont recueilli des faveurs, que des
Canadiens, toujours fidèles à leur souverain, des Canadiens qui ont versé leur sang pour défendre
les possessions britanniques en Amérique, ont envain réclamées-

• Une autre cause, moins citée dans le pays, mais non moins intéressante à celui qui veut con-
naître 1 esprit du système de l'administration du Canada.est celle de Clark Bentom, missionnaire mé.
thodiste a Québec. *

En 1796 il se forma en Angleterrre une société de Missionnaiies protestans, favorisée par le
gouvernement jusqu'à permettre à ses vaisseaux une libre entrée et sortie du royaume sans ancuns
droits. Plusieurs protestans dissidens de Québec demandèrent aux directeurs de cette jocitté un
missionnaire et Clark Bentom y fut envoyé en 1800. Il trouva peu des pétitionnaires et les autres
peu disposes à se joindre à lui. Cependant il réussit h former une congrégation, qui se constitua
en 1801 selon la doctrine de l'Eglise d'Ecosse. Bentom se crut en droit d'user de tous les pri-
vileges accordes dans cette province à tous les ministres dissidens ; de baptiser, de célébrer le ma-
nage, d enterrer les morts et d'en tenir un double registre ainsi qu'il leur est prescrit par une loi du
pays. Ces registres doivent être paraphés par un des juges de la cour du Banc du Roi, où une
copie est déposée chaque année. D'abord Bentom obtint la paraphe de ses registres ; mais l'esprit
de chante chrétienne de l'église établie ne parait pas avoir pu tolorer un tel état de choses. On fit
bientô. counr le bruit que les baptêmes et mariages célébrés par Bentom étaient illégaux et par con-
séquent la source de confusion et de discorde dans les familles. Clark Bentom rapporte dans son
ouvra^fe que l'eyêque protestant de Québec, Dr. J. Mountain, l'informa le premier de sa situation,,
pour que sans dessein il ne rendît illégitimes les enfans nés des mariages qu'il célébrerait, ajoutant
pendant la discussion qui s'en suivit,que le juge en chef et le procureur général prétendaient qu'il était
fonde dans son assertion. Cet Êvêque lui fit faire défense d'assister aux funérailles dans lecimetière
des protestans à Québec. Clark Bentom s'en plaignit au Lieutenant gouverneer d'alors, qni le fit
interroger par le procureur gênera , M. Jonathan Sewell, qui selon Clark Bentom aurait d'abord ad-
mis, quoique plus tard me son droit à l'exercise de ses fonctions civiles. Peu de jours après Ben-

Zr^r •''**'*'"''"''/"
'''""^H^'f

avec le corps d'un enfant d'un de ses coreligionaires,demanda des renseignemens du neveu de l'évêque, M. Salter Mountain. Le procureur général ré-
pondit en le menaçant d'une poursuite dans la cour d^ Banc du Roi en cas quHl se trouvât aux funé-
railles. Bentom assista ofiîciellement(Août 1802) et l'afiaire en resta là. IMais quand au mois deJanvier suivan il s'adressa au juge Williams pour avoir son registre paraphé, on S lui refusa. S nes'eflraya pas et continua l'exercise de ses fonctions. Le 3 Mars 1803^1e procureur général obtint unmandat d'arrêt contre lui pour avoir assumé les fonctions d'un ministre de l'Evangile &c. Bentorîms ruit de ce qm s'était passé s'adressa par pétition à la cour pour obtenir la paraphe de son r^gistre. quand le procureur gênerai .s'y opposa, parce qu'il peisécutait cet individu pour l'exercise il-

£.. .? T" "^"^t -i^" '«"d«»"T "« J'^rêta et ayant donné des cautions pour être éîargin ^^ ^°^[-^' T P'*'?"' •' «"t 'imprudence de demander de plaidersa cause enpersonne, dansl'Idée d'accélérer 'issue de son affaire. Il s'adressa pour procéder selon les formes de la cZ
LflL'- A "^ l^'""'J"«* ^^^"- v'^f-^'irauté et de la cour du Banc du Roi.qui fut la cause mll'affaire fut remise à une autre session de. la cour. Alors Bentom p.ia la cour de lui nommer^u^conseil pour pUid^r sa cause, vu que son avocat s'opposait à l'entrée au r.ôle. On le lui refusa
DanssonapplicationBentomsepIaignitd'avoireté abandonné de son conseil sans ei avoTrreçu le moindre av.s-le juge en chef fit un compliment à M. Kerr de celte action jusU et mM.

«on» ^V.n^lri^^^'
" ^ *'"* """ •=°'"™'»«'"n d'oyer et terminer et de délivrance générale des pri-sons. Bentom, prisonnier sous caution,s'adressa à la cour par M. Panet pour y être jugé. CeCi"

f,„,,,l^ST"r.??? ''."'' '"'' ''''"'^' '" *'•" prosecution of the revci. Clark B.ntom. prnf«.tant mi-B-onar^
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f\ MO snchiiiit pas l'angliiii», Kentom drossa son npplicntion îl la cour sur le modèle d'un documcBf,
quo II! |)rociirour-g<5néral lui avait envoya et par lequel il aurait dû se déclarer coupable du crime
dont il était nccuâé, pour obtenir son pardon. La pétition au lien d'être lue par l'un des juges, fut

ru'nisti au |)rocureur-général, qui expliqua k la commission que Bentom voudrait avoir évoqué une
cause pendante devant la cour du roi à cette commission. On refusa d'accéder à sa prière.

Bentom fit une pétition au lieutenant gouverneur Sir Robert Shore Milnes, pour être protégé lui et

sn congrégation contre l'oppression— onvain. 11 présenta une déclaration signée paf quatre minis-
tres do la congrégation indépendante qui certifièrent qu'il était régulièrement admis au ministère.
Le lieutenant {jouverneur répliqua, que la cause étant devant la cour il ne pouvait pas interférer.

Bentom à cette occasion fait la juste observation : « le lieutenant-gouverneur, les juges du district

de Québec, le procureur-génoial peuvent-ils ignorer qu'en Canada il y a entière tolérance de toutes
les sectes religieuses ? Ne connaissent-ils pas la constitution du pays ? * Et s'ils la connaissent
peuvent-ils se justifier de l'accusation d'avoir perverti la justice? » Clark Bentom s'adressa enfin a
la chambre des communes en Angleterre. Je ne sais pas quel a été le sort de sa pétition ; mais il

est clair que, si l'accusé était coupable il devait êtie puni, s'il ne l'était pas, on devait l'acquitter

,

mois traiuer un procès par une longue série de vexations, le laisser iildécis et exposer par \h l'accu-
sé et sa congrégation ou à renoncer à la liberté de leur consience, ou à ne pas jouir de l'exercise

de leur religion—est une manière d'administration de justice, que le lecteur saura apprécier.

J'aborde un objet de la plus grande importance, un objet qui a excité les passions, répandu le

inécuntentemont dans toute l'étendue de la province. Je m'efforcerai de le considérer av«c le plus
grand sang-froid, la plus grande impartialité possible. Les faits 'larlriont

; je dois pourtant re-

monter un peu plus haut que le moment de la catastrophé dont ;o vcjx jmiler.

S'il n'y a pas de loi provinciale à l'égard d'un objet, celle de la Cunde-Bretagne est en force
en Canada. En cas d'émeute le shérif et les magistrats ont le j .uv ,i- d'armer tous les bons ci-

toyena pour la supprimer. Ils ne peuvent appeler l'intervention du militaire, qu'après avoir vaine-
mont essayé taus les moyens (égaux en leur pouvoir, -pour rétablir l'ordre. 11 n'y a pas de pays
au monde où le droit des fusils ait moins de force qu'en Angleterre, il n'y a pas de pays au monde
où une armée salariée est moins considérée comme un corps lié et nécessaire à la société qu'en
Angleterre, où le soldat est moins considéré comme citoyen. Dans ce pays classique de la liberté

il n'y a qu'une opinion dans toutes les classes à l'égard de la force armée : ce sont les laquais armés
de la nation. Quelque petite que soient la considération et le respect dont jouit le soldat en Angle-
terre, on en est pourtant venu à la conclusion, qu'il exerce une tytannie insupportable

; que le

peuple anglais n'a pas besoin de soldats pour protéger les uns des citoyens contre les autres. Or
l'intervention du militaire dans une élection est odieuse et illégalf, même si elle a lieu sur l'autori-

sation ou la demande des magistrats, parce qu'à l'endroit où elle se fait l'officier-rapporteur est le

seul magistrat qui puisse la requérir. Je dois encore revenir sur un autre fait avant d'uborder mon
objet directement.

Le citoyen britannique possède entre autres libertés celle de la pensée et de la presse. La
première presse Canadienne Française, fut littéralement emportée à la pointe de la baïonnette, et ce
fut dans le dix-neuvième siècle, en 1810, à la veille d'une guerre avec les Etats-Unis, que le gou-
verneur Craig se permit impunément cette infraction à la liberté publique et individuelle. Depuis
1« comte Dalhousic s'est empressé de la fouler au pieds : mais l'honorable conseil législatif, affublé
de son omnipotence parlementaire, fit un pas pluà remarquable dans la fabrique des éieignoirs de
l'intelligence dans ce siècle des lumières. Deux journaux avaient blâjQné en termes assez forts,

et sa composition et la tendance de ses œuvres : des résolutions passées dans les nombreuses as-
semblées du peuple des comtés ont depuis prouvé, que ces journaux exprimaient au moins l'opi-

nion d'un très grand nombre, pour ne pas dire une très grande majorité du peuple canadien à
l'égard de ce corps. L'honorable conseil législatif, h la majorité d'une voix, celle de l'honorablo
Jonathan Seweli, juge en chef de la province, orateui du conseil—ei ancien procureur-général, **

Compares Acte Constitutionnel XLII.
* Voyej le précis Hu procès de Daviti McLean «t de Clark Beitom plu» !iau t.
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envoya en prison parmi des voleurs de grands chemin.", les éditeurs de ces pripicry, ]\îc3si»!U!:9 Du-
vernny et Trncuy, tous les deux citoyens britanniques né?, pour avoir librement exprimé leurs epi-

nion et celle de leurs nombreux souscripteurs. Ces persécutions, môme si le droit est du côté du

ey,
pour représenter le quartier ouest de cette cité an parlement provincial, peu de mois après son élar-

gissement de prison, quand M. Fisher eut résigné son siège dans l'assemblée. Cette élection com-
mença le 25 avril et se termina le 22 mai 1832. Elle fut la source d'une animosité sans pareille,

et créa un mécontentement général et peut-être des maux, dont on ne peutjusqu'à présent que devi-
ner l'étendue.

J'ai étudié les témoignages rendus jusqu'aujourd'hui (fin de la session de 1834) dans l'en-

qu6te pendante devant la Chambre d'Assemblée. Elle paraît se considérer comme un jury
d'accusation et n'entend pas par conséquent des témoins à décharge. Voici les principaux faits, que
j'ai puisés des documens publiés par ce corps.

Le Dr. Tracey avait renoncé à l'idée de se porter candidat et beaucoup de ses amis jetaient
déjà les yeux sur un autre, quand à une assemblée préparatoire à laquelle il assistait, pour déclarer
sa résolution de ne pas se présenter, Mr. A. Cuvillier, membre de la Chambre d'Assemblée, of-

fensé de ce que Mr. Tracey avait dans 3on journal « le Vindicator » censuré sa conduite publique,
lui prodigua les injutes les plus grossières. Celte philippique, moins distinguée par l'éloquence
q;ie par la haine atroce * de l'orateur, eut l'effet facile h prévoir sur tous ceux qui d'abord peut-être
ne se proposaient pas de supporter Mr. Tracey (par exemple Mr. Jean Donegani, marchand res-

pectable sous le rapport de la forluiiB et du caractère :) ils en devinrent les partisans zélés.** Tous
les témoignnges, tous les docuictn officiels devant le Parlement renvoient à une source de tous les

malheurs de cette élection : c'c t Mr. A. Cuvillier. Sans son animosité aveugle la rage de quel-
ques conseillers législatifs n .•••nit pas osé violer ouvertement la constitution en se mêlant d'élec-
tion, en y prenant une part r^t\ e, et si l'on doit croire aux témoignages rendus, une part atroce et
avilissante dans cette malh"':ic .' affaire. Il est vrai qu'ils le tirent en leur qualité déjuges de
paix; mais comme ils ne soiit ma.'jistrats que parce qu'ils sont conaeiUers***t!t qu'à ceux-ci toute par-
ticipation aux affaires d'élection est interdite, il est évident que dans le cas actuel leur qualité de
magistrats, surtout dans une v'ile où il y en a un si grand numbre, est virtuellement suspendue.

II y eut principalement deux candidats, l'un (Tracey) soutenu par le parti populaire, l'autre
(Bagg) mis sur les rangs par la bureaucratie et le monopole. Tracey sans doute était un homme
violent autant que doué de grands talens ; mais sans l'opposition d'un homme tel que Bagg, citoyen
des Etats-Unis, affilié h tout ce qui est opposé aux intérêts de la majorité du peuple, je ne crois
pas que les adversaires les plus prononcés de la bureaucratie eussent pensé à l'envoyer au Parle-
ment. Dès le premier jour les fiers-h-bras de Bagg s'emparèrent du poil et les voleurs de Tra-
cey eurent beaucoup de difficulté à l'approcher. Cependant les jours suivans la résistance des
derniers fut encore passive, jusqu'à ce que les excès les plus honteux de leurs adversaires les eurent
forcés à penser à une défense plus énergique. Les magistrats de la ville se permirent d'envoyer
des connétables spéciaux au lieu de l'élection et ils choisirent presque uniquement les partisans ou

* Voyez enquête, témoignage de Messrs. Patrick Brennan et Jean Jordan, dans l'enquête continuée dans la
session de 1834.

* Voyez iliid, témoignage de Messrs. J. Donegani, Cherrier, Lafontaine. "La grande injustice que j'ai
cru apercevoir qu'on lui faisnit à lui et à ses partisans après l'ouverture de l'élection, dit M. Donegani, m'a en-
gagé à devenir un des plus zélés partisans du Dr. Tracey, auquel je m'étais d'a'oord opposé avec beaucoup d'é-
nergie. "

*** Non pas par une loi écrite, mais par un usage trop pernicieux pour être toléré. Le gouverneur en éma-
nant une commission de la paix, nomme en bloc " les Honorables Conseillers exécutif et législatif," juges de paix,
et SI un homme est promu nu triste rang- de Conseiller même après la promulgation d'une telle commission, il de-
vie'it par là mêmu magistrat sans une nomination spéciale.
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fiers-K-bras pai/és de Hagg * pour mainltnir la paix. Bientût l'irritation fut k son comble. Ajoutez
a ceiii la conduite partiale et faible de l'officier rapporteur et vous ne serez pas étonné d'entendre
parler d'esaai d« meurtre (sur la personne d'un partisan de Tracey) d'assauts et batteries. Cepen-
dant tout le monde convient, le grand connétable même» ** que si l'on avait éloigné les connétables
spéciaux, et surtout cette bande de batailleurs à gages décorés du titre d'officiers de la paix, l'au-
tonté de l'officier rapporteur, aidée de deux citoyens respectables, aurait suffi pour maintenir l'ordre.
Dans tous les documens, mis sous les yeux des magistrats jusqu'au 20 mai 1832 je ne trouve pas
«n seul, qui puisse justifier leur conduite, pas une seule déposition aou» aermtlU. Et cependant ils or*
donnent au militaire et non au pouvoir civil, d'assister à l'élection et de maintenir la paix, de protéger
la vie et la propriété des citoyens. Il est difficile de ne pas se laisser aller à l'harreur qu'inspire l'auto-
rité de l'homme cité plus haut, qui eut assez d'ascendant sur une magistrature pusillanime, dont une
partie partisane zélée d'un candidat, l'autre conduite par un esprit de vengeance, dont la majoiité
paraît coupable d'après les témoignages rendus devant le parlement—pour l'induire à compromettre
Ja sûreté de la cité par les moyens mêmes qui devaient la garantir.

Le 21 Mai lo poil fut clos à 6 heures après-midi sans qu'il y eût eu plus de trouble que dans
les jours précédeas. Le candidat populaire avait obtenu une majorité de trois voix, et ses amis le
reconduisirent en manifestant leur contentement par des cris de joie. Ses partisans en se retirant
furent attaqut^s par les connétables sur l'invitation d'un magistiat même***. La rixe qui s'en suivit
fut la cause que plusieurs Traceyites revinrent sur leurs pas et que les connétables furent repoussés
jusque sur la place d'armes. On se lançait des pierres et plusieurs vitres de la mdison d'un Mr. Hen-
derson furent cassées, ce que les magistrats consid^^rèrent être une attaque sur la vie et la propriété
des citoyens. Ils ordonnèrent à la force armée requise sans l'ordre et même sans le consentement
de l'officier rapporteur, ****d'avancer et de rétablir l'ordre. Point de lecture de l'acte d'émeute
«onsiatée ! Cependant cette lecture est indispensable d'après la loi anglaise pour agir même par le
pouvoir civil (posse comitatus du Shérif) contre la masse ! A la vue des troupes qui avaient été pen-
dant tout l'après-midi sous le portique de la cathédrale à peu de distance du Poil, les partisans de
Tracey prirent la fuite, poursuivis par les troupes derrière lesquelles un nombre de partisans de
Bagg lancèrent des pierres sur eux, qui paraissent avoir commis le môme excès sans pourtant
pouvoir atteindre leb troupes, vu la grande distance entre eux. De ce que la canaille se permette de
pareils désordres, n'est pas étonnant, mais tout militaire qui connaît son devoir doit savoir, que l'ordre
de supprimer une éineute une fois dans son pouvoir, il est suprême magistrat et comme tel doit sévit*
contre quiconque enfreint la paix et compromet la sûreté des citoyens

; qu'il n'y a ni rang ni parti qui
puisse servir d'excuse. Mais que dire des magistrats et des conseillers législatifs qui se compromet^
tent au point de jeter des pierres aoec la canaille. Tel fut cependant le cas. T. Flaherty déposa de-
vant le parlement, qu'il entendit M. Shuter, le juge de paix, qui fut choqué des houras pour Tracey*
dire aux connétables :« allons, mes amis, poussons un houra pour Bagg» et après voir obtenu cela*
continuer : allons.nres amis, jetons-nous au milieu d'eux et roasona-les comme il faut ( and give
them et damned drilling).» Nous apprenons par le même témoin que les magistrats Shuter et Fisher
lançaient des pierres, quand les connétables furent repoussés avant l'arrivée de la force armée. Mn

On voit dans une liste exacte des connétables spéciaux juste d'après les registres du bureau do la pai* et
préKontée par M. Viger, le maire de Montréal, que sur 335 connétables assermentés durant l'élection lî y
en eut 83 voteurs avec 5 substituts, 101 partisans avec 1 substitut et 24 fiers-à-bras de Bagg, en tout 214 anîis ou
engagés, ou partisans zélés de ce dernier

; et 24 voteurs, 2 substituts et 14 partisans, en tout 40 amis de Tracey
50 personnes dont l'opinion n'ét^:t pas connue et 31 hommes du guet, dont le capitaine servit d'agent au frère dé
Bagg pour engager les fiers-à-bras. On voit encore que des batailleurs payés, 3 furent assermentés par l'Ho-
norable G. Moffatt, un par l'Honorable C. W. Grant, 3 par M. Wm. Hall, 10 par M. Fisher, 2 par M. J
McKenzie, 5 par M. Cuvillier.

* "Voyez son témoignage dans l'enquête.
*++ M. Shuter. Voyez Te témoignage de M. John Flaherty, boucher, de Montréal.
*** Lettre de celui-ci à M. J. Donegani conçue en ces termes: "mon cher Monsieur, j'apprends que

vous avez réussi à faire abandonner à plusieurs personnes l'idée que c'était moi qui eus requis la présence des
troupes

;
je dois dans les circonstances actuelles vous en présenter mes remercimens. Je ne l'ai fait ni direettment

ni indirectement comme il me sera facile à le prouver sur le champ, et cornma je l'ai déclaré au poil sur la demande
Âe M. Cherrier. J'ai l'honneur d'êtro, etc.

27 mai (1832.)

H. St. Gf.onor. Dhi'rk'.
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Toussaint Goddu, mijor de milice résidant à dix lieues de Montréal C k Si* M-rJ- a. %/r^^ •
v

au. ce jour là fut en ville pour vaquer a ses affaire., a déposé qîî/,' j'
*ge do o h Shuîî? aTJ!es pierres par dessus le second peloton de soldats et atteindre le premier, qui se c ûî maltraité nârle part, de Tracey qui se trouvait au devant, mais à une grande d .tance de uf ïlr Pierre flbert, qu, dsns cette élection ne fut le partisan de personne et q.rquoiqJ^lecLr n'a voté not

GXff:t%n'lT'''^'^''''Vr^ ^" '""" cette' occasion le' C^SIlTr Lé^sIatiri'SorK

::Lrbirf;Sx'7r^^^^^^^^ --«^ /rand connétable, maiïï^ne SM
Avant de passer à l'analyse du procès qui fut la consénucnce dp mi»^ n„i^.ur.r.u^ ^ > ioit permis d'émettre mon opinion sur l'actioi du miHtaire ?eîrdnnn. Jl

«^«'«««'•«phe* .qu'il me

autrement1lansl'LrcisedeCKr,dtXncoûS^ "^ P°""«'' "g'^

souvent demandé, ce qu'un officier suis e, un steiger^de Reù on de wï r/wiS^rT^r'^
^" "''"

telle occasion ? En ce que je viens do dire, on voi? ma réponse iVn'aiflS f
/°" ^T ""«

compatriotes n'aurait ajut^ plus de foi àVordre d^ma^g^r:; Vu-^sernS "''
le premier peloton avait fait feu dans une direction, le seLnd dans les cirf,Sn/' ^*

x'^"®
'*

ra.t dirigé ses balles dans la direction opposée. Selon les Socumens «ries
^2!."''*'''^' """

mes yeux, le Colonel McFntosh n'a pas agi d'après ces pr^i^s et c'est se fl^^^^^^^
'"'"

_Lorsqu'uneper»onnem,u.td'unemoriviolcnteou
accidentelle le coronaire doit immédia.

- Voywl. témoignaj;» ^, ••* p«rMnn«..d.n.lVnq.iéU.,

Il
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toineiit aii!(mnl)lor lin jury d'au inoirid douze cl au plus de vingt Uo'u peraoïmo», peur décider do
(juello manière lo décédé est mort. S'il n'a convoqué que le premier nombre de jurés leur sentccco
doit ôtro unanime

; dans le second caa la majorité décide. Lorsque dea faits de notoriété publiqu»
l'ont préaurnor que le décédé a été assassiné, et surtout lorsque ce crime, comme dans la présente
occasion est d'une nature poliliqne, l'honnêteté et lo bon sens le plus commun doivent autant
que possible exclure de ce jury toute personne qui peut être partisan du décédé ou de celui qui
l'a tué.

*Dôs que le Coronaire M. Jean Marie Mondelel, eut été informé que plusieurs personnes avaient
été tuées dans l'aprèsmidi du 21 mai 1832, il se transporta sur les lieux, où il trouva tiois cadavres
dont il fit sur le champ faire l'examen par dos médecins et il donna au grand connétable l'ordre de
sommer des jurés, lui enjoignant de foire choix de personnes discrètes, modérées, respectables et
surtout de n'en sommer aucun, qu'il croyait avoir pris part à l'élection. Cependant il se trouva
parmiles jurés des partisans de l'un des Candidats, et le coronaire le» maintint sur la liste des
douze jurôd, en dépit des réclamations faites contre leur admission, sous le prétexte que la majorité
du jury formait sa décision. Les tùmoignagea devant cotte cour doivent être rendus de vive voix

;
le coronaire en admit plusieurs en faveur du militaire inculpé par écrit, et crut ne pas violer la loi
en les asseimentant et transquestionnant sur le contenu. Lorsque, par des raisons que la composi-
tion de C6 jury explique facilement,la décision ne fut pas unanime,lo coronaire au lieu de sommer sur
le champ un autre jury.se décida à ajourner l'enquête du 26 Mai au 27 d'Août.premier jour du terme
do la Cour du Banc du Roi—quoiqu'il dût savoir que si dans cet espace de temps un seul des jurés
était absent par une cause quelconque, aucune décision légale ne pouvait émaner de sa cour, et ceci
arriva en effet; car l'un des jurés, M. Louis Narcisse Roy, mourut dans cette époque ex un autre,
iVIr. Théodore Dosautels, fut malade le jour fixé lora de l'ajournement, qui devint encore plus blâ-

Meintosh et le capitaine Temple, même avant que le jury
dépositions reçues il n'avait aucun doute, que par leur ordre

(warrant)

eût fait rapport, parce que d'après les
3çues II n'avait aucun doute, que par leur ordre les trois individus avaient été tués, et

parce que n'ayant aucune justification par devers soi, il ne doutait nullement qne ces deux person-
nes, s'il y avait un crime do commis, y étaient impliquées. Le verdict du jury enfin fut le suivant :

9 jurés déclarèrent sut leur serment que les décédés avaient été tués par une décharge de fusils, tirés

à balles sur le peuple qui se dispersait èi l'ajournement du poil, par un détachement de troupes
du 15eme. régiment, commandé par le Colonel Mcintosh et le capitaine Temple ; les autres 3
jurés donnèrent le môme verdict, à l'exception de l'opinion des premiers « que le peuple se disper-
sait ». Ils voulurent que ce fut pendant une émeute. Il est digne de remarque qu0 ces messieurs
furent les mêmes à l'admission desquels comme jurés on avait objecté, parce qu'ils étaient reconnus
les chauds partisans de Bagg et que deux aviiient voté en sa faveur. Les magistrats mêmes avaient
cru que le jury devait être informé de certains faits et firent présenter au coronaire une liste de témoins,
tous partisans de M. Bagg ; le coronaire eut cependant assez de pudeur pour ne pas y faire attenti-

on : il avait fait tout ce que l'on pouvait espérer d'un ofiicier public, qui, quoique dépendant du gouver-
nement local, connaît les lois autant que le nieilleur coronaire de la Grande-Bretagne ; mais qui,

comme on le voii par sa propre déposition devant la Chambre d'Assemblée, a la mémoire courte,

L'affaire fut dont entre les mains de la justice. Admirons la marche du chef du Gouvernement.

Le 28 Mai 1832, S. E. le Gouverneur en Chef* fait annoncer au Solliciteur général Mr. C. R.
Ogden qu'il doit immédiatement aller à Montréal pour y communiquer avec le conseil du Roi et de
concert avec lui adopter des mesures pour contrôler toute procédure illégale et irrégulière que l'on

pourrait employer dans la vue d'impliquer les magistrats ou les troupes du Roi, en (conséquence des
événemens qui ont eu lieu récemment à Montréal. Son Excellence Mathieu Lord Aylmer avait

* Voyez le témoignage de ce fonctionnaire public dans l'enquête.
+ T Vi'yi'!!; les docunieus qui accompagnent l'enquête.
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donc jugé l'aflTiiire. Cepeudant quelles ont été ses informations? S'est-il rondu 8ur les lieux?

ZrLntrA"^{"^''.'^n ?*""".'",:""/ 'ï"' '° J»^'ifi«ient à former une opinion ? Il avai devamles vô'.x

It n«K " ?" ^'*"*-
^'^i"";''

'^I^I"'«^h, une des parties intéressées adressés rsecré(a""e m!lSe
mèZTZJt\7r'"^l '''"/ magistrats impliqués dans cette malheureuse afiu re MaiTouanS
ïï;™°™''f «'!'"?•"'«'' '^^ les plus satisfaLsans, quand même sa relidon nuranù
XedZZ7cT.Tf'''' ''""^«"-'''.i"'

'«,^h«''du gouvernomonl.lui l'exécuteur de Xseprme'^^.

ZllZ^lloZ^ZTT""' ''^P«"^iî"t°« J°
'? ««"ronne, mais appelées à rendre uno^sTco

timen, H'hln ^^ " ^ ^" '"' ? ï""'"® ^"^ P^'^^' ^^ l'incorruptibiité, des principes, des sen-

Zi,?«lZT'"''V''Pr''"""'^' «^«"^ ^°"* pas renvoyer à une autre partie Tcôt articleS ndCndfn^'^ rvo"„,^"r"r'';"
'^'^''"^ P""' •*'°" existence du bon pia'îsir dercourônno'a est mdépendant. Voyons si les faits ne viennent pas h l'appui do ce que je dis.

s!„»»n^n''"'°''T"".S^"i''n.
^^««""^'a immédiatement aprÈs son arrivée les conseils du Roi • Mri,

«»<•>«XÂar-r Voilà ^^tr« ""• "'""''"' ''°" S'-a-'J" excitation do consentir h leur

nn! rTffi.;!! T^f' r ,
'^"^ S^ns qui paraissent convaincus de l'innocence des accusés et

tTè afdrinn"
''^"'"'-' P'"'«"t d-e^P^dicnce lorsqu'il est question de rendreTuSe pleine et en

«!lvjf fr.''"'P'*'?''P'^''''"'=^'"^^»'^«"*deles pomsuivre au nom de la couronne e a

cellen r Let?l ? "" '"1'"'^ P/"''"* ^" ^"^^"' '^^''' '« "'"^"'^ rencontrer lesvuesTe Son eT
aSaux J^LfnS^ '^"« conclusion exposait pourtant peu d'heures

XMrTiif-»^ '''"rV'P^'''"'^"'^"''^" ^^ parcourir les 27 dépositions des deux côtés

?nV^P • •
°''*"'S'"^!:''''''"'^°"^°™««o» 0P""«" sans connaître lesS et d'où kfi veS;donc

1
opinion exprimée plus haut ? Ou il connaissait les faits et il a dit un mensont à a cour *

Le solliciteur général.
sou, ar,e,.aUo„7viVïe„;;„dt.trd=^^^ '- >«- Mcs.ie„„

'Mr. Gale, le conseil des prisonniers. Je considère nue tous deux ont dmW h .,„» ix u

je n'at aMcM«« accM?«/,-o» a;,(,r/cr contre l'un ni l'autre de ces MeysiP,,r« M„^
cowmwc,

naire les a lait arrêter et «Wné son jury qui ne 'e t pï accordr^^^^^^^^ T""le jour que commence la cour du Banc du Roi ayant luridLionrimiŒ " ^l procham,
soient admis à caution pour comDaraîtrP,.inHin7.fJiTir S"'"'"?"^,

je consens à ce qu'ils

ta„tdeir200etdeux7aSnnr:;LTantri^^^^^^^^^^^^^ ^"""^'"''^ ''^ --;

d'ôtre';VmTs:sit;iiol'l' ttVct:rd:S''\''^ ''^•""f
^°"' ^"^ '- ?-••--* ^'-t

tel nue pronosénarl«JnlL1?:r!l.l'.^'
*''"''• ^ "«* P«"''n"°' ^"'0" Prenne le cautionnementtel que propose par le solliciteur général.

renl ce qfa e^ Sël^en'cour ^It^"" -i'r
'"?'''ï' ''^•" "^"^ ^°" ^'•^'=^"«"'=- ^"«i»-^»»" ;''«»/«ct7e.1 "" '" *'""'• ** ^"'•«'t bien lait d'y ajouter la discussion qu'il avait euo avec Mn

.Liii.utiii.j:r.ur„i „H Geuvvrnciir en clitl du 2 juin 1832 dans 1'enquête.
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Walker, l'uvocal, qui en «a qualiio de représiMitnnt des poursiiivan» privés d<'8iriiit avoir accès au:i
papiers, pour pouvoir préaentor quelques considérations ?l la cour t- 1 qu'il lui refusa.** Tout hom-
me qui connaît un pou co qui se pratique en Angleterre dana do pareils cas n'a pas beioin de coin-
moiitaire, et pour ceux de mes lecteurs du continent de l'Europe, qui désirent se former uimî id<^e

du bonheur d'un i)oui)le, qui à la vérité no paie pas de taxes direclea, mais où de pareilles chose»
peuvent se faire^ ils n'ont qu'à refléchir sur ce qui précède et qui est tiré mol pour «ie(, de docit-
ment officiel».

Enfin le 27 d'août arriva : la grande quei<tion devait être décidée. Du jury du coronaire,
comme je l'ui déjà remarqué, I-s. Narcisse Roy était décédé et Théodoie Desaulels malade.
L'objet de l'enquôte du coroiiaiio fut donc frustré et le grand jury ou jury d'accusation fut immé-
diatement saisi de l'affaire. La composition de ce corps do jurés fut en contravention à la loi^

d'après tous les documons et témoi^'nages soumis à la chnmbio d'assemblée, et mérita sous plus
d'un rapport le nom d'un jury choisi à propos (a packcd jury). Le résultat des délibérations du
grimd jury du 1er septembre, fut que l'accusation contre le» juges de paix, et les officiers fut re-
jetée par une miijoritb de 14 contre G, et dans la majorité se trouvèrent les personnes qui avaient
été sommées pour servir de jurés en contravention à la loi. Plus tard les parens des victimes du
21 mai obtinrent sur de nouveaux témoijrnages un ordre d'arrestation de M. Roy, juge do paix.

si

contre eux. ils ne pouvaient plus être poursuivis—décision monstrueuse ! Car le grand jury qui
ignoie un bill, ou une chambre d'accusation qui renvoie d'une nccusntion, ne déclare pas /'inajo-
ctnct, des accusés, mais elle les renvoie de l'instance (absolutio ab instantift) pour ne pas avoir

A peine la décision du grand jury fut-elle connue, que le gouverneur par un ordre généial du
3 septembie, approuva la conduite des troupes etd», leurs chefs, dont la conduite, dit-il, (les circons-
tances liées à CCS événemcns) avaient subi l'investigatioci la plus ample devant les Iribimaux du
pays a'jxq'iels il appartient de connaître des oft'ense:i ciiminelles. En infime temps le chef du gou-
vernement manifeste aux magistrats de Montréal sa satisfaction de leur c mduite ; dans sa siin-
pliciié il va assez loin pourJeur dire, qu'il H'ost senti (antéiieuremeut a cette adresse) disposé à
leur exprimer son approbation ; mais, < onsidéraut qu'il y avait une enquête commencée et que cette
ejiquêic aurait pu se terminer de manière à reprémilcr le mjet sur vn uvtre point de vve, et nécessiter
d'autres mesures, il a cru plus prudent do suspendre son jugement (que deux lignes plus haut il dit
avoir été formé avant la décision du giand jury) et dans un cas dr cette nature attendre en silence
le résultat de tous les procédés qu'exigent les circonstances devant les tribunaux ordinaires du pays,
dont le devoir est de prendre connaissance de toutes les offenses criminelles.

Quant à MM. Roy et Jobin qui avaient pris le témoignage et décerné le second ordre d'an et
contre les deux officiers--ils furent omis (lors de la nouvelle' commission de ; aix en 1833, par
ordre du Ministre Colonial—pour avoir fait leur devoir.

La chambre d'assemblée fut ensuite saisie de cette affaire ; son enquête dont je me suis servi
dans la composition do cet article n'est pas encore terminée— aais les faits nllécués sont indéniables
et je laisse au lecteur européen à juger du bonheur dont doivent jouir descoloiiies britanniques sous
un système d'administration, sous laquelle de telles atrocités peuvent se commettre impiiné-
ment.

On s'attendra bien à voir éclater maintenant l'animosité la plus prononcée entre le peuple et

I

'.

** VoyM !• témoignage de Mr. Walker, Avocat de Montréal, dans l'ciitjuêle.
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a coterie des ofliCKla. Mnis on no wra pua moins surpris e» apprenant qu'un «ouvrrneur .nncnonne p. son siloiice un autre meurtre commi« en plein jour par de» solduts, non piovonude. non
.usullé«, ma.8 év.tdH par le peuple, qu. de- h présent ne peut p«H se persuader à voir U, nîotecl." r"dans ceux, qui ont commis des outrages journaliers et souvent san.'Iunts. Ccpcndnnt c'est Ih la

dû noSBrrheali!""
^" "" ''''°'* '""'^ '""" **"' ''""'"""' ''•^'"'* '^" P^'"^^" ^ '^'6^"' «J" '"«""^«

Après l'affaire malheureuse du 21 Mai 1832 le gouverneur en chef, loin d'appaiser l'irritationdu peuple, qui en était une conséquence nécessaire, par des démarches conciliatrices no fut pascontent de l'augmenter par l'approbation solemnelle de tout ce que l'autoril6 avait fait à Montréaldans cette ma heureuse circon«tance-il y ajouta l'insulte et In dé.ision. Un grand éluh.uc do ma-
nœ.ivres militaires exécutées par une poignée d'hommes que la multitude «u...t pu écraser àcoups de pierres, iitdiqua clairement, qu'on voulait flét.ir cette ville, comme séduicuie et rebelle
pendant que le petit nombre de troupes dont on se serait à cet effet prouvait, que l'executif lui-môn.Jne croyait à aucun danger. I/arrogance du soldat mit l'exaspérLtion h sin comble; cepc"dnntceux qu'on stigmatisait comme les fauteurs et les meneu-s de trames révolutionna'. es régirent
à retenir le peuple dans les limites désignées par "es lois. Quoiqu'instruil de tout ce qui se pas> lif
executif ne revint pas sur ses pas : il parut qu'on voulait absolument substituci la baïonnette à

la prudence et a la sagesse.

A M^". Ti^
de Septembre 1833 eurent lieu les courses de chevaux à la Rivière St. Pierre, paroissede Montréal. Comme h l'ordinaire il y eut un grand concours de spectateurs. Des soldats du24eme régiment (en garnison k Montréal) armés de leurs baiom.eMes et de bâtons sV trouvèrent

aussi. Dès e premier jour il se manifesta une insolence si inouie de la part dos soldais, nue per-sonne ne douta que l'objet fut d'y exciter du trouble et d'insulter les citoyen., pour en v^nir auxmoins avec eux. Le 10 Septembre enfin <^ui lieu l'excès qui mit fin aux jours d'un p.iM'^Ie c .oyrn,Salomon Barbeau, qui d'après tous les témoignages n'avait'pris aucune pirt aux rixcs et quérilîe.

Un ZIV^ T"!" '
r"' T" ^\'f^'"^

«^'»«»t eu lieu ent.e les troupes et quelques bourgeois.

Im InrZ^^^^^^^
'^"""''^ '"'''"'* f^^td'eîure eux, pour se mésurer^,vec

lui. Un Canadien la dessus s'était pris avec un sergent du régiment, qui appela immédiatement
à son secours ses hommes et commanda l'attaque.* Quand avec une lâcheté

'

i'ndigne d'ui ,, HUaireanglais, les soldats commencèrent hse seivir do leurs baïonnettes contre les citoyens, c"x-c mi-rent la fuite et furent vivement poursuivis par leurs adversaires. Salomon Barbeau, po.ir se /-uuverde toute compagnie qui se permettait des excès fut du n.uTibre dos fuyards. Il fut cfuendant leseul qui lut atteint par l'arme d'un militai.e qui la lui e>u„nça dans les reins et après l'en avoiî
retirée, l'en frappa sur la tête avec la poignée. Barbeau était alors renverse parterre. Î<Z cZ-tensde ce crime plusieurs soldats lui assenèrent encore des coups de bâtons et le foulèrent aux
pieds, en criant : « c'est un Canadien, maintenant nous l'avons.. Le traitement fut si atroce, qu'un
sergent, quelqu'anime qu'il fût. cria enfin de cesser, parce que c'en était assez.** Un sous officierJames Price, ne se trouva éloigne de Barbeau lors de cet outrage qu'à la distance de peu de pas •

mais il n'interposa nullement son autorité pour arrêter les excès des soldats.***
'

^." Tioo"* V? ^«'^e»" e"t leçu cette blessure, il ne fit que languir jusqu'au dix-sentnovembre 1833, qu'd mourut à l'hôpital. Quoique la presse eût averti le VuvZme^t de ïeqm avait eu heu aux courses, l'executif ne jugea pas à propos de s'en enquérir, ni de reprimer
l'insolence rmlitaire. Lnhn après la mort du malheureux, quand toutes les voix s'élevèrent crtrece meurtre atroce, quand d fut devenu très difficile de découvrir le malfaiteur et de le punira uneenquête du coronaire fut instituée. Ce qui est rapporté plus haut est une partie du résumé de cet^eenquête et du rapport fait à la Chambre d'Assemblée à son égard. Il ne ser^pas sis Inté etd'entrer un peu plus dans les détails de ce procédé judiciaire.

^

* Témoignage de Léon BricauU devant Mr. J. M. Mondeict, Coronaire du 27 Nov. 1833Comité Spécial aur l'assassmat de Salomon Barbeau et l'cnq-iéte qui s'en est 4 vie* témoignage de David Laurent, peintre. Ibidem.

Voyez rapport du

* Témoigna^. d'Euiraanu.l d'Aubrevilù, d. D*vid Laurtnl et d« Joseph B,»u!a«. Ibid.
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Dans le cours (Jo cette emiiièle il lut prouvé que l'auteur du meurtre était un soldat du 24cm8
r<<giment. Pl.iRinur» témoin» crurent pouvoir !e reconnaître, et il y en eut môme un, qui déposa,
quo vers la fin do Septembre un musicien du régiment, Kcefo, qui aurait été présent quand Barbeau
tutassnssmé, lui avait assuré que c'était un soldat du nom dé Bob Collins qui avait enfoncé sa
baionnotte dans les reins de Barbeau, f Un autre déposa que le jour et l'heure de l'attontat môme
mi tambour du régiment lui avait dit, qu'il était prêta lui donner les noms des personnes, qui
avaient causé les troubles. J Ces gens furent h la vérité entendus par le coronaire et, comme on
tloitleprévoir, nièrent tout; mais je ne trouve nulle part, que le coronaire ait fait sommer Bob
Çollins h. la bnrre de la cour

; mais il est également connu h Montréal, que lo jour de l'inspection
Il y eut un déserteur de ce régiment, qui après l'enquête fut ramené prisonnier. On se demande
pourquoi le coronaire ne suivit pas la trace à lui indiquée par le témoin O'Neil ? Parce que le
musicien Keefe ma le fait f J'ai été soldat, et sais très bien ce que c'est que l'esprit de corps—le
coronaire, officier supérieur de milice lui môme du toms de la dernière guerre aurait pu le savoir,
et cependant il ne fit pas comparaître Bob Collins ; on ne s'aperçoit pas seulement qu'il ait fait
la demande au Lieut. colonel fidy, si dans son régiment il y avait un homme de ce nom.

Mais 1g Coronaire pria le chef militaire de vouloir bien réunir le 24ème régiment, afin que les
lémoms e.isaent I occasion de voir chaque soldat dans le costume qu'il avait aux courses, et afin
qu 11 tut établi d'une manière formelle que l'on a pu ou que l'on n'a pas pu identifier l'accusé. Le
Lieut. colonel qui s'était refusé au magistrat la veille, parce qu'il n'avait pasfait sa demande d'une
«i«mèr«rj^'n/»^re. accéda à cette demande, c'est à dire, il condescendit, non à réunir /ohMc régi-
ment le 29 Novembre 1833, mais tous les soldats qui n'étaient pas de service ; les autres furent sou»
les armes le lendemain et l'assassin ne fut pas identifié.

Tous ces procédés n'ont pas besoin de comriientoiies ; les faits parlent. Cependant le jury
du coronaire rapporta un verdict de meurtre contre un homme inconnu habillé de l'uniforme du
24ème régiment, après avoird'abord positivement déclaré que c'était un soldat du 24ème, verdict
qu ils changèrent sur les observations du Cohonaibe.

Là resta l'aflfaire jusqu'à ce que la Chambre d'Assemblée en fut saisie, qui, examen des
pièces officielles fait, présenta une humble adresse h Son Excellence Mathieu Withworth Aylmer,
Lord Aylmer de Balrath, Chevalier commandeur du très Honorable ordre militaire du Bain, Lieu-
tenant Général et Commandant en chef de toutes les forces de Sa Majesté dans >es provinces du
Bas-Canada, du Haut-Canada, de la Nouvelle Ecosse et du Nouveau-Brunsvack, Isle du Prince
!!.douard&c. &c.et(,ouverneur en chef de la dite province du Bas-Canada— priant Son Excel-
lence de fane publier au nom de Sa Majesté, une proclamation offi-ant pardon au complice qui ferait
connaître et amener ainsi à jugement, le principal ou les accessoires du meurtre de Salomon Bar-
beau, et une recompense, à quiconque n'étant ni principal ni complice, donnerait des renseiene-
mens qui pourront mener à la découverte et a l'appréhension des auteurs de ce meurtre.

Son Excellence qui avait fait une pareille proclamation pour l'arrestation d'un criminel d'une
importance bien inférieure a celui-ci, répondit : qu'elle prendrait l'adresse de la Chambre d'Assem-
blée en considération ! et quel fut le résultat de cette considération ? Que Son Excellence ne fit
rien et qu'» i" meurtrier de Salomon Barbeau reste impuni !

Ceux qui, comme moi, ont l'habitude de juger par les faits, sauront ce qu'ils doivent penser de
1
administration de la justice britannique dans une colonie, dont la population est d'origine française.

t Témoignnge de Tliom. O'Neil. Ibid. ; . •c
l Témoignage de David Laurent. Ibid.
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Page 6, ligne 4, au litu de deux mille lieues, //#«? mille lieues.
Môme page, ligne 6, au lieu de pouvaient. Usez pourraient.
Page 1 1, ligne 36, au lieu d» 1 : 3, liaez 1 : 1 91 10.
Môme poge, ligne 44, au lieu de 1 : 2, liiez, 1 18119 : 1.
Page 12, ligne 1, au lieu de l : 4, lisez 1 : 2 1|9.
Môme page, ligne 8, au lieu de 1 : 8 liiez 1 1|6 : 1.

Môme page, ligne 13, au lieu d» réformistes, lisez presbytériens.
Môme page, môme ligne, au lieude réformée, lisez d'Ecosse.
Mémo page, ligne, 10, au lieu de 1 : 3, lisez 1 : 1 11 12.
A la page 17 immédiatement au dessus du tableau III, mettez ce qui suit

De Gaspé
Comtés, 13312 4 23 32 3968 3231 737

Bonaventure,
Gaspé,

8309
5003

2

2
6
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1
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